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CHAPITRE 1 

L'APPARITION 

Aux confins des départements de l'Isère et des Hautes
Alpes, le mont Gargas et Je Chamoux barrent l'horizon en 
un gigantesque demi-cirque d'une altitude moyenne de 
2 000 mètres environ. Presque au centre, un immense pain 
de sucre, le Planeau dont le sommet verdoyant atteint 
1 800 mètres, se rattache au Gargas par le minuscule pla
teau de Sous-les-Baisses. Un petit ruisseau, la Sézia, prend 
sa source dans la montage, coule au bas de Sous-les-Baisses 
et ne tarde pas à devenir un torrent aux gorges profondes 
avant d'aller se jeter dans le Drac quelques kilomètres 
plus bas. 

Abrité au pied du Planeau, à 1 140 mètres d'altitude, un 
petit village éparpille la dizaine de hameaux. qui composent 
la commune de La Salette-Fallavaux. Là, dans ce coin perdu 
de la montagne, vivent actuellement près de deux cents 
habitants. Le village et ses hameaux seraient dépeuplés 
dep~is longtemps et ignorés du reste du monde sans la 



8 LES SECRETS DE LA SALETTE 

célèbre apparition du 19 septembre 1846 qui est venue 
apporter un sursaut de vie à cette région des Alpes en train 
de mourir. 

L'apparition n'eut pas lieu au village même de La Salette, 
mais dans les alpages de Sous-les-Baisses où les bergers 
avaient l'habitude de mener paître les troupeaux de ta 
commune. 

Les deux petits voyants, Maximin Giraud et Mélanie 
Calvat, dit Mathieu, n'étaient pas originaires de La Salette·, 
mais de Corps, un gros village situé plus bas, à trois kilo
mètres de distance. Corps, situé sur la route Napoléon, à 
quelque soixante kilomètres de Grenoble, était la « ville » 
de ressources de cette région déshéritée. 

C'est là que naquit le 27 août 1835, Pierre-Maximin 
Giraud, appelé familièrement Germain ou Mémin. Il avait 
donc onze ans et un mois en septembre 1846. 

Son père, charron de métier, était plus assidu au cabaret 
qu'à son travail et le pain faisait parfois défaut au foyer. 
Maximin eut une enfance peu heureuse. Sa mère mourut 
alors qu'il était en bas âge et il fut rudoyé plus que de 
mesure par la seconde femme de son père. Certains affir
ment même que l'enfant aurait parfois souffert de la faim 1• 

Petit pour son âge, mince, nerveux, leste, toujours en 
mouvement, Maximin n'était pas dénué du charme de l'en
fanc·e. Franc, incapable de soutenir un mensonge, il se 
montrait doux, naïf, généreux j usqu'à la prodigalité, d'une 
totale insouciance et ignorant tout du vice. 

lnt:efügent, mais d'une telle turbulence, d'une telle étour
derie et inconstance qu'il était incapable d'application. A 
onze ans, il ne savait ni lire, ni écrire, ni parler le français 

1. Cf!rlier, Histoire de l' Apparition, p. 6. 



L' APPARITION 9 

dont il comprenait toutefois quelques mots. Ses connais
sances religieuses étaient si faibles que Je curé de Corps 
avait refusé de l'admettre à la première communion. Il ne 
savait guère que le Notr.e Père et le J·e vous salue Marié 
que son père lui avait appris au cabaret en le faisant boire 
et fumer. 

L'autre témoin de !'Apparition, Françoise-Marie Calvat, 
dit Mathieu, était née le 7 novembre 1831. Son père, scieur 
de long, gagnait difficilement la vie d'un foyer aux nom
breux enfants. Mélanie connut la misère et, elle aussi, 
n'eut pas une enfance heureusei 2• 

Elle allait sur ses quinze ans à l'époque de l' Apparition, 
mais, petite et fluette, ne paraissait guère plus âgée que 
Maximin. Gauche, timide, lente, silencieuse, elle était 
d'une déconcertante insouciance, mais avait gardé toute 
la pureté de son cœur. 

Ignorante, elle non plus ne savait ni lire, ni écrire, ni 
parler et comprendre Ie français. Elle non plus, malgré 
ses quinze ans, n'avait pas encore fait sa première com
munion. 

Toute jeune, Mélanie avait dû mendier son pain, puis, 
à l'âge de dix ans, ses parents la placèrent chez divers 
maîtres et en septembre 1846 elle servait depuis six mois 
chez Baptiste Pra, aux Ablandens, un des hameaux de 
La Salette. 

Maximin arriva cbe.z Pierre Selme, un autre cultivateur 
des Ablandens, Je 14 septembre 1846 pour remplacer un 
petit berger malade. Cet intérim ne dura qu'une semaine ; 
le dimanche 20 septembre, son maitre le reconduisait à 
Corps, chez son père. 

2. En 1847, une des sœurs de Mélanie , âgée de 8 à 9 ans, 
mendiait encore son pain auprès des étrangers. 
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Chaque jour, les deux jeunes bergers menaient paître 
à la montagne les troupeaux dont ils avaient la respon
sabilité. Ils se rencontrèrent pour la première fois le jeudi 
17 septembre et le surlendemain, un samedi, ils furent 
les témoins d'un fait extraordinaire. 

Huit mois après cet événement, le 29 mai 1847, les 
enfants dictèrent leur récit en présence de six délégués 
de l'évêque de Grenoble. ùe texte ainsi établi, connu sous 
le nom de l'elation Lambert, constitue la version officielle 
du fait, qui ne diffère en rien des premiers récits. On 
remarqua cependant que }es témoins <i: le redisent aujour
d'hui comme une leçon apprise ; mais le maire de La 
Salette, M. Pierre Peytard, mais les habitants de Corps 
et de La Salette, ainsi qu'un grand nombre d'ecclésiasti
ques et de personnes distinguées étrangères à la localité, 
assurent que, dès le commencement, les enfants ont dit 
les mêmes choses, sinon avec la même facilité et la même 
volubilité, du moins sans varier jamais ni pour le fond, n i 
même pour les expressions, qu'ils aient été inteuogés sépa
rément ou simultanément 8 ». 

Les deux récits diffèrent quelque peu dans la forme, 
mais le fond est substantiellement le même. Nous donnons 
ci-dessous la traduction en français du texte de Mélanie. 

Récit de Mélanie Mathieu-Calvat, écrit mot à mot sous sa 
dictée en présence de six personnes, le 29 mai 1847, de 
4 heures du soir à 6 heures et demie·. 

« Nous nous étions endormis tous deux tout près du ruis
seau où nous avions fait boire nos vaches, à côté de la fon-

3. Rousselot, La Vérité , p. 59. 
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taine sans eau, à quatre ou cinq pas environ. Puis je me suis 
réveillée et je n'ai pas vu mes vaches. « Maximin, j'ai dit, 
viens vite, que nous allions voir nos vaches. » C'était à peu 
près trois heures. J'ai passé le ruisseau, j'ai monté vis-à-vis 
nous, Maximin m'a suivie, et nous avons vu de l'autre côté 
nos vaches couchées. Je suis descendue la première et lors
que j'étais à cinq ou six pas avant d'arriver au ruisseau, 
j'ai vu une grande clarté, et j'ai dit : « Maximin, viens vite 
voir une clarté là-bas ! > 

« Et Maximin est descendu en me disant : « Où est-elle ? > 
Je lui ai montré avec le doigt vers la petite fontaine et il 
s'est arrêté quand il l'a vue. Alors, nous avons vu une Dame 
dans la clarté ! Nous avons eu peur, j'ai laissé tomber mon 
bâton. Alors, Maximin m'a dit ': « Garde ton bâton ! S'il 
nous fait quelque chose, je lui jette un coup de bâton ! > 
Puis, cette Dame s'est levée droite et nous a dit : « Avancez, 
mes enfants, n'ayez pas peur ! Je suis ici pour vous conter 
une grande nouvelle. » 

« Puis nous avons passé le ruisseau et elle s'est avancée 
jusqu'à l'endroit où nous nous élions endormis. Puis, elle 
nous a dit en pleurant tout le temps qu'elle nous a parlé 
(J'ai bien vu couler ses larmes) : 

« Si mon peuple ne veut pas se soumettre, je suis forcée 
de laisser aller la main de mon fils, elle est si lourde, si 
pesante que je ne puis plus la maintenir. Depuis le tem~ 
que je souffre pour vous autres ! Si je veux que mon fils 
ne vous abandonne pas, je suis chargée de le prier sans 
cesse ! Et pour vous autres, vous n'en faites pas cas. Vous 
aurez beau prier, beau faire, jamais vous ne pourrez récom
penser la peine que j'ai prise pour vous autres. 

« Je vous ai donné six jours pour travailler, je me suis 
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réservé le septième et on ne veut pas me l'accorder ! C'est 
ça qui appesantit tant la main de mon fils. 

« Aussi, ceux qui mènent les charrettes ne savent pas 
jurer sans y mettre le nom de mon fils au milieu. Ce sont 
les deux choses qui appesantissent tant la main de mon fils. 

« Si la rêcolte se gâte, ce n'est rien que pour vous autres. 
Je vous l'ai fait voir l'année pa.ssée par les pommes de terre, 
vous n'en avez pas fait cas ! 

« C'est au contraire quand vous trouviez des pommes de 
terre gâtées, vous juriez, vous mettiez le nom de mon fils, 
elles vont continuer et cette année pour Noël, il n'y en aura 
plus. » 

« Et puis moi je ne comprenais pas bien ce que cela vou
lait dire des pommes de terre. J'allais dire à Maximin : 
« Qu'est-ce que cela voulait dire des pommes de terre ! » 
Et la Dame nous a dit : 

« Vous ne comprenez pas, mes enfants, je m'en vais le 
dire autrement. » 

« Si la pomme de terre se gâte, ce n'est rien que par vous 
autres, reprit la Dame en patois. Je vous l'avais fait savoir 
l'an passé, -vous n'en avez pas fait cas. 

« C'était au contraire, quand vous trouviez des pommes 
de terre gâtées, vous juriez, vous mettiez le nom de mon fils 
au milieu. 

« Elles vont continuer, et cette année pour Noël il n'y 
en aura plus. 

« Si vous avez du blé, il ne faut pas le semer, tout ce 
que vous sèmerez, les bêtes vous le mangeront, ce qui 
viendra tombera tout en poussière. 

« Il viendra une grande famine. 
« Avant que la famine vienne, les tout petits enfants 

au-dessous de sept ans prendront un tremb·le, ils mour-
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ront entre les mains des personnes qui les tiendront, et 
les autres f eronf leur pénitence pa.r la· faim. 

c Les noix deviendront gâtées, les raisins pourriront. 
« Ici, la Dame garda un moment le silence ; il me sem

bla qu'elle parlait à Maximin ; mais je n'entendais rien. 
Puis après, elle me dit un secret en patois' et pendant ce 
temps Maximin s'amusait avec des pierres. Puis elle dit : 

« S'ils se convertiss·ent, les pierres, les rochers seront 
des monts de blé, les pommes de terre seront ensemencées 
par la terre. 

« Faites-vous bien votre prière, mes petits ? ) 
« Pas guère, madame. 
« Il faut bien la faire, mes petits, soir et matin ; quand 

vous ne pourrez pas faire plus, dire seulement un Pater, 
un Ave Maria, -et quand vous aurez le temps, en dire plus. 

« Il ne va que quelques femmes un peu d'âge à la messe, 
et les autres travaillent tout l'été, le dimanche, l'hiver, 
quand ils ne savent que faire, ils vont à la me·sse pour se 
moquer de la re.Ugion et le carême, ils vont à la boucherie 
comme les chiens. 

« N'avez-vous jamais vu du blé gâté, mes en:farits ? 
« Oh I non, madame. 
c Non, Madame, je n:'ai jamais vu. 
« Vous devez bien en avoir vu, vous, mon enfant (Maxi

min), u1ne fois vers le Coin avec votre père. Le maitre die 
la pièce dit à uo.tre père : d'aller voir son blé gâ'fé, vous 
allâtes, (l prit deux, trois épis de blé dans sa main; les 
frotta, tout tomba en poussière. Vous vous en retournâtes, 
quand vous étiez en deçà loin d'un:e• demi-heu·re de Corps, 
voire père vous donna un morceau de pain et vous dit .: 

4. Méla-nie affirme ici que le secret lui a été donné en patois. 



14 LES SECRETS DE LA SALETTE 

« Mange ce pain, je ne sais pas qui va en manger l'an 
qui vient si le blé continue comme ça. 

c Oh ! si, Madame (répondit Maximin), je m'en rappelle 
à présent, tout à l'heure je ne m'en rappelais pas. 

Après cela, la Dame nous dit en français : 
« Eh bien ! mes enfants, vous le ferez passer à tout mon 

peuple. 
Puis elle a passé le ruisseau et nous a dit encore, en 

s'arrêtant à deux pas du ruisseau : 
« Eh bien ! mes enfants, vous le ferez passer à tout mon 

peuple. > 

Puis, elle monta jusqu'à l'endroit où nous étions allés 
pour regarder nos vaches, à peu près à vingt pas du ruis
seau. En marchant elle ne remuait pas ses pieds ; elle 
glissait sur l'herbe à cette hauteur (environ 20 cm). Quand 
elle fut arrivée à l'endroit que j'ai dit, en faisant un petit 
contour, comme nous la suivions avec Maximin, je passais 
devant la Dame, et Maximin un peu à côté, à deux ou 
trois pas. Et puis cette Belle Dame s'est élevée comme ça 
(environ 1,50 m), puis elle a regardé Je Ciel, puis la terre, 
et nous avons vu disparaître sa tête, puis ses bras, puis ses 
pieds, et il n'est resté qu 'une grande clarté, ensuite tout 
a disparu. 

Et j'ai dit à Maximin : « C'est peut-être une grande 
sainte. > Et Maximin m'a dit : « Si nows avions su que 
détail une grande sainte, nous lui aurions dit de nous 
mener avec eille . > Je lui ai dit : « Oh 1 si elle y était 
encore! :> 

Alors Maximin lança la main pour attraper un peu de 
la clarté ; mais il n'y eut plus rien, et nous regardâmes 
bien pour voir si nous ne la voyions plus ; et je dis : « Elle 
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ne veut pas se faire voir pour que nous ne voyons pas où 
elle va », ensuite nous fûmes garder nos vaches. 

Le soir, je dis à mes maîtres tout ce que nous avions 
vu ; ils me dirent que ce'la pouvait être, et le lendemain, 
qui était un dimanche, je fo dis à M. le curé de La Salette, 
et ensuite à M. Je maire. » 

C'est donc au cours même de l' Apparition, au milieu 
du « discours » de la « Dame » que les secrets furent 
confiés aux deux jeunes voyants. Après la disparition de 
la mystérieuse visite, les petits bergers, tout en gardant 
leurs troupeaux, se communiquèrent leurs impressions. 
Maximin était intrigué d'avoir vu, à un certain moment, 
les lèvres de Ja « Dame » remuer sans percevoir le moin
dre son. Il demanda à Mélanie : 

- Que te disait-elle, quand elle ne disait rien ? 
- Elle m'a dit quelque chose, répondit la jeune ber-

gère, mais je ne veux pas t'en parler. Elle m'a défendu 
de le dire. 

- Ob ! que je suis content, va, Mélanie, répondit le 
petit garçon. Elle m'a aussi confié quelque chose, mais 
je ne veux pas te le dire ». 

C'est ainsi que les deux enfants apprirent qu 'ils étaient 
chacun dépositaires d'un secret 5• 

Les premiers jours qu'ils firent le récit de l'événement, 

5. Mlle des Brûlais rapporte dans l'Echo de la Sainte Mon
tagne, page 25 de l'édition 1904, que quelg_ues jours après 
l'Appantion Maximin proposa à Mélanie : < Dis-moi tou secret 
et Je te dirai le mien. » Mélanie, scandalisée, refusa tout net. 
On reprocha à Maximin d 'avoir été sur le point de désobéir à 
la sainte Vierge. L'enfant répondit : < Oh ! que non pas ! J'au
rais pris son secret (de Mélanie) et puis j'aurais tenu le mien. > 
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ils n'osèrent même pas mentionner l'existence des secrets 
lant ils avaient peur de se trahir. Ils en parlèrent seule
ment une semaine plus tard et voici dans quelles circons
tances. Maximin s'en explique dans l'ouvrage de l'abbé 
Champon, Notre-Dame de La Saliette 6 : 

« La première fois que j'y suis allé (à la cure de Corps) 
ce fut le samedi 26 septembre, huit jours après l' Appari
tion; et voici à quel propos : il (l'abbé Mélin, curé de Corps) 
ne put ignorer le mouvement qui se faisait chez nous et 
dans le pays à l'occasion de la grande nouvelle ... Mélanie 
était descendue pour voir ses parents. M. le curé nous 
demanda tous les deux. Il nous sépara, laissa Mélanie à 
la cuisine et me fit entrer au salon. Là, je lui fis mon 
récit qui l'impressionna fort peu. Quand j'eus fini ; est-ce 
tout? me dit-il. Non, répondis-je, il y a encore quelque 
chose, mais la sainte Vierge m'a défendu de le dire. Il fit 
entrer Mélanie. il l'écouta, et lui fit aussi la même ques
tion, Mélanie ayant répondu comme moi, il comprit que 
la sainte Vierge avait donné un Secret à chacun. Il nous 
interrogea ensuite avec sa gravité ordinaire, puis nous 
renvoya sans nous avoir dit ni oui ni non 7• » 

li n'est pas dans nos intentions de faire ici l'historique 
de !'Apparition de La Salette. Nous renvoyons les lecteurs 
qui s'intéressent à la question aux ouvrages indiqués dans 
notre bibliographie. 

6. Ce texte a été publié en novembre 1881 dans les Annale.~ 
de N.-D. de La Salette sous le titre : < Le récit de Maximin » . 

7. M. Mélin fut chargé par l'évêché de Grenoble d 'interroger 
les ·enfants sur l'ordre dans lequel les secrets leur ont été don
nés. Après avoir vu les enfants, il écrivit : c ... la coïncidence 
de la même raison donnée par les deux enfants, pris séparé
ment, est frappante, et ne permet pas d'hésiter. C'est à Maximin 
que le secret a d'abord été confié. > (Cité par Bassette, Le fait 
de La Salette, p. 169.) 
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Nous dirons seulement que l'affaire fit grand bruit les 
foules se ruèrent vers la montagne de La Salette, de vives 
polémiques parurènt dans la presse entre partisans et 
adversaires de l' Apparition, les autorités civiles et reli
gieuses s'inquiétèrent. L'évêque de Grenoble - la paroisse 
de La Salette est dans le diocèse de Grenoble - Mgr Phi
libert de Bruillard, constitua une commission de seize 
membres chargée d'enquêter sur le fait. Le 19 septembre 
1851, après cinq ans de travail, l'évêque publia un mande
ment doctrinal dans lequel il déclare en particulier : 

« Elle (la sainte Vierge) les (les voyants) aurait entre
tenus des malheurs qui menaçaient son peuple, surtout à 
cause des blasphèmes et de la profanation du dimanche, 
et aurait confié à chacun d'eux un Secret particulier avec 
défense de le cotnmuniquer à qui que ce fût. 

« Malgré la candeur naturelle des deux bergers, malgré 
l'impossibilité d'un concert entre deux enfants ignorants. 
et qui se connaissaient à peine ; malgré la constance et la 
fermeté de leur témoignage, qui n'a jamais varié ni devant 
la justice humaine, ni devant des mHli:ers de personnes qui 
ont épuisé tous les moyens de séduction pour les faire 
tomber en contradiction ou pour obtenir la révélation de 
leur Secret, nous avons dû, pendant longtemps, nous mon
trer difficile à admettre comme incontestable un événe
ment qui semblait si merveilleux ... 

« Nous étions dans ces dispositions et animé de ces 
sentiments, lorsque la Providence divine nous a fourni 
l'occasion d'enjoindre aux deux enfants privilégiés de 
faire parvenir leur Secret à notre très Saint-Père le pape 
Pie IX. Au nom du vicaire de Jésus-Christ, les bergers ont 
compris qu'ils devaient obéir. Ils se sont décidés à révéler 
au Souverain Pontife un Secret qu'ils avaient gardé jus-

2 
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qu'alors avec une constance invincible, et que rien n'avait 
pu leur arracher. Ils l'ont donc écrit 1eux-mêmes, chacun 
séparément ; ils ont ensuite plié et cacheté leur lettre en 
présence d'hommes respectables que nous avions désignés 
pour leur servir de témoins, et nous avons chargé deux 
prêtres qui ont toute notre confiance de porter à Rome 
cette dépêche miraculeuse ... 

« Nous déclarons ce qui suit : 
« ARTICLE PREMIER. - Nous jugeons que !'Apparition 

de la sainte Vierge à deux bergers, le 19 septembre 1846, 
sur une montagne de la chaîne des Alpes, située dans la 
paroisse de La Salette, de l'archiprêtré de Corps, porte en 
elle-même tous les caractères de la vérité, et que les fidèles 
sont fondés à la croire indubitable et certaine. » 

Jusqu'à ce jour l'Eglise n'a pas jugé bon de dévoiler les 
Secrets. Cependant, dès la fin du dernier siècle, on publia 
des écrits connus sous le nom de Secrets de La Salett~·. 

Nous aurons bientôt l'occasion d'en parler. 



CHAPITRE II 

LE TEMOIGNAGE DES DEUX VOYANTS 

En février 1847, un curé du diocèse de Grenoble, l'abbé 
Lagier, séjourna à Corps à l'occasion de la maladie de son 
père. Connaissant bien le patois, car originaire du pays, il 
interrogea les deux voyants avec beaucoup de sens critique 
et il' nota leurs réponses au cours de la plume. Le brouillon, 
ainsi obtenu et mis au net, est connu sous le nom de Notes 
Lagier et constitue un des éléments de base de l'histoire de 
La Salette. Nous en donnons quelques passages caractéris
tiques ayant trait aux secrets 1 : 

A:BBÉ LAGIER. - Et ce qu'elle t'a dit de particulier, quand 
est-ce? 

MÉLANIE. - Je ne me rappelle pasr bien si c'est quand elle 
parlait de la récolte ou des petits. 

1. Une étude détaillée de ce document a été faite par le 
P. Pierre Andrieux dans Notre-Dame de La Salette, étude his
torique et critique, trois volumes, Tournai, 1935. 
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ABBÉ LAGIER. - Vous a-t-elle parlé à tous deux ens.em
ble ? 

MÉLANIE. - Non, elle m'a parlé à moi d'abord et puis 
à Mémin 9• 

ABBÉ LAGIER. - Et à présent, tu vas me dire ce qu'elle 
t'a dit de particulier. 

MÉLANIE. - Oh ! non. 
ABBÉ LAGIER. - Tu le diras bien à un pI'être que tu 

connais, qui ·est de ton pays ... Tu le diras bien à un prêtre 
qui peut garder le secret ? Si c'était une chose qui ne regar
dât que le Bon Dieu, à la bonne heure ! Mais un prêtre qui 
peut recevoir tous les secrets, qui est obligé par conscience 
de les garder, peut bien garder le tien. Il me semble que si 
c'est la sainte Vierge, elle ne doit pas t'avoir défendu de le 
dire aux prêtres, je ne vois pas quelle serait la raison qui 
pourrait t'engager à ne pas le leur dire. D'autant plus que 
tu es bien jeune et que tu peux avoir besoin de conseil ... 

MÉLANIE. - Oh ! non, je ne le dis pas. 

2. D'après le P. Andrieux, l'explication de cet < oubli > de 
Mélanie doit être attribué au fait que la jeune voyante éprouvait, 
les premiers temps après l'Apparition, une répulsion instinctive 
à parler des secrets. Elle a d'ailleurs avoué plus d'une fois, par 
la suite, qu'elle avait affirmé que le secret était en patois, pen
sant ainsi qu'on ne lui demanderait pas si elle l'avait compris. 

Marie des Brûlais, dans l'Echo de la Sainte Montagne, dont 
nous donnerons de larges extraits, rapporte une question qu'elle 
a posée à Mélanie : < Comment se fait-il, ma chère enfant, que 
vous avez dit ce soir que le Secret vous a été confié en frànçais, 
lorsque l'autre jour vous m'avez répondu que vous ne pouviez 
rien dire là-dessus ? - C'est que, mademoiselle, l'autre jour je 
voulais penser si ca pouvait faire deviner le Secret ; mais j'ai 
vu que non. > (L'Echo, p. 55.) 

. C'est pro~ablement une rais~n an~lo~~e qui J?O~ssa Mélanie à 
dire à La~er que le secret lm avait ete confie a elle d'abord, 
puis à Maximin. 
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ABBÉ LAGIER. - Crois-tu que si tu le disais, on ne gar
derait pas le secret d'une manière inviolable ? 

MÉLANIE. - Mais, quand on le garderait, je ne veux pas 
le dire. 

ABBÉ LAGIER. - Mais pourquoi? 
MÉLANIE. - Mais parce qu'il m'est défendu de le dire ; 

et je ne veux pas le dire et je ne le dirai jamais, allez ! 
ABBÉ LAGIER. - Ce secret regarde-t-il le ciel ou l'enfer ? 

(Je continuais à parler et l'enfant m'interrompt en disant) : 
MÉLANIE. - Il regarde ce qu'il regarde. Si je vous 'le dis, 

vous le saurez, mais je ne veux pas le dire. 
ABBÉ LAGIER. - Mais, sans me dire ce que c'est, tu pour

rais bien me dire s'il regarde les gens, la religion ou autre 
~hose? 

MÉLANIE. - Mais, quoi que ce soit qu'il regarde, je ne 
veux pas le dire. 

ABBÉ LAGIER. - Eh bien, puis que tu ne veux pas me le 
dire, je ne te le demanderai plus. Il paraît qu'il .te regarde, 
toi?· 

MÉLANIE. - Mais, quoi que ce soit qu'il regarde !. .. 
ABBÉ LAGIER. - Eh bien, je vais te demander autre 

chose. (Et faisant semblant de tailler mon crayon, je lève la 
main et je lui dis) : Je voudrais bien qu'il me regardât, moi 
et les autres prêtres ; je serais content d'être venu ici, dans 
cette circonstance fâcheuse de la maladie de mon père. 
(L'enfant ne me répond pas, elle baisse la tête.) Eh bien ! 
lui dis-je, tu ne me dis rien ? (Elle relève la tête en sou
riant et me répond) : 

MÉLANIE. - Que voulez-vous que je vous dise ? ... 
ABBÉ LAGIER. - Eh bien ! Mélanie, je vais .te dire quel

que chose. Si l'Evêque qui est le successeur des Apôtres, le 
Souverain Pontif.e qui est le vicaire de Jésus-Christ, te le 
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demandaient, j'ai assez bonne opinion de toi pour croire 
que tu le leur dirais. 

MÉLANIE. - Oh ! non ! (L'enfant dit ce mot avec une 
étonnante assurance.) 

ABBÉ LAGIER. - Oh! bien, dis-je. 
MÉLANIE. - Non, non ! je ne le dirais pas. (Et je frémis 

devan.t l'assurance de ces paroles.) 
ABBÉ LAGIER. - Ecoute, mon enfant; ce que tu viens de 

me dire me trouble la tête. Cela me fait éprouver je ne sais 
quoi. Je ne sais plus que penser en t'entendant que tu me 
dis que tu ne dirais même pas à mon Evêque qui est un 
saint, un homme tout du Bon Dieu, à notre Saint-Père le 
Pape, le représentant de Jésus-Christ sur la terre. Moi qui 
four dirais tout ce que j'ai fait, tout ce que j'ai pensé, tou
tes les choses que j'aurais le plus de peine à dire à âme qui 
vive sur terre ! Je serais au contraire bien aise de leur dire 
même mes plus grandes fautes. (L'enfant m'arrête et me 
dit) : 

MÉLANIE. - Moi aussi, je le leur dirais ; mais pas cela, 
non ! (Et je n'ai pas le courage d'aller plus loin ; ma cons
cience me semble me reprocher de mettre cette enfant à une 
te11e épreuve ... ) 

ABBÉ LAGIER. - Eh bien, ma pauvre Mélanie, il' faut que 
ce soit le diable que tu aies vu au lieu de la sainte Vierge ! 
puisque la sainte Vierge t'a défendu de le dire même aux 
ministres de la religion, qu'elle n'a point d'égards pour les 
ministres de la religion de son Fils. (L'enfant ne lève pas la 
tête ; sa figure est calme mais très sérieuse. J'attends 
qu'elle me regarde ; elle garde la même position, figure qui 
exprime la plus grande réserve, de la retenue, de la modes
tie, de la sévérité.) Ce que je viens de dire· t'a-t-il blessé ? 

MÉLANIE. - Non. Que voulez-vous que cela m'ait fait? 
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(Je m'arrête, c'est tenter Dieu que d'aller plus loin. D'ail
leurs je ne le puis pas.) ... 

ABBÉ LAGIER. - Mais pourtant, tu ne croyais pas que 
c'était la sainte Vierge ? Tu pensais que c'était une sainte ; 
c'est donc M. Je curé de La Salette qui t'a dit ce secret ou de 
le dire ainsi ? 

MÉLANIE. - Non, ce n 'est pas lui. 
ABBÉ LAGIER. - Ou tout autre ? 
MÉLANIE. - Non. Et puis, quand cela viendrait d'une 

sainte, ce serait aussi bon que de la sainte Vierge, parce que 
cela viendrait toujours du Bon Dieu. 

ABBÉ LAGIER. - Tu ne veux donc rien dire ? 
MÉLANIE (avec fermeté). - Non ... 
ABBÉ LAGIER. - Lorsqu'elle te parlait (la « Dame ») et 

défendait de répéter à personne ce qu'elle venait de te dire, 
eJle avait l'air triste ? les larmes coulaient aussi abondam-
ment? · 

MÉLANIE. - Non, elle était triste, mais elle ne pleurait 
pas. 

ABBÉ LAGIER. - Elle te souriait? 
MÉLANIE. - Non, j'ai seulement vu qu'elle ne répandait 

pas de larmes . 
ABBÉ LAGIER. - Tu connaissais qu'elle avait l'air un peu 

plus contente ? 
MÉLANIE. - Oui, elle avait l'air un peu plus contente, 

il me semblait qu'elle n'avait pas l'air tout à fait aussi 
triste. 

ABBÉ LAGIER. - Elle te disait des choses bien agréables? 
MÉLANIE. - Mais oui, peut-être. 
ABBÉ LAGIER. - Il paraît que ce qu'elle te disait en par

ticulier concernait un meilleur avenir, que les peuples se 
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convertiraient et que les châtiments dont elle les menaçait 
n'auraient pas lieu ? 

MÉLANIE. - Je ne sais pas sa pensée. 
L'abbé Lagier fit trois visites à Mélanie « dont la plus 

courte a duré près de quatre heures » mais il ne put 
connaître le contenu de son fameux Secret. Il n"eut pas 
plus de succès auprès de Maximin. 

L'abbé Rousselot rapporte dans La Vérité sur l'Appari
tion de La Salette quelques-unes des réponses les plus 
caractéristiques des deux voyants concernant les Secrets. 

Malgré les pièges tendus pour les faire se trahir et les 
incroyables pressions exercées sur eux, les enfants restè
rent fidèles à la consigne d·e leur « Belle Dame ». Voici 
donc quelqm~s-unes. de ces fameuses r éponses : 

Question (à Mélanie). - La Dame t 'a donné un Secret 
et t'a défendu de J,e dire. A la bonne heure ; mais dis-moi 
au moins si ce Secret te regarde ou une autre? 

MÉLANIE. - Qui que ce soit que cela regarde, elle nous 
a défendu de le dire. 

Question. - Ton Secret, c'est quelque chose que tu 
auras à faim? 

MÉLANIE. - Que ce soit une chose que j'aie à faire ou 
non, cela ne regarde personne ; elle nous a défendu de le 
dire. 

M. le chanoine Chambon demande à Mélanie : « Dieu a 
révélé ton Secret à une religieuse ; mais j'aime mieux le 
sa.voir par toi et m'assurer ainsi que tu ne mens point. 

MÉLANIE. - Puisque cette religieuse le sait, elle peut 
vous le dire ; moi, je ne le dirai pas. 

CHANOINE CHAMBON. - Viendra bien un moment où tu 
diras ton Secret ? 

MÉLANIE. - Il en viendra un, ou il n"en viendra point. 
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On demande à Maximin : Tu dois dire ton Secret à ton 
confesseur, pour Jeque] il ne faut rien avoir de caché? 

MAXIMIN. - Mon Secret n'est pas un péché; en confes.
sion, on n'est obligé de dire que les péchés. 

Question. - S'il fallait dire ton Secret ou mourir ? 
MAXIMIN (avec fermeté). - Je mourirai ... je ne le dirai 

pas. 
Question. - Si le pape te demandait ton Secret, tu serais 

bien obligé de le lui dire, car le pape est bien plus que la 
sainte Vierge ? 

MAXIMIN. - Le pape, plus que la sainte Vierge ! ... mais 
la sainte Vierge est la reine de tous les saints. Si le pape 
fait bien son devoir, il sera saint, mais il sera toujours 
moins que la sainte Vierge ; s'il ne fait pas son devoir, 
i] sera plus puni que les autres. 

Question. - Mais c'est peut-être le démon qui t'a confié 
ton Secret? 

MAXIMIN. - Non, car le démon n'a point de Christ, et le 
démon ne défenderait pas le blasphème. 

MÉLANIE (à la même question) . - Le démon peut bien 
parler, mais je ne crois pas que ce soit lui et qu'il puisse 
dire des Secrets comme ça. Il ne défendrait pas de jurer ; 
il ne porterait pas de croix, et ne dirait pas d'aller à la 
messe. 

M. Gérente, aumônier des Sœurs de la Providence de 
Corenc, près Grenoble, demande à Maximin : Je ne veux 
pas te demander ton Secret. Mais ce Secret regarde sans 
doute la gloire de Dieu et le salut des âmes. Il faudrait 
qu'il ftît connu après ta mort. Voici donc ce que je te con
seille : écris ton Secret dans une lettre que tu cachetteras. 
Tu la feras remettre dans le bureau de l'évêché. Après la 
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mort de Monseigneur ·et la tienne, on lira cette lettre et tu 
auras gardé ton Secret. 

MAXIMIN. - Mais quelqu'un pourrait être tenté de déca
cheter ma lettre ... et puis, je ne connais pas ceux qui vont 
à ce bureau. (Puis, m:ettant la main sur sa bouche et 
ensuite sur son cœur) : Mon meilleur bureau, dit-il avec 
un geste expressif, est là ! 

Un prêtre de Grenoble dit à Maximin : « Tu as envie 
d'être prêtre, eh bien ! dis-moi ton Secret, je me charge 
de toi, j'écrirai à Monseigneur qui te fera étudier pour 
rien. 

MAXIMIN. - Si, pour être prêtre, il faut dire mon Secret, 
je ne le serai jamais. 

A ces témoignages qui affirment la constance des enfants 
à garder leur Secret, nous voulons en ajouter d'autres qui 
ne manquent pas non plus d'intérêt. Commençons d'abord 
par cielui d'une institutrice de Nantes, Mlle Marie d~s 

Brûlais. 
Fervente pèlerine de La Salette, cette pe·rsonne passa 

ses vacances. d'été à Corps de 1847 à 1855 (sauf en 1848) 
afin de pouvoir monter souvent aux lieux de l' Apparition. 
Elle eut ainsi l'occasion continuelle de rencontrer les deux 
voyants dont elle sut conquérir l'amitié. Dans son ouvrage, 
L'Echo de .la Sainte Montagne, elle relate d'une man ère 
charmante· ses impressions sur .le pèlerinage et ses entre
tiens avec Maximin et Mélanie. 

Voici quelques extraits relatifs aux Secrets puisés dans 
l'édition de 1904. D'abord son opinion sur l'attitude du 
jeune berger : 

c IJ veut tout savoir ; il quesUonne sur tout, fait l'ins
p.ection souvent importune de tout ce qui tombe sous sa 
main, ne sait rien garder pour lui de ce qu'il a vu, entendu, 
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pas plus de ce qu'il pense ; et quand il s'agit de soulever 
un petit coin du voile qui dérobe si complètement le Secret 
que Marie lui a défendu d·e laisser entrevoir, tous les 
efforts des plus habiles sont vains ; toutes les promesses 
les plus magnifiques n'ont pour lui nulle séduction ! Il 
sera même peu honnête, il pourra s'oubl.ier jusqu'à man
quer peut-être de respect dû à ses supérieurs, s'il lui sem
ble, par une réponse brusque, couper court à toute inves
tigation ... 3

• » 
Mlle des Brûlais rapporte une de ces scènes où Maximin 

s'est montré « peu honnête ». Il était interrogé par la 
Supérieure des Sœurs de la Providence à Corps : 

« Quoi ! Maximin, tu nous aimes et tu ne nous dirais 
pas si ton Secret nous menace de quelque malheur ? » Aus
sitôt l'enfant, cessant d'être aimable, répondit par quelque 
parole peu respectueuse ; et un instant après son carac
tère caressant reprenait le dessus. Comment se fait-il, 
Maximin, lui demanda doucement Mme la Supérieure, com
ment se· fait-il, mon enfant, que tu oublies ainsi le respect 
que tu nous dois ? - C'est que, répondit-il, quand on me 
demande mon Secret, j'ai si grand peur, tout de suite, de 
le ·dire que j'aime mieux manquer de respect pour qu'on 
me demande rien 1

• » 
Le· 17 septembre 184 7, Marie des Brûlais relate la so1ree 

de la veille passée avec les religieuses et .Jes deux voyants. 
Maximin « était très gai selon sa coutume ; mais je le 

priai de me tenir un écheveau de fil que je dévidais, et 
probablement cette immobilité l'embétayait tant soit peu, 
car tout à coup il poussa un grand soupir. « D'où vient 

3. Extrait d'une lettre du 19 septembre 1949, L'Echo, p. 68. 
4. L'Eclw, p. 42. 
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donc que Maximin soupire ? dit Mme la Supérieure : c'est 
sans doute son Secret qui l'oppre.sse ; n'est-ce pas, Maxi
min? - C'est cela ou autre chose. - Dis-nous seulement, 
je t'en prie, si ce Secret est quelque chose de triste ou de 
gai ? - Peut-être qu'il est triste, peut-être qu'il est gai. 
- Oh ! tu ne veux pas nous le dire, parce que cela nous 
ferait de la peine, je gage? - De la peine ou de la joie. 
- Cela nous ferait pleurer, n'est-ce pas ? - Peut-être vous 
pleureriez ou ririez, oui ou non. - Dis-nous lequel ? -
(Avec force et en frappant sur la table.) Hé ! je ne veux 
pas le dire, moi ! D'ailleurs, tous, tant que vous êtes ici 
autour de cette table, cela ne vous soucine pas mon Secret. 
(Hilarité générale) 5• ~ 

Nous lisons ailleurs : 
« Un aveugle venu de Rennes en pèlerinage à La Salette ... 

interroge Maximin devant plusieurs pèlerins. J'écoute : 
- Est-il vrai que la sainte Vierge vous ait donné un 

Secret? 
Oui, Monsieur. 

- Sera-t-il toujours pour vous seul, ce Secret? 
- Pour moi seul ou pour d'autres ; je ne dis rien là-

dessus. 
- Hé bien ! mon enfant, cela est fâcheux ! car votre 

Secret est cause que dans mon pays plusieurs personnes 
ne veulent pas croire au miracle de }'Apparition. On dit : 
« Bah ! ce Secret est inutile dès que les enfants le gardent 
pour eux... Or, comme la sainte Vierge ne fait rien d'inu
tile, il en résulte que la sainte Vierge ne leur a poin.t 
parlé. > Que répondrez-vous à cela, Maximin ? 

- Hé ! Monsieur, si mon Secret est pour moi seul, il 

5. L'Echo, p. 27. 
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n'est pas inutile : vous savez pas s'il est pvur moi seul. 
- A la bonne heure ! Mais s'il n'est pas pour vous seul, 

et que vous mourriez avant de l'avoir dit, à quoi aura-t-il 
servi que la sainte Vierge vous ait confié ce Secret ? 

- Hé bien ! monsieur, ça aura servi à ce que je le 
garde ... 

- Bien ! touteflois votre Secret n'·en sera pas moins 
perdu quand vous mourrez, et par conséquent inutile. 

- Hé ! monsieur, la sainte Vierge m'a pris pour le gar
der; Elle pourra bien prendre un autre pour .le dire, si 
Dieu veut. (Silence d'admiration !. .. ) » 

Un ·ecclésiastique demande à Maximin : 
- Ne craignez-vous pas, mon bon ami, de faire mal 

en gardant ce Secret pour vous seul ? Dieu veut qu'on 
publie ses Secrets : c'est pour qu'on les publie qu'il les 
révèle. 

- Monsieur, Dieu a bien d'autres Secrets que le mien 
qu'on ne sait pas ; Dieu dit pas tous ses Secrets, allez 6 ! 

Bien des personnes ·eurent peur que Maximin finisse par 
oublier son Secret. Un jour on lui demanda : 

- Avez-vous écrit quelquefois "'.otre Secret, Maximin ? 
- J'ai pas besoin, monsieur, il est écrit. 
- Ha ! il est écrit ! où donc ? 
- Là, monsieur (il met la main sur son cœur) il n'y a 

plus besoin d'écrire ce qui est écrit. 
- Mais si vous veniez à oublier votre Secret ? 
- Hé bien ! Dieu pourrait m'en faire souvenir, s'il 

voulait. 
- Mais s'il ne le voulait pas, votre Secret serait perdu. 

6. L'Eclw, p. 49 et 50. 
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Qu'est-ce que ça me fait ? D.ïeu le dira à un autre s'il 
veut 7• 

Marie des Brûlais rapporte une scène dont elle fut témoin 
où un camarade de Maximin voulut surprendre son Secret. 
Elle nous raconte, dans L'Echo de la Sainte Montagne à la 
date du 18 s·eptembre 1849 : 

« En me promenant cette après-midi dans le jardin 
du Couvent, j'ai entendu la voix de Maximin, qui jouait 
aux marbres avec un petit Jeune homme venu pour l'inter
roger. Je me suis aussitôt dirigée du côté des joueurs, 
près desquels se trouvait un ·ecclésiastique, précepteur 
peut-être du partner de Maximin. « Hé bien ! mon enfant, 
« disait l'ecclésiastique à ce dernier, nous direz-vous 
« votre Secret? - Non, monsieur. - Jamais? - Je dis 
« pas jamais ou un jour ... je le dirai pas à présent : voilà ... 
« - C'est pourtant mal à vous, Maximin, reprend le petit 
« jeune homme : comment ! je vous ai donné toutes mes 
« gobilles (marbres) et vous ne voulez pas me dire votre 
« Secret? - Ah ! c'est pour mon Secret que vous m'avez 
« donné vos gobilles ! les voilà toutes, vos gobilles ! ... 
« Comptez-les, monsieur ... (Il vide son chapeau plein de 
« marbres aux pieds de son compagnon de jeu.) Je vends 
c pas mon secret ! ... :& 

« Un instant après cette petite scène, M. le curé de la 
cathédrale, ayant appelé Maximin, lui a dit en ma pré
sence : Hé bien ! mon enfant, te souvi·ens-tu de M. Dupan
loup? - Oui, monsieur. - N'a-t-il pas voulu te donner 
de bien belles pièces d'or ? - Oui... pour que je lui donne 
mon Secret ! C'est comme ce petit monsieur qui m'avait 
donné quarante gobilles, et puis il a dit après que c'était 

7. L'Echo, p. 59. 
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pour mon Secret ; et Je lui ai bien jeté là ses gobilles ! ... 
Je ne vends pas mon Secret 8 / ••• , 

Maximin aurait eu bien des fois la possibilité de mon
nayer son secret et nous reviendrons longuement sur la 
terrible tentation auquel l'abbé Dupanloup le soumit. Aupa
ravant, nous allons rapporter un petit fait caractéristique 
extrait des Récits de Maximin de l'abbé Champon et publié 
dans les Annales de Notre-Dame de La Salette en juin 1886. 

C'était en 1850, Maximin avait alors quinze ans : « Nous 
vînmes donc au château (de Certeau), où l'on nous fit dîner 
en famille : la réunion était nombreuse, et composée de 
parents et amis de M. le marquis. Là, je fis mon récit, et 
le lendemain, avant notre départ, je subis la tentation la 
plus forte et la plus séduisante. Monsieur, me faisant faire 
le tour de son parc et me montrant son château, me dit : 
Je vous donnerai tout cela, si vous voulez me dire votre 
secret. Hélas ! j'allais le trahir, quand ma mémoil'e me fit 
tout à coup défaut ; il me fut impossible d'articuler un 
mot ; je restai muet, et compris ma faute par cet avertis
sement de la sainte V{erge ! » 

Maximin eut plusieurs fois à subir des tentations ana
logues dont certaines sont rapportées dans Les Premiers 
Témoins de ['Apparition de N.-D. de La Salette. Cet ouvrage 
intéressant, mais malheureusement suspect de manque 
d'objectivité, est paru sans nom d'auteur en 1904 à Méri
co urt-1' Abbé dans la Somme. Nous en extrairons les deux 
faits suivants : 

Dans un château des environs de Corps, à Aspres-les
Corps, Maximin fut soumis à une tentation analogue à celle 
qu'il eut à subir à Certeau et il trouva son salut dans la 
fuite en se sauvant à toutes jambes. 

8. L'Echo, p. 52. 
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L'autre fait eu lieu à Corps : « Un jour que M. Mélin 
avait prié Félix, son camarade de latin au presbytère de 
Corps et son meilleur ami, d'accompagner le jeune berger 
à l'hôtel Gonselin, où un personnage de distinction désirait 
l'entretenir, celui-ci met entre ses mains une superbe mon
tre en or avec sonnerie et musique et ouvre devant lui un 
sac rempli de pièces d'or. La montre surtout fascinait 
Maximin à qui l'étranger l'offre ainsi que son or, toute sa 
fortune, en échange du secret. Il allait céder, tant il était 
sous le charme ! Tout à coup, presque avec violence, il 
repousse les objets tentateurs. « Félix, allons-nous en ! :. 
dit-il, et là-dessus il part sans même saluer. » 

Maximin eut maintes autres fois à faire preuve d'un 
courage exaeptionnel pour ne pas succomber à la tentation 
de livrer son secret. Une _de ses grandes épreuves la plus 
dure sans doute, nous est racontée en détail dans /,'Ami de 
la Religion du 7 avril 1849. Il s'agit de lettres écrites par 
l'abbé Dupanloup, après le séjour qu'il fit à Corps en 
juin 1848, à un de ses amis, Albert Du Boys. Dans ces 
pages devenues classiques dans la littérature de La Salette, 
le futur évêque d'Orléans, déjà célèbre pour ses méthodes 
pédagogiques, donne ses impressions sur les voyants et 
relate l'es entretiens qu'il a eus avec eux 9

• Nous en repro
duisons les larges passages suivants : 

« J'ai vu ces deux enfants, écrit-il ; le premier examen 
que j'en ai fait m'a été très désagréable. Le petit garçon 
surtout m'a étrangement déplu. J'ai vu beaucoup d'enfants 
dans ma vie ; j'en ai vu peu ou point qui m 'aient donné 

9. Ces pages sont citées dans tous les ouvrages traitant de La 
Salette. Les extraits que nous en donnons proviennent de La 
Salette dans les lettres françaises, par Victor Hostachy, Greno
ble, 1945. 
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une aussi triste impression ; ses manières, ses gestes, son 
regard, tout son extérieur est repoussant, à mes yeux du 
moins. 

Ce qui a peut-être ajouté à la mauvaise impression que 
j'en recevais, c'est qu'il ressemble singulièrement à un des 
enfants les plus désagréables, les plus méchants que j'aie 
jamais élevés. 

En disant ainsi l'impression fâcheuse que j 'ai reçue de 
ce petit garçon, je ne prétends détruire en rien les impres
sions plus heureuses que sa vue a fait éprouver à d'autres. 
J e me borne simplement à dire ce que je suis sûr d'avoir 
éprouvé moi-même. Il faut avouer que si mon témoignage 
finit par être favorable à ces enfants, ce ne sera pas du 
moins un témoignage suspect ; je n'aurai certa(nement pas 
été séduit par eux. La grossièreté de Maximin est peu com
mune, son agitation surtout est vraiment extraordinaire : 
c'est une nature singulière, bizarre, mobile, légère ; mais 
d'une légèreté si grossière, d'une mobilité quelquefois si 
violente, d'une bizarrerie si insupportable, que le premier 
jour où je le vis j'en fus non seulement attristé, mais 
découragé. « A quoi bon; me disais-je, faire le voyage pour 
·voir un ,pareil enfant ? Quelle sottise j'ai faite ! » J'avais 
toutes les peines du monde à empêcher les soupçons Jes plus 
graves de s'emparer de mon esprit. 

Quant à la petite fille, elle me semble aussi fort désa
gréable à sa façon. Sa façon, je dois le dire, est cependant 
meilleure que celle du petit garçon. Les dix-huit mois 
qu'elle a passés chez les religieuses de Corps l'ont, à ce 
qu'on dit, un peu façonnée. Malgré cela, elle m'a paru 
encore un être boudeur, maussade, stupidement silencieuse, 
ne disant guère que des oui ou des non, quand elle répond. 
Si elle dit quelque chose de plus, il y a toujours une cer-

:i 
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taine roideur dans ses réponses et une timidité de mau
vaise humeur qui est loin de mettre à l'aise avec elle. 

Du reste, après avoir vu ces deux enfants, chacun d'eux 
plusieurs fois, je ne leur ai jamais trouvé aucun des 
charmes de leur âge : ils n'ont, ou du moins ils ne parais
sent avoir rien de cette piété, de cette candeur de l'enfance 
qui touche, qui attire, qui inspire la confiance. 

J'ai vu le petit garçon surtout, fort longtemps de suite, 
particulièrement le jour où je suis monté à La Salette. 
Nous avons ce jour-là passé à peu près ensemble quatorze 
heures ; il est venu me chercher à mon auberge à cinq 
heures du matin ; il m'a accompagné à la montagne de 
l' Apparition et nous ne nous sommes séparés qu'à sept 
heures du soir. Certes, j'ai eu le temps de le voir de près, 
de l'étudier avec soin, de l'observer sévèrement, de le 
retourner de toutes les façons : je ne m'y suis pas épargné. 
Il n'a pas cessé un moment, je dois le dire, d'être pour moi 
l'objet des observations les plus attentives, en même temps 
que de la plus profonde défiance. Il n'a pas cessé un 
moment de me déplaire, et ce n'est que l'après-midi, assez 
tard, que, peu à peu, comme malgré moi, la réflexion favora
ble prenait le dessus et l'emportait sur la mauvaise impres
sion. Presque à mon insu et contre toutes mes prévisions, en 
regardant et en écoutant tout ce que je voyais et entendais, 
je fus amené à me dire : « Malgré ces enfants et ce qu'ils 
ont de désagréable, tout ce qu'ils disent, tout ce que je vois, 
tout ce que j'entends, n 'est explicable que par la vérité de 
leur récit.. . » 

... Et cependant, toutes les fois que ce grossier enfant 
était ramené, même de Ja manière plus inattendue, à parler 
du grand événement, il se faisait en lui un changement 
étrange, profond, subit, instantané et il en est de même de 
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la petite fille. Le petit garçon conserve ces yeux, cet exté
rieur si désagréable ; mais ce qu'il y a d'excessif dans sa 
grossièreté est tout à fait dompté. Ils deviennent même tout 
à coup si graves, si sérieux ; ils prennent comme involon
tairement quelque chose de si singulièrement simple et 
ingénu, quelque chose même de si respectueux pour eux
mêmes en même temps que pour ce qu'ils disent, qu'ils 
inspirent aussi à ceux qui les écoutent et leur imposent une 
sorte de crainte religieuse pour les choses dont ils parlent 
et une sorte de respect pour leurs personnes. J'ai éprouvé 
très constamment et quelquefois très vivement ces impres
sions, sans cesser toutefois un moment de les trouver des 
enfants très désagréables ... 

Maximin cause beaucoup, d'ailleurs ; quand il est à 
l'aise, c'est un véritable petit babillard. Pendant les qua
torze heures que nous avons passées ensemble, il m'a donné 
de ce défaut toutes les preuves possibles ; il m'a parlé de 
toutes choses avec une grande abondance de paroles, m'in
terrogeant sans aucune retenue, me disant le premier son 
avis, contredisant le mien. Mais sur l'événement qu'il 
raconte, sur ses impressions, sur ses craintes ou ses espé
rances pour l'avenir, sur tout ce qui se rattache à l' Appari
tion, ce n'est plus le même enfant. Sur ce point, il ne prend 
jamais l'initiative, il n'a jamais une inconvenance ... 

Quiconque connaît les enfants, ces natures légères, 
mobiles, vaines, causeuses, indiscrètes, curieuses et fera 
les mêmes expériences que moi, partagera la stupéfaction 
que j'ai épi:ouvée et se demandera s'il est vaincu par ces 
deux enfants, ou par une force supérieure et divine ... 

Car il faut remarquer que jamais accusés n'ont été, en 
justice, poursuivis de questions sur un crime comme ces 
deux pauvres petits paysans le sont depuis deux ans sur la 
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v1s10n qu'ils racontent. A des difficultés souvent préparées 
d'avance, quelquefois longuement et insidieusement médi
tées, ils ont toujours opposé des réponses promptes, brèves, 
claires, précises, péremptoires. On sent qu'ils seraient radi
calement incapables de tant de présence d'esprit, si tout 
cela n'était pas la vérité. On les a vu conduire, comme on 
conduirait des malfaiteurs, sur le lieu même ou de leur 
révélation ou de leur imposture ; ni les personnages les plus 
graves et les plus distingués ne les déconcertent, ni les 
menaces et les injures ne les effraient, ni la caresse et la 
douceur ne les font fléchir, ni les plus longs interrogatoires 
ne les fatiguent, ni la fréquente repétition de toutes ces 
épreuves ne les trouve en contradiction, soit chacun avec 
lui-même, soit l'un avec l'autre ... 

On sait qu'ils se prétendent chacun possesseur d'un 
secret que l'autre ignore, et qu'ils ne doivent ni ne veulent 
dire à personne. 

Je n'ai pu m'empêcher de voir, dans leur fidélité à 
garder ce secret, un signe caractéristique de leur véracité. 

Ils sont deux, ayant chacun un secret et cela depuis 
bientôt deux ans. Ayant chacun Je sien, jamais l'un ne s'est 
vanté de savoir celui de l'autre. Leurs parents, leurs maî
tres, leurs curés, leurs camarades, des milliers de pèlerins 
les ont interrogés sur ce secret, leur ont demandé une 
révélation quelconque ; on a fait à cet égard des efforts 
inouïs : ni l'amilié, ni l'intérêt, ni les promesses, ni les 
menaces, ni l'autorité civile, ni l'autorité ecclésiastique, rien 
n'a pu les entamer à cet égard à un degré quelconque ; et, 
aujourd'hui encore, après deux années de tentatives cons
tantes, on n'en sait rien, absolument rien. 

Moi-même, j'ai fait les plus grands efforts pour pénétrer 
ce secret. Quelques .circonstances singulières m'ont aidé à 
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pousser mes efforts plus loin que d'autres ; même j'ai cru 
un moment réussir , voici comment : 

J'avais emmené, comme je l'ai dit, le petit Maximin à 
la montagne avec moi. Malgré les répugnances que ce petit 
garçon m'inspirait, j'avais cherché néanmoins à être bon et 
aimable pour lui et je lui faisais toutes les avances possi
bles pour tâcher d'ouvrir et de gagner son cœur. Je n'y 
avais pas trop réussi. Mais en arrivant au sommet de la 
montagne, quelqu'un qui se trouvait là lui donna deux 
images, une entre autres représentant les combats du 
24 février, dans les rues de Paris. Au milieu des combat
tants, on voyait un prêtre qui soignait les blessés. Le petit 
garçon s'imagina trouver quelque ressemblance entre cet 
ecclésiastique et moi ; et, bien que je lui eusse dit qu'il se 
trompait complètement, il demeura persuadé que c'était 
moi et, à dater de ce moment, il me témoigna la plus vive 
et la plus rustique amitié. Dès lors, il parut tout à fait à 
son aise et en grande familiarité. J 'en profitai avec empres
sement et nous devînmes les meilleurs amis du monde, sans 
qu'il cessât toutefois, je dois l'avouer , de m'être parfaite
ment désagréable. Dès lors, il se pendit à mon bras et ne 
le quitta ·plus de toute la journée. Nous descendîmes ainsi 
la montagne ensemble. Je le :fis déjeuner, dîner avec moi. 
Il se mit à causer de toutes choses avec le plus grand aban
don, de la République, des arbres de la liberté, etc., etc. 
Quand je ramenais la conversation sur ce qui m'intéressait 
uniquement, il me répondait, comme je l'ai dit, brièvement, 
simplement ; tout ce qui avait trait à l'apparition de la 
sainte Vierge était toujours comme quelque chose à part 
dans notre conversation. Il s'arrêtait tout court, dans le 
plus grand entraînement de son bavardage. Le fond, la 
forme, le ton, la voix, la précision de ce qu'il me disait, tout 
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devenait soudain singulièrement grave et religieux. Puis il 
passait bientôt, sur un autre sujet, à tout l'abandon de la 
conversation la plus familière et la plus vive. 

Alors je recommençais mes efforts et mes insinuations 
les plus habiles pour profiter de cet abandon et de cette 
ouverture et le faire parler sur ce qui m'intéressait, et en 
particulier sur son secret, sans qu'il s'en aperçût et sans 
qu'il le voulût. Je tenais absolument à voir clair dans cette 
àme, à la saisir en défaut et à tirer, bon gré mal gré, la 
vérité du fond du cœur. Mais je dois le confesser, tous mes 
efforts, depuis le matin, avaient été parfaitement inutiles : 
au moment où je croyais atteindre mon but et obtenir quel
que chose, toutes mes espérances s'évanouissaient ; tout ce 
que je m 'imaginais tenir m'échappait tout à coup et une 
réponse de l'enfant me replongeait dans toutes mes incer
titudes. Cette réserve absolue me parut si extraordinaire 
dans un enfant, je dirai même en un être humain quel
conque, que sans lui faire une violence à laquelle ma propre 
conscience aurait répugné, je voulus aller aussi loin que 
possible et tenter les derniers efforts pour le vaincre en 
quelque chose et surprendre enfin son secret. Ce singulier 
secret me tenait par-dessus tout à cœur. Pour l'entamer sur 
ce point, je n'épargnai aucune séduction dans la mesure qui 
me parut tolérable. 

Après bien des essais et des efforts absolument inutiles, 
une circonstance bien futile en apparence m'offrit une occa
sion que je crus un moment favorable. 

J'avais avec moi un sac de voyage dont le cadenas se 
fermait et s'ouvrait à l'aide d'un secret qui dispense de se 
servir d 'une clef. Comme ce petit garçon est très curieux, 
touche à tout, et toujours de la manière la plus indiscrète, 
il ne manqua pas de regarder mon sac de voyage et, me 
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voyant ouvrir sans clef, il me demanda comment je faisais. 
Je lui répondis que c'était un secret. Il me demanda très 
vivement de le lui montrer. Le mot de secret réveilla dans 
mon esprit l'idée dti sien. Je profitai de la circonstance et 
lui dis : « Mon. enfant, c'est mon secret, vous n'avez pas 
voulu me dire le vôtre, je ne vous dirai pas le mien. » Ceci 
fut dit moHié sérieux, moitié plaisant. 

« Ce n'est pas la même chose, me répondit-il sur-le
champ. - Et pourquoi, lui dis-je? - Parce qu'on m'a 
défendu de dire mon secret ; on ne vous a pas défendu de 
dire le vôtre. » La réponse était péremptoire. Je ne me tins 
pas pour battu ; et sans avoir l'air de l'avoir bien compris, 
je lui dis du même ton : « Puisque vous n'avez pas voulu 
me dire le vôtre, je ne vous dirai pas le mien. » Il insiste. 
J'excitai moi-même ses instances et sa curiosité. J'ouvrais, 
je fermais mystérieusement mon cadenas sans qu'il pût 
comprendre mon secret. J'·eus l'indignité de le tenir ainsi 
ardent, passionné, suspendu pendant plusieurs heures ; dix 
fois pendant ce temps, le petit garçon revenait violemment 
à la charge. « Je le veux bien, lui disais-je, mais dites-moi 
votre secret. » 

A ces paroles· tentatrices, l'enfant religieux reparaissait 
aussitôt, et toute sa curiosité semblait s'évanouir. Puis, 
quelque temps après, il me pressait encore. Je faisais même 
réponse et je trouvais toujours même résistance. Le voyant 
immuable, je lui dis enfin : « Mais au moins, mon enfant, 
puis·que vous voulez que je vous dise mon secret, dites-moi 
quelque chose du vôtre. Je ne vous demande pas de me le 
dire tout à fait ; mais dites-moi, au moins, ce que vous 
pouvez en dire. Dite·s-moi, au moins, si c'est une chose heu
reuse ou malheureuse ? Ce ne sera pas me dire votre 
secret. > 
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« Je ne puis pas », fut sa seule réponse. Seulement, 
comme nous étions en amitié, je remarquai qu'il y avait 
une expression de regret dans son refus et dans sa parole. 

Je cédai enfin et lui montrai le secret de mon cadenas. Il 
fut enchanté, il sauta de joie, il ouvrit, ferma plusieurs fois 
le sac de voyage. Je lui dis : « Vous voye·z, moi, je vous ai 
dit mon secret et vous ne m'avez point dit le vôtre. » Il 
parut affligé de cette nouvelle insistance et de cette sorte 
de reproche. Je crus devoir n 'y plus revenir. Et je demeu
rai convaincu, comme le sera quiconque connaît l'indiscré
tion humaine, et en particulier l'indiscrétion des enfants, 
que ce petit garçon venait de subir victorieusement une des 
tentations, une des victoires morales les plus fortes qui 
se puissent imaginer. 

Bientôt, cependant, je pris de nouveau la chose sur un 
ton plus sérieux encore et je lui fis subir un nouvel assaut. 
Voici quelle en fut l'occasion. 

Je lui avais donné quelques images achetées au sommet 
de la montagne. Il n'avait qu'un très mauvais chapeau dP. 
paille. Je lui en achetai un autre, en rentrant dans le bourg 
de Corps. Puis, je lui offris de lui donner ce qu'il voudrait 
encore. Il me demanda une blouse. Je lui dis d'aller en 
acheter une. Elle coûtait 58 sous que je payai. Il alla mon
trer les images, la blouse et le chapeau à son père et revint 
me dire que son père était bien content. JI m'avait déjà 
parlé des malheurs. et des chagrins de son père ; je profitai 
encore de l'occasion de la mort récente de sa mère 10 et, 
tout en me reprochant un peu, je lui dis : « Mais, mon 
enfant, si vous vouliez dire de votre secret ce que vous 
pouvez en dire, on pourrait faire beaucoup de bien à votre 

10. En réalité sa belle-mère, la deuxième femme de son père. 
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père. » J'allai plus loin, je lui dis : ~ Moi-même, mon cher 
enfant, je pourrais lui procurer bien des choses et faire 
qu'il soit avec vous, chez lui, bien tranquille et bien heu
reux, sans manquer de rien. Pourquoi vous obstinez-vous 
ainsi à refuser de dire de votre secret ce que vous pouvez 
en dire, quand cela pourrait être si avantageux pour votre 
père et le tirer de peine ? » 

Certes, la tentation était vive. L'enfant était en pleine 
confiance. Il ne pouvait douter de ma sincérité et, dans le 
v;rai, j'étais disposé à faire tout ce que je lui disais. Il le 
voyait ; c'était manifeste. Il me répondit d'un ton plus bas : 
« Non, Monsieur, je ne puis pas. » 

Il faut avouer que s'il avait fait une première fable, il 
ne lui était pas difficile de m'en faire une seconde et de me 
dire encore un secret quelconque, analogue à son grand 
récit et dont la confidence aurait eu immédiatement pour 
lui de si grands avantages. 

Il préféra me faire la réponse que j'ai rapportée, ou plu
tôt, sans rien préférer, il me fit cette réponse spontané
ment, simplement. 

Je ne me regardai pas comme entièrement battu et je 
poussai la tentation encore plus loin, trop loin peut-être, 
mais certainement jusqu'aux dernières bor~es ; vous allez 
en juger et me blâmer peut-être. 

Une circonstance particulière faisait que j'avais sur moi 
une assez grande somme en or. Tandis qu'il rôdait autoùr 
de moi, dans la chambre de mon auberge, regardant tous 
mes effets, fouillant partout en véritable gamin, ma bourse 
et cet or se rencontrèrent sous ses yeux. Il s'en saisit avec 
empressement, le déroula sur la table et se mit à le comp"' 
ter, en fit plusieurs petits paquets ; puis, après les avoir 
faits, il s'amusa à les défaire et à les refaire. Quand je le 



1 

42 LES SECRETS DE LA SALETTE 

vis bien enchanté, bien ravi par la vue et le maniement de 
cet or, je pensai que Je moment était venu pour éprouver 
et connaître avec certitude sa sincérité. Je lui dis avec 
amitié : « Eh bien ! mon enfant, si vous me disiez de votre 
secret ce que vous pouvez m'en dire, je pourrais vous don
ner tout cet or pour vous et pour votre père. Je vous don
nerai tout, et tout de suite, et n'ayez pas d'inquiétude, 
car j'ai d'autre argent pour continuer mon voyage. » 

Je vis alors un phénomène moral assurément très sin
gulier, et j'en suis encore saisi en vous le racontant. L'en
fant était tout entier absorbé par cet or ; il jouissait de le 
voir, de le toucher, de le compter. Tout à coup, à mes 
paroles il devint triste, s'éloigna brusquement de la table 
de la tentation et me dit : « Monsieur, je ne puis pas. » 
J'insistai : « Et cependant il y aurait là de quoi faire votre 
bonheur et celui de votre père. » Il me r·épondit encore une 
fois : « Je ne puis pas », et d'une manière et d'un ton si 
ferme, quoique très simple, que je me sentis vaincu. Cepen
dant, pour n'en avoir pas l'air, j'ajoutai d 'un ton qui vou
lait affecter le mécontentement, le mépris, l'ironie : « Mais 
peut-être que vous ne voulez pas me dire votre secret parce 
que vous n'en avez pas : c'est une plaisanterie. » Il ne parut 
pas offensé de ces paroles et me répondit vivement : « Oh ! 
si j'en ai un, mais je ne puis pas le dire. - Qui vous l'a 
défendu ? - La Sainte Vierge. » 

Je cessai dès lors une lutte inutile. Je sentis que la dignité 
de l'enfant était plus grande que la mienne. Je posai avec 
amitié et respect ma main sur sa tête ; je traçai une croix 
sur son front et je lui dis : « Adieu, mon cher enfant, j 'es
père que la sainte Vierge excuse toutes les instances que 
je vous ai faites. Soyez toute votre vie fidèle à la grâce que 
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vous avez reçue. » Et après quelques moments, nous nous 
quittâmes pour ne plus nous revoir. » 

On a donné d'autres versions de ce fameux interroga
toire qui se serait terminé, en fait de bénédiction, par une 
giffie administrée au pauvre voyant. Nous lisons dans la 
Biographie de Maximin Giraud du R.P. A. Parent le passage 
suivant: 

« De ces deux châteaux (où Maximin avait été forte
ment tenté de livrer son secret) revenons en arrière dans 
une chambre d'auberge à Corps. Là, aux vacances de 1848, 
on trouve le célèbre abbé Dupanloup, devenu plus tard évê:
que et académicien, avant le cardinal Perraud qui lui aussi 
fut tristement mêlé au Secret de La Salette. Dans son 
ouvrage de 1881, que la nécessité me force d'abréger, 
M. l'abbé Le Baillif, curé de Farceaux (Eure), n'a pas osé 
écrire le nom de Mgr Dupanloup dans le récit historique 
qui va suivre. Je me dispense d'imiter sa prudence n'étant 
ni curé, ni vicaire, mais prêtre libre... Maximin avait 
14 ans, et pour en venir au fait, après avoir subi un véri
table interrogatoire, non de juge de paix mais d'inquisi
teur, il fut battu et souffleté (sic) par l'abbé Dupanloup, 
parce qu'il refusait de lui dévoiler son secret. Le soufflet 
fut si violent et la conduite brutale de ce prêtre (réputé au 
x1x• siècle le grand éducateur et catéchiste de la jeunesse) 
fut si odieuse que le jeune montagnard en versa des pleurs, 
d'autant qu'à diverses reprises l'abbé Dupanloup l'avait tenu 
séquestré dans sa chambre d'auberge pendant quatorze heu
res ! Ce fait incontestable, bien connu de M. Girard 12

, publi-

11. Opuscule extrait des n°• 66 à 72 de la revue Pèlerins de 
Marie, Paris, 1913. 

12. Nous aurons l'occasion de retrouver M. Girard au chap. IV 
consacré au Secret de Maximin. 
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ciste, et d'un certain nombre d'amis de Maximin, m'aut rise 
à faire ici une digression. ~ 

Voici maintenant le texte même de l'abbé Le Baillif paru 
dans l'ouvrage Maximin Pfinl par lui-même, Nîmes 1881, 
sans nom d'auteur : 

« Malgré la répugnanee que lui inspirait l'un d'entre eux, 
en qui l'éducation première avait naturellement laissé fort à 
désirer - c'était en 1848, l'année de sa première ·commu
nion, - il avait cherché, et il n 'y avait pas trop mal réussi, 
à être bon et aimable. Le pèlerin en profita pour lui faire 
subir une de ces violences morales les plus fortes qui se 
puissent imaginer pendant les 14 heures qu'il le retint à 
côté de lui poussant trop loin la dureté de ses procédés, dont 
il aurait été plus que blâmé, si l'enfant n'avait pas eu la 
charité de se taire. Plutôt que de se tenir pour entièrement 
battu, il aima mieux le battre dans sa chambre d'auberge, 
où il l'avait attiré et enfermé avec lui. Et il le fit non-seule
ment en paroles, avec le mécontentement du mépris, de 
l'ironie, mais en lui posant la main sur la figure avec un 
sentiment qui n'était pas précisément de l'amitié et du 
respect... 

Cet étrange pèlerin était un homme sujet à l'erreur et 
obligé, en apprenant la mise de son dernier livre à l'index, 
de confesser que nous avions un bien grand pape 13 

••• Il n 'en 

13. Aucun ouvrage de Mgr Dupanloup n'a été mis à l'index. 
Il s'agit probablement ici d 'une brochure parue en novem
bre 1869 âans laquelle l'auteur prenait position c ontre l'oppor
tunité de la définition de l'infaillibilité pontificale que devait 
définir le concile du Vatican en 1870. 

Le Baillif, op. cil., p. 212, cite une lettre de Girard dans 
laquelle nous pouvons lire le passage suivant : « Redites-moi s'il 
est bien vrai qu'en 1848 un certain abbé vous a battu, soufileté 
pour vous forcer à vous faire dire votre secret ... > 
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fit pas moins pleurer le pauvre témoin de l' Apparition au 
dire de Maximin lui-même, de M. Girard, qui le lui rap
pelle dans une de ses lettres et d'une foule de personnes 
bien informées. » 

Malgré mes recherches, je n'ai retrouvé aucun autre docu
ment faisant mention de ce soufllet, si ce n'est dans Les 
premiers témains de l'Apparition qui recopie mot pour mot 
l'abbé Le Baillif. 

On a objecté qu'un tel acte serait étonnant de la part 
d'un pédagogue aussi averti que l'abbé Dupanloup qui, dans 
ses ouvrages, réprouve le châtiment corporel des enfants. 
D'autre part, on fait remarquer que le fait n'est pas signalé 
chez les auteurs sérieux de l'époque : Carlier, Bertrand, 
Mlle des Brûlais, etc. 

En ce qui concerne cette deuxième objection, on peut 
affirmer que la pieuse Marie des Brûlais n 'aurait jamais 
osé mentionner dans L'Echo un fait pouvant porter la plus 
légère tache sur un évêque. On peut donner des raisons ana
logues. pour les autres auteurs dont la quasi totalité étaient 
des prêtres ou des religieux. H y aurait eu une seule excep
tion : l'abbé Le Baillif 1'. 

Je serais étonné que le fait soit inventé de toutes pièces 
et n'ait point un fondement de vérité d'autant plus que 
l'évêque d'Orléans était d'un tempérament de feu. Un de 
ses amis intimes, l'abbé Debeauvais, disait de lui : « Char-

14. A l'époque de l'Apparilion, raconter cette histoire de 
gifile administrée par un évêque à un jeune enfant aurait été 
un scandale ! Ceci nous explique, sans doute, le peu de sources 
mentionnant le fait. 

Ajoutons que l'impression fâcheuse que fit Maximin sur l'abbé 
Dupanloup - et sur laquelle ce dernier semble insister d'une 
manière insolite - porte bien à croire que le fait n'a pas -été 
inventé de toutes pièces. 
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bon ardent sur lequel souftlaient tour à tour la grâce et la 
nature is. » 

A la fin d'une longue et pénible journée, la nature a peut
être souillé un peu trop fort sur le charbon ardent et l'abbé 
s'est laissé aller à un geste d'impatience ... à une époque où 
il n'était pas bien grave de frapper les enfants ! 

15. Cité dans Mourret, Histoire générale de l'Eglise, t. Vill, 
p. 300. 



CHAPITRE III 

LES SECRETS A ROME 

Ces fameux secrets excitèrent au plus haut point de nom
breuses personnes. Certaines d'entre elles en vinrent même 
à supposer que le fait de La Salette concernait une cause 
politique ! Mgr Ginoulhiac, successeur de Mgr de Bruillard, 
se vit obligé d'en parler dans un mandement qu'il publia le 
4 novembre 1854. Il s'explique ainsi : 

« Les partisans les plus dévoués du baron de Richemont 1, 
espérant trouver dans le fait de La Sale.Ue et dans le témoi
gnage des enfants, un appui à leur cause, s'étaient rendus à 
Corps, dès 1847, pour les gagner et pour pénétrer leur 
Secret, qu'ils croyaient concerner Je prétendu Louis XVII 2• 

« Leur désappointement fut grand, lorsque après avoir 
questionné Maximin, avec qui ils pouvaient plus facilement 
s'entretenir, ils furent forcés de, reconnaître .que cet enfant 

1. MM. Bonnefous, Houzelot, Verrier et Brayer. 
2. Ils croyaient que les secrets établissaient l'identité du fils 

de Louis XVI et du baron de Richemont. 
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ne savait même pas si un Louis XVI, un Louis XVII, un 
Louis XVIII avaient existé ; il n'avait entendu parler que de 
Louis-Philippe. Vainement, l'un d'entre eux, en 1849 et en 
1850, essaya-t-il de l'instruire de la vie de Louis XVII, et 
puis de le surprendre par des questions adroites sur son 
Secret, il ne put découvrir dans cet enfant la moindre con
naissance de ce qui concernait le fils de Louis XVI, ni même 
soupçonner en lui le moindre embarras à cet égard. Vaincu, 
mais non découragé, l'ami du baron de Richemont alla 
chercher à Lyon un homme que l'on croyait possédé du 
démon 8 et que l'on disait révéler, swr l'état des co·nsciences 
et sur lei. passé de chacun, des choses singulières, Cet homme 
fut mis en rapport avec Maximin mais l'adresse du nou
veau-venu échoua contre l'ignorance ou l'obstination de 
l'enfant. 

« Il était, ce semble, bien peu raisonnable après cela, de 
la part des amis du baron de Richemont, de persister à 
croire qu'il était lui-même l'objet de la mission secrète des 
Bergers. Mais telle est l'infirmité de la nature humaine, que, 
quand un préjugé est profond dans notre âme, et qu'il lui 
est cher, elle ne recule pas devant l'invraissemblable, 
devant l'impossible même, pour le conserver ! On fut donc 
ébranlé par l'ignorance et l'obstination de l'enfant ; mais 
bientôt on y vit un mystère, et l'on eut recours à une autre 
tentative. On entraîna Maximin à Ars, le 25 septembre 
185a,, sous le fallacieux prétexLe de consuater le saint 
curé sur la vocation religieuse de Maximin. En réalité on 

3. Il s'agît d'un frère trappiste, Antoine Gay, que Bonnefous 
alla cherclier à Lyon avec son exorciseur, le Père Chiron, un 
excentrique vivant dans une excitation chronique. 

On lira avec intérêt d'autres détails dans Bassette, op. cil., 
p. 182 sq.,_ et Bernoville, op. cil., p. 132 -sq. 
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pensait pouvoir ainsi élucider le mystère du fameux secret • . 
L'affaire d' Ars n'a pas à être étudiée ici, mais nous 

devons la signaler car elle a eu des conséquences impré
vues sur les secrets. 

De quoi s'agit-il dans cette affaire qui .fit grand bruit dans 
la presse et à l'évêché de Grenoble? Tout simplement ceci : 
Maximin aurait déclaré au saint curé qu'il n'avait rien vu à 
La Salette ! Mais le voyant a toujours a'ffirmé avec force 
qu'il ne s'était pas démenti à Ars. Que s'est-il passé ? 

Marie des Brûlais nous rapporte dans l'Echo 4 une con
versation qu'elle a eue à ce sujet avec Maximin : 

- Mais qu'est-il donc arrivé chez M. le curé d'Ars ? 
Voulez-vous m'en dire quelque chose? 

- Voici : Ces trois messieurs (les amis du baron de 
Richemont) me conduisirent au curé d' Ars pour me, faire le 
consulter, comme ils disaient, sur ma vocation. M. le curé 
me conseilla de retourner dans mon diocèse ; et ces mes
sieurs étaient tout en colère : ils me dirent que j'avais mal 
compris et ils me renvoyèrent à lui. J'allai à son confessio
nal, puisqu'on ne lui parle guère que là. M. le curé d'Ars 
est presque sourd, et puis on ne l'entend pas trop bien, 
parce qu'il lui manque beaucoup de dents. Il me demanda 
si j'avais vu la sainte Vierge et je lui répondis : Je ne sais 
pas si c'est la sainte Vierge ; j'ai vu queJque chose ... une 
Dame ... Mais si vous savez, vous, que c'est la sainte Vierge-, 
il fgrut ~e dire à tous ces gens, powr qu'il~ croi'ept à [;a 
Salette , 

- On assure, mon cher enfant, que vous vous accusâtes 
à M. le Curé d'Ars d'avofr fait des mensonges ; est-ce 
vrai? 

4. L' Echo, p. 93. 
4 

l 



50 LES SECRETS DE LA SALETTE 

Ah ! j'ai dit que j'avais fait quelquefois des menson
ges à M. le curé de Corps. - Il faut vous rétracter, me dit 
M. le curé d'Ars. - Mais non, que je répondis, je ne puis 
pas me rétracter pvur cela : ce n'est pas la pe·ine. - Il me 
dit que je le devais ; et je répondis : Puisque c'est passé, 
je ne puis plus :·c'est trop vieux ... 

- Mais que compreniez-vous donc ? 
- Moi (avec assurance), je comprenais mes petits men-

songes à M. le curé de Corps, quand je ne voulais pas 
lui dire où j'allais ou que je ne voulais pas étudier mes 
leçons. 

- Ainsi, je vois que M. le curé d' Ars comprenait que 
ces mensonges dont vous lui parliez se rapportaient à 
l' Apparition ? 

- Hé oui ! il a compris comme cela, puisque ça fut mis 
dans les journaux. 

- Mais vous ne vous confossiez pas ? 
- Non. J 'étais au confessional mais je n'avais pas dit 

mon Confiteor et je n'étais pas allé là pour me confesser. 
- On ajoute que vous vous êtes rétracté devant M. le 

vicaire d' Ars ? 
- Point du tout. 
- Que vous a donc dit M. le vicaire? 
- Ah ! il disait que j'avais fait une histoire et que je 

n'avais pas vu la sainte Vierge ; alors, moi qui n'étais 
pas de très bonne humeur, je lui ai dit : « Mettez si vous 
voulez que je mens et que je n'ai rien vu ! ... » Et puis je 
m'en suis allé. 

II e·st possible que l'abbé Vianney ait mal compris les 
paroles de l'enfant. Mais une autre explication semble plus 
plausible : Maximin aurait déclaré, deux ans plus tard, à 
l'abbé Champon, curé de Seyssins : 
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« J 'entendais dire que le curé d' Ars lisait les secrets des 
consciences ; j'ai voulu m'en assurer. Je me suis confessé 
à lui : je lui ai affirmé que tout ce que j'avais raconté de 
!'Apparition de la sainte Vierge à La Salette était faux; 
que je n'avais rien vu. Le curé d'Ars m'a cru : il ne lit 
donc pas dans les consciences... Allez ! votre curé d' Ars 
est comme les autres 5• » 

Quoi qu'il en soit, l'épreuve fut cruelle pour le saint 
prêtre, ce fut « la plus sanglante épine d·e sa couronne ». 
Il ne revint à sa croyance primitive qu'après avoir obtenu 
trois signes du ciel qu'il avait demandés pour se délivrer 
de son doute. 

Cette affaire eut pour conséquence d'accroître l'hostilité 
qu'avait envers La Salette le cardinal de Bonald, arche
vêque de Lyon. Il écrivit le 21 mars 185{ à M. Rousselot, 
vicaire général du diocèse de Grenoble : 

« Je ne me suis pas occupé des affaires de La Salette, 
monsieur l'abbé, autrement que pour adresser à Mgr l'évê
que de respectueuses représentations que vous avez con
nues. Aujourd'hui, je dois m'en occuper comme conseil
ler du pape, et je viens vous prier de me dire si MarceJlin 
et sa sœur me confieront leur fameux Secret pour les trans
mettre à Sa Sainteté 6• » 

Puis, l'archevêque de Lyon chargea le cardinal Gousset 
de s'informer auprès du Saint-Siège si la transmission des 
Secrets serait agréée par le Saint Père ! Le piège pour con-

5. Mgr Giray, Les Miracles de La Salette, tome Il, p. 279, 
note 2. 

6. Cité par Bassette, op. cit., p. 204. 
Le cardinal de Bonald était mal renseigné sur le fait de La 

Salette puisqu'il croyait que le garçon s'appelait Marcellin et 
que les deux bergers étaient frère et sœur. 
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naître le contenu des Secrets était fort astucieux et il fail
lit bien réussir. 

Dès la réception de la lettre du Métropolitain de Lyon, 
M. Rousselol chargea le secrétaire général d·e l'évêché, 
l'abbé Auvergne, de faire savoir aux enfants les désirs du 
Saint Père et quelques jours plus tard, cette mission accom
plie, il alla lui-même· int·erroger les enfants à nouveau. 

Le procès-verbal des interrogatoires a été publié dans 
l'ouvrage de M. Rousselot Un Nouveau Sanctuaire à Marie, 
pages 51 et suivantes. Nous en donnons le passage suivant 
qui se rapporte à la visite que fit M. Auvergne le 23 mars 
à Maximin qui se trouvait au petit séminaire du Rondeau, 
à Grenoble 7 : 

- Maximin, demanda M. Auvergne, je viens te parler 
d'une chose importante tu me promets de ne pas répéter 
ce que je vais te dire ? 

- Oui, monsieur. 
- Crois-tu que l'EgliS1e1 a le dl'oil d'examinle·r e.t de 

jug·er tous les faits religieux, apparitions, visions, etc ? 
- Oui, monsieur. 
- Pour juger ces faits, n'a-t-elle pas le droit, n'est-ce 

pas pour elle une obligation de s'informer des circonstances 
qui les accompagnent? 

- Oui, monsieur. 
- L'Eglise peut-elle se tromper ? 
- Non, monsieur. 
- Le pape, vicaire de Jésus-Christ, parlant au nom de 

l'Eglise, peut-il se· tromper ? 
- Non, monsieur. 

7. Rousselot, Nouveau Sanctuaire, p. 51. 
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- Si donc le pape te demandait ton Secret, tu le lui 
dirais, n'est-ce pas ? 

- Je ne suis pas encore devant le pape. Quand j'y 
serai, je verrai. 

Comment, tu verras ? 
- Oui, selon ce qu'il rne· dira et ce- que je lui dirai. 
- S'il t'ordonnait de lui dire ton Secret, ne lui dirais-tu 

pas? 
- S'il me l'ordonne, je le lui dirai... Je le dirai ; quand 

il sera dit, il sera dit, et ça me fait bien plaisir. S'il· (le car
dinal de Lyon) veut que je lui écrive, j'écrirai ; s'il faut 
que j'aille à Lyon, j'irai, s'il envoie quelqu'un pour me le 
demander, je le lui dirai... '> 

M. Auvergne est ravi des bonnes dispositions de Maximin 
et il était loin de s'attendre à un revirement si rapide. Il 
lui demande ensuite : 

- Avais-tu connaissance de l'époque à .laquelle tu 
devais dire ton Secret ? 

- Quand on me l'aura fait dir·e, on saura si je devais 
le dire plus tôt ou plus tard, parce que mon Secret, ce sont 
des choses qui doivent être ... (L'enfant s'arrête tout court) . 

- Connues. 
- Oui. 
- Allons, mon enfant, je suis content de te voir dans 

ces bonnes dispositions. Je vais vite à Corenc pour voir 
Mélanie, e·t savoir si elle sera disposée comme toi à dire 
son Secret, sur les ordres du pape. 

- Allez, décidez-la bien comme moi. 
- Tu connais le Secret de Mélanie ? 
- Non. Car je n'ai vu que remuer les lèvres à la belle 

Dame pendant qu'elle donnait son Secret à Mélanie ... Main
tenant, si Mélanie ne veut pas obéir, alors je penserai que 
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peut-être nous avons été trompés par le démon ou par un 
homme au moyen de quelque physique ; mais pour ce que 
j'ai dit avoir vu et entendu, je le soutiendrai jusqu'à la 
mort. > 

M. Auvergne se rendit le soir même à Corenc pour voir 
Mélanie qui était chez les religieuses de la Providence, et 
il eut l'entretien que voici : 

- Si le pape vous demandait votre Secret, vous le lui 
diriez, n'est-ce pas ? 

- Je ne sais pas, monsieur, dit-elle timidement. 
- Comment, vous ne savez pas ! Le pape se tromperait 

donc en vous demandant ce qu'il ne devrait pas vous 
demander? 

- La sainte Vierge a défendu de le dire. 
- .. , Pour connaître la vérité, l'Eglise a besoin de savoir 

votre Secret. Vous le direz, Mélanie, si le pape vous 
l'ordonne, n'est-ce pas? 

- Je ne le dirai qu'à lui, et pour lui seul >. 
Dans tout le reste de l'interrogatoire, M. l'abbé Auvergne 

s'efforce vainement de la faire consentir à dire son Secret 
à un autre qu'au pape, ou à le transmettre au pape par 
l'intermédiaire de quelque évêque ou archevêque ou prince 
de l'Eglise : Mélanie reste inflexible et troublée ; elle ne 
répond plus que par ces mots : Je ne sais pas, qu'elle 
répète peut-être vingt fois. M. Auvergne la congédie en lui 
disant : 

- Vous voilà dans de bonnes dispositions, deux jours 
avant une si grande fête, avant le 25 mars ! Vous voulez 
désobéir à l'Eglise. Allez, et pensez-y bien. 

Mélanie se retire bien triste. Quelques instants après, les 
vêpres commencent - c'était un dimanche - et pendant 
tout 'ce temps, eUe pleure. 
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Après les vêpres, M. Auvergne la fait appeler une seconde 
fois : 

- Eh bien ! vous avez réfléchi, Mélanie ? Vous direz 
votre Secret, si le pape l'ordonne ? 

- Je ne sais pas, monsieur. 
- Quoi, vous désobéirez au pape ? 
- La sainte Vierge m'a défendu de le dire. 
- La sainte Vierge veut qu 'on obéisse au pape. 
- Ce n'est pas le pape qui demande mon s,ecret ; ce sont 

d'autres qui lui ont dit de me le demander. 
Le mercredi 26 mars M. Rousselot alla au couvent de la 

Providence à Corenc et s'entretint d'abord avec la Supé
rieure. Celle-ci lui dit : 

- Depuis l'entrevue de Mélanie avec M. l'abbé Auver
gne, Mélanie est dans l'agitation la plus grande. Pendant 
la nuit, elle a rêvé à ce qui a fait le sujet de son entretien 
avec M. Auvergne, et sa compagne de chambre lui a entendu 
dire à plusieurs reprises dans son rêve : On me demande 
mon Secret... Il faut dire mon Secret au pape, ou être sépa
rée de l'Eglise (M. Auvergne ne lui avait point parlé de sépa
ration de l'Eglise ni d'excommunication ; c'est Mélanie 
qui d'elle-même a tiré cette conclusion, si elle désobéis
sait) . Plus de quarante fois, elle a répété ; être séparée de 
l'Eglise. 

- Etes-vous contente de Mélanie ? 
- Toujours très contente ; elle est l'·édification de tou-

tes ses compagnes et même de la communauté. 
Bientôt Mélanie arrive et se présente d'un air modeste. 
- Mon enfant, depuis dimanche1 vous êtes sans doute 

dans la peine, vous êtes incertaine, si en révélant votre 
Secret au pape, vous déplairiez à la sainte Vierge qui vous 
a défendu de le dire. Eh ! bien, je viens vous éclairer et 
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vous tirer de peine. Voyez, mon enfant, on ne peut déplaire 
à la sainte Vierge en obéissant à l'Eglise, à laquelle il faut 
soumettre toutes- les révélations, toutes les apparitions, 
toutes les visions. Ainsi ont fait les saints. C'est Jésus
Christ qui a établi le pape son vicaire sur la terre ; la sainte 
Vierge le sait bien ; elle n'est point fâchée quand on obéit 
à celui qui est le rnprésen,tant de son Fils sur la terre ; elle 
le serait au contraire si on lui désobéissait. Ainsi donc, 
Mélanie, si le pape vous commande de lui dire votre Secret, 
le lui direz-vous ? 

Oui, monsieur. 
- Le lui direz-vous de bon cœur? 
- Oui, monsieur. 
- Et vous le lui direz sans crainte d'offenser la sainte 

Vierge? 
- Oui, monsieur. 
- Si donc le pape vous commande de dire votre Secret 

à quelqu'un qu'il désignerait pour le recevoir et le lui faire 
passer, vous le direz donc à cette personne qu'il vous 
aurait désignée ? 

- Non, monsieur ; je veux le dire au pape seul et seu
lement quand il le commandera. 

- Et si le pape vous donne ce commandement, comment 
ferez-vous donc pour lui faire passer votre Secret ? 

- Je le lui dirai à lui-même, ou je l'écrirai dans une 
lettre cachetée. 

- Et cette le.Ure cachetée, à qui la remettrez-vous pour 
la faire passer au pape ? 

- - A Mgr l'évêque. 
- Ne la remettriez-vous pas à un autre ? 
- Je la remettrais à Mgr l'évêque ou à~ vous. 
- Ne la confieriez-vous pas à M. Gérente ? (l'aumônier 
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de la communauté des religieuses de la Providence à 
Corenc) 

- Non, monsieur. 
- Ne la feriez-vous pas aussi passer au pape par Mgr le 

cardinal archevêque de Lyon ? 
Non, monsieur. 
Ni par un autre évêque ou prêtre ? 
Non, monsieur. 
Et pourquoi ? 
Parce qu'à Lyon on ne croit pas beaucoup à La 

Salette, et ensuite je ne veux pas qu'on décachète ma 
lettre. 

- Mais quand le pape connaîtra votre Secret, cela vous 
fâchera-t-il qu'il le publie ? 

- Non, monsieur ; cela le regardera, ce sera son affaire. 
Ici Mélanie baisse la tête en souriant et demande à son 

tour à M. Rousselot : 
- Mais si ce Secret le regardait lui-même ? 
- Dans ce cas, le pape le dirait ou ne le dirait pas, 

comme il le jugerait à propos. Ainsi donc, mon enfant, 
vous êtes bien résolue de dire votre secret au pape ? 

- Oui, monsieur, pourvu qu'il le commande, mais. s'il 
me laisse libre, je ne le dirai pas. 

- Et vous ne voulez pas que votre lettre contenant votre 
secret lui arrive par d'autres que par Mgr de Grenoble ou 
par moi? 

- Non, monsieur. 
- . Adieu, mon enfant, soyez toujours bien sage ; aimez 

et priez toujours bien la sainte Vie,rge. » 
Ainsi donc, Mélanie avait déjoué le piège du cardinal de 

Bonald : les secrets seraient transmis à Rome sans passer 
par le Métropolitain de Lyon. L'évêque de Grenoble ne pou-
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vait que se conformer aux vœux de la voyante. Il fit expé
dier au cardinal une copie des procès-verbaux des diffé
rentes entrevues avec les deux enfants, mais attendit en 
vain une réponse. Le 4 juin, il se décida alors à écrire direc
tement au Saint-Père, lui exposa les faits. Il disait entre 
autres : 

« Les enfants, éclairés sur l'obligation où ils sont de 
révéler leur secret, en se montrant disposés à obéir au com
mandement qui leur serait fait par Votre Sainteté, font 
disparaître l'induction fâcheuse que l'on prétendait tirer 
de leur silence obstiné 8

• > 
Entre temps, le cardinal de Lyon était informé que « Sa 

Sainteté recevrait volontiers et avec plaisir, par son inter
médiaire, les " secrets " des enfants. > 

Il écrivit le 20 juin à Mgr de Bruillard : 
« Je n'ai pas pu envoyer à Rome les papiers qui m'ont 

été transmis de votre part à propos du fameux Secret de 
La Salette. Ce n'était que des conversations entre les enfants 
et )es prêtres qui avaient été leur demander leur Secret. 

« Je suis chargé par Sa Sainteté (souligné dans le texte) 
d'envoyer le secret et pas autre chose, le secret purement 
et simplement. 

« Je vous prie, Monseigneur, de fair·e demander à Marcel
lin et à sa sœur qu'ils l'écrivent et qu'ils me l'envoient par 
l'évêché. Il ne doit point être cacheté. C'est moi qui mettrai 
mon sceau et qui l'enverrai au pape. 

« Je vous prie, Monseigneur, d'ordonner que ces enfants 
écrivent leur secret en présence d'un ecclésiastique qui 
ait votre confiance, afin que nous soyons sûrs qu'ils n'ont 
été influencés par personne. 

8. Cité dans Bassette, op. cit., p. 208. 
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c Serez-vous à Grenoble, Monseigneur, pendant le mois 
de juillet ? Il est possible que j'aille vous faire une 
visite• ... > 

Mgr de Bruillard ne se laissa pas influencer par la let
tre du cardinal et se chargea lui-même de faire remettre 
au Saint-Père ces « Secrets >, sous sa responsabilité. Il 
confia l'affaire au chanoine de Taxis et à un fervent chré
tien, M. Dausse, éminent ingénieur hydraulicien. 

« Le 2 juillet, M. Dausse va chercher Maximin au Ron
deau et l'amène à l'évêché. Il lui recommande de bien réflé
chir à ce qu'il va faire. L'enfant n'a pas d'inquiétude : 

- Vous verrez comme j'écrirai rapidement, sans cher
cher mes mots. 

« H parla d'autres choses. A l'évêché, dans un salon du 
second étage, donnant sur la place Notre-Dame, on l'ins
talle devant un bureau, avec ce qu'il faut pour écrire. Le 
chanoine de Taxis est adjoint à M. Dausse pour le surveil
ler. Monseigneur les laisse ensemble. 

c Maximin met sa tête dans ses mains, trempe sa plume 
dans l'encrier et la secoue sans façon sur le parquet. Les 
témoins qui l'observent de loin le réprimandent de cette 
inconvenance. Il reprend la plume et écrit : 

c Le 19 septembre 1846, j'ai vue une Dame brillante 
comme le soleil que je crois être la sainte Vierge ; mais je 
n'ai jamais dit que ce fut la sainte Vierge. C'est à l'Eglise 
de juger, par ce que je vais dire ci-après. Elle me l'a confié 
au milieu de son discours, à la suite de cette phrase : les 
raisins pourriront et les noix deviendront mauvaises. > 

« Maximin montre ceci à M. Dausse, qui le trouve bien. 
Puis, il se remet à écrire au bureau, rapidement, sans pause, 

9. Cité dans Bass-ette, op. cit. , p. 208-209. 

l 
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comme s 'il copiait un texte. n se lève, une fois sa rédaction 
achevée, et jette en l'air la feuille qu'il vient d'écrire. 

« Maintenant, dit-il, je suis bien débarrassé, je n 'ai plus 
de seeret, je suis comme ]es autres. On n'aura plus besoin 
de venir rien me demander, on pourra s'adresser au pape, il 
parlera s'il Je veut. » 

« Les deux témoins voient ce papier à terre· : c'est un 
vrai brouillon d'écolier, écrit de travers, constellé de taches 
d'encre. On oblige l'enfant à recommencer. Il rechigne, 
mais écrit cette fois proprement. On sonne Monseigneur, 
qui commande à Maximin de placer son écrit sous enve
loppe et de Je cacheter. M. Dausse demande à l'évêque de 
lire ce texte, pour ne pas s'exposer à adresser au Saint
Père une communication indigne de Sa Sainteté. Monsei
gneur hésite, puis suit ce conseil. Maximin cachette alors 
l'enveloppe, sur laquelle est apposé le sc•eau épiscopal ; 
M. Dausse et le chanoine de Taxis attestent sur l'enveloppe 
que Maximin en a écrit et signé lui-même le contenu, sans 
être influencé. 

« Le même jour, M. Dausse se rend à Corenc, pour rem
plir auprès de Mélanie la même mission qu'auprès de Maxi
min. I1 n'a pas le même succès. Mélanie refuse de nouveau 
et se met encore, à pleurer. On renvoie au lendemain, sans 
la heurter. Le lendemain, elle se décide, en présence de 
M. Gérente, aumônier, et de M. Dausse, à écrire. Ce qu'elle 
fait posément, sans hésitation. Elle signe sa rédaction 
qu'elle met sous enveloppe, cachette ·et écrit : « A Sa Sain
teté Notre Saint-Père le pape Pie IX, à Rome. » M. Dausse 
et M. Gérente certifient que c'est bien Mélanie qui a rédigé 
seule ce texte. M. Dausse prend Je pli cacheté et l'apporte à 
Monseigneur. 

« Seulement, quelques heures après, Méhmie éprouve 
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des remords. Elle est triste, elle demande à voir M. Rous
selot. Elle lui avoue qu'eUe a oublié d'écrire quelque chose. 
M. Rousselot lui conseille de rédiger son texte de nouveau. 
C'est à Gr.enobl'e, à l'école de.s Sœurs de la Providence, rue 
des Beaux-Tailleurs, le dünanche 6 juillet, de f4 h. 30 à 
16 h. 30, qu'a lieu cette seconde rédaction. 

« M. Gérente, empêché d 'être témoin comme pour la pre
mière fois, fut remplacé par M. Auvergne. Mélanie demanda 
le sens du mot infailliblement et l'orthographe de ville 
souillée et all'téchrist. Les deux témoins accompagnent 
ensuite la jeune fille chez Monseigneur, à qui Mélanie remet 
J'enveloppe ouverte où elle a placé sa rédaction, et elle 
propose à l'évêque de la lire. Ce qu'il alla faire dans sa 
chambre, et revint tout ému et en larmes. Il rend l'enve
loppe à Mélanie, on la scelle, et MM. Auvergne et Dausse 
attestent la même chose que pour l'écrit de Maximin. 

« On a pu croire - ce n'est pas certain - que la pre
mière rédaction étaiL restée entre les mains de Mgr de 
Bruillard. Il est possible aussi que Mélanie l'ait conservée 
par devers elle 10

• » 

Le soir même, MM. Rousselot et Gerin partaient pour 
Rome·, munis des fameux Secr·ets et d'une lettre de leur 
évêque les accréditant auprès de Pie IX. 

Quelques jours après, le samedi 12 juiHet, le cardinal de 
Bonald arrivait à Grenoble pour la visite annoncée et le 
lundi suivant H voyait les deux berg·ers. Le prélat aborda 
la question des Secrets, mais, malgré son insistance et en 
usant de toute son autorité, il n'obtint rien d'eux sur ce 

10. Ce compte rendu de la rédaction des Secrets figure aux 
archives de la Bibliothèque municipale de la ville de Grenoble 
et a été souvent reprodmt. Cf. Bassette, op. cit., p. 209-211. 

i 
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point-là. Maximin raconte cette entrevue dans les termes 
suivants : 

c ... le 14 du mois, l'archevêque de Lyon, en visite chez 
son suffragant, demanda à nous voir. Du séminaire je me 
rendis à l'évêché. Mélanie m'y avait devancé. J'entre le pre
mier et je m'agenouille devant son Eminence, qui me fait 
asseoir en face sur un fauteuil élastique. Je m'y livre à un 
mouvement cadencé qui me déplaisait moins qu'au cardi
nal, sur un signe duquel je dus choisir une chaise et m'y 
tenir tranquille. Mais le plus mal assis n'était pas celui 
qu'on pense. 

~ L'archevêque m'interrogea sur l'Apparition. Je lui en 
fais le récit. Je réponds à ses questions sur le costume de 
la BeHe Dame et sur la manière dont elle est disparue. Il 
avait hâte d'aborder le Secret toujours très vexé de ce que 
nous avions refusé de lui confier décacheté pour le faire 
parvenir au pape. 

- Pourquoi n'avez-vous pas voulu me le confier? 
- Je n'avais pas mission pour cela, Eminence. 
- De qui tenez-vous votre soi-disant mission ? 
- De la Belle Dame. 
- Vous ignorez donc que l'on n'envoie rien au Saint-

Père sans que cela passe entre les mains de son ministre ? 
- Tout ce que vous voudrez, Eminence. Mais jamais le 

ministre ne fut plus que le roi. C'est pour cela que nous 
avons envoyé nos secrets d'abord à Sa Sainteté. Mainte
nant il ne tient qu'à elle de vous les communiquer. C'.est 
son affaire. 

- Mais, mon cher enfant, pensez-vous qu'on lui envoie 
rien sans le faire passer sous les yeux de quelqu'un qui 
juge si cette chose est digne ou non d'être· soumise au Saint
Père? 



LES SECRETS A llOME 63 

- Je pense que le .Secret de la Belle Dame est digne du 
Saint-Père. Le discours qu'elle nous a donné à raconter à 
son peuple prouve assez qu'elle, n'est point venue là-haut 
pour débiter des fadaises, des inconvenances ! 

Je fus une heure et demie en audience, au sortir de 
laquelle Mgr de Grenoble vint me dire de faire entrer Méla
nie, à son tour 11

• » 
Mlle des Brûlais eut l'occasion d'interroger les deux 

enfants ,et elle nous donne les détails intéressants qui sui
vent: 

- Maximin, comment en êtes-vous venu à révéler votre 
Secret au pape, lui a dit un interrogateur, lorsque vous 
aviez plusieurs fois déclaré que la Sainte Vierge vous a 
défendu de le dire à personne ? 

- J.e ne savais pas alors .tous les pouvoirs du pape, ni 
qu'il n'est pas comme une autre personne. Mais je vois à 
présent que, puisque le pape demande mon Secret, je dois 
le lui dire 12

• 

On posa la même question à Mélanie : 
- Etes-vous contente, ma chère amie, d'avoir dit votre 

Secret au pape ? 
- Comme avant, mademoiselle. 
- Je veux dire, êtes-vous tranquille dans votre âme 

depuis que vous avez livré votre Secret ? 
- Oui, je suis bien tranquille. 
- Vous ne regrettez pas d'avoir livré ce Secret, que la 

sainte Vierge vous avait défendu de dire ? 
- Non, je ne regrette pas de l'avoir dit au pape. 

11. Le Baillif, Maximin peint par lui-même, p. 176-177. 
12. L'Echo, p. 85. 

t 
1 
t 
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Quand vous avez écrit votre Secret, avez-vous eu de la 
peine à vous le rappeler ? Car on dit qu'il est assez long ? 

- Non, je n'ai pas eu de peine. 
- Cependant, je crois avoir entendu dire que vous vous 

êtes trompée en l'écrivant, puisque vous descendîtes promp
tement à l'évêché de Grenoble pour corriger ? 

- Ce n'était pas pour corriger, mademoiselle, mais seu~ 
lement pour mettre une date qüe je n'avais pas mise à 
quelque chose, parce que ça ne doit pas arriver ensemble. 

- Auriez-vous mieux aimé aller à Rome dire vous-même 
votre Secret au Saint-Père. plutôt que de le lui écrire ? 

- J'aimais mieux le lui écrire. 
- Aviez-vous vu Maximin avant de consentir à révéler 

votre Secret au Souverain Pontife ? 
-Non. 
- Vous vous ·êtes donc décidés chacun de son côté ? 
--,- Oui, et il a fait comme il' a voulu. 
- Est-il content, Maximin, d'avoir livré son Secret ? 
- Oh ! il est bien content 19

• 

Dans la biographie de Maximuin Giraud par le R.P. 
Parent, nous lisons le fait suivant qui est assez curieux : 

« Que de démarches de 1850 à 1851 n'a-t-il pas fallu, et 
que d'explications afin de persuader à Maximin qu'il devait 
livrer son Secret au pape, son Secret ! Seule, une circons
tance providentielle le décida à obéir au pape, plus que 
tous les raisonnements des théologiens qui s'évertuaient à 
vouloir lui prouver que le Souverain Pontife est au-dessus 
de tout (excepté la Loi naturelle et le Droit des Gens). 
Quelle est donc cette circonstance? Une phrase insigni
fiante mais mystérieuse qui échappa à M. le chanoine de 

13. L'Echo, p. 90-91. 
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Taxis, de Grenoble, dans l'exhortation qu'il faisait à Maxi
min de livrer son message à Pie IX seul. Ce mot du bon cba
moine coïncidait, à son insu, avec une parole du Secret de la 
Très Sainte Vierge, qui est la prudence et la sagesse même 
dans ses manifestations. Cette expression de M. de Taxis, 
Maximin ne l'a pas dite, de peur de révéler même un mot 
de son mystérieux message, mais il vit aussitôt que l'heure 
de Dieu avait sonné, l'autorisant à écrire son secret. Jus
qu'alors, il n'avait jamais voulu le confier même à un 
papier cacheté, et moins encore à qui que ce fût au 
monde a. » 

« Sans cette parole qui me fit répondre au chanoine que 
j'étais décidé, ni lettres, ni témoignages, ni menaces, ni 
douleurs n'auraient aucunement rompu le sceau apposé par 
Marie sur les lèvres de son témoin. Nulle preuve humaine 
ne m'eût paru suffisante, tandis qu'avec cette parole révé
latrice du chanoine de Taxis, j'étais aussi certain de la 
volonté de la Belle Dame que si elle fût descendue de nou
veau m'entretenir. M. de Taxis partit peut-être persuadé 
de son habileté et assurément fort content de voir que Je 
ne lui avais point opposé autant de di'fficultés qu'au début 
je l'avais fait craindre 15• » 

Ce texte de Maximin que cite l'abbé Le Baillif dans son 
ouvrage daté de 1881 est un peu mystérieux. Il faut aussi 
remarquer que I.e procès-verbal de l'évêché du 23 mars 1851 
donne bien M. Auvergne comme ayant emporté la décision 
de Maximin et non M. de Taxis qui· n'eut pas à interroger 
l'enfant, mais seulement à le surveiller pendant la rédac
tion de son fameux Secret. 

14. Parent, op. cil., P.· 22. . 
15. Le Baillif, op. cit., p. 17 4. 

5 
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Je suppose que ce texte de Maximin a été rédigé bien des 
années plus tard et que le voyant a confondu les deux 
noms et peut-être quelque peu enjolivé les faits . 

• • * 
Le 18 juillet 1851, MM. Gérin et Rousselot étaient intro

duits auprès de Sa Sainteté Pie IX. Le pape lut d'abord la 
lettre de l'évêque de Grenoble accréditant auprès du Saint
Père ]es porteuns des fameux Secrets. Nous en extrayons 
Je passage suivant : 

« Les enfants ont résisté constamment à la demande qui 
leur a été faite de livrer leur secret par des miJJiers de 
pèlerins de tout rang et de toute condition. Mais ils ont 
compris qu'il y avait une exception de droit pour le chef 
suprême de l'Eglise, dès qu'il manifestait la volonté de le 
connaître 16

• » 
Le pape décacheta ensuite l'enveloppe contenant les 

secrets et commença par lire celui de Maximin. La lecture 
achevée, il dit : « C'est bien là la candeur et la simplicité 
d'un enfant. » Puis, il s'approcha de l'embrasure de la 
fenêtre pour lire plus aisément le secret de Mélanie et il 
demande : « Suis-je obligé de garder ces secrets ? - Très 
Saint Père, répondit M. Gérin, vous pouvez tout, vous êtes 
la clef de toutes choses ... 17• > 

A la lecture du secret de Mélanie, les lèvres du Souverain 
Pontife se contractent, ses joues se gonflent, sa figure 
exprime une vive émotion. « Ce sont des fléaux qui mena
cent la France, dit le Saint Père. Elle n'est pas la seule 

16. Bertrand, p. 72. 
17. Détails donnés dans les Annales de N.-D. de La Salette de 

juillet 1887. 
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coupable; l'Italie l'est bien aussi, l'Allemagne, la Suisse, 
toute l'Europe est coupable et mérite des châtiments. Ce 
n'est pas sans raison que l'Eglise est appelée militante ; 
vous en voyez ici le capitaine. J_'ai moins à craindre de l'im
piété déclarée que de l'indzYférence et du res-pe'Ct humain. > 
Puis, il ajouta : « Permettez-moi de lire ces lettres à tête 
reposée. » 

Quelques années plus tard, le pape Pie IX déclara au 
R.P. Giraud, Supérieur général des missionnaires de La 
Salette : 

« Vous voulez connaître les secrets de La Salette ? Eh 
bien l voici les secrets de La Salette : si vous ne faites péni
tence, vous périrez tous 18 ' / » 

Marie des Brûlais demanda à l'abbé Gérin s'il avait vu 
Mélanie après son retour de Rome : 

- Oui, mademoiselle, et je lui ai dit : Je ne sais pas ce 
que vous avez pu écrire au pape, mais il en a paru affecté. 

Mélanie dit M. Gérin a laissé errer sur ses lèvres un sou
rire céleste, dont tous les assistants ont été frappés. J'ai 
continué: 

II paraît que ce n'était guère flatteur ? 
- Flatteur l a-t-elle repris. 
- Mais oui, flatteur : savez-vous ce que veut dire ce 

mot? 
- Hé oui l je sais : cela veut dire qui fait plaisir, mais 

ça doit faire plaisir au pape ; un pape doit aimer à souf
frir 19 ! 

18. Annales de N.-D. de La Salette, juin 1891. 
19. L 'Echo, p. 89. 





CHAPITRE IV 

LE SECRET D.E MAXIMIN 

L'éminent historien de La Salette qu'est Louis Bassette 
nous livre la réflexion suivante : 

« Ce qui est sûr, car une habitude commence avec le 
premier acte, surtout si celui-ci a beaucoup coûté, et tout 
acte laisse derrière lui un effet, qui en est comme Ja trace, 
c'est que Mélanie réécrira encore son secret. Et Maximin le 

• 1 szen... » 

Ce fameux secret de Maximin aurait paru dans une bro
chure éditée en 1871 et ayant pour auteur un certain 
M. Girard, directeur du journal La Terre Sainte , à Grenoble. 
Le titre de cette brochure Les Secrets de La Salette et leur 
importance. Dernières révélations de prochains événements 
est significatif. Nous en donnons les passages suivants sur 
lesquels nous aurons à revenir : 

« 16. - Aussitôt qu'il a fini (Maximin, de rédiger son 

1. Le Fait de La Salette, p. 211. 
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secret), il se lève, prend la feuille qui contient son Secret 
et la remet avec l'air de quelqu'un qui se décharge d'un 
lourd fardeau, en disant avec une grande expression de 
joie : Tenez, le voilà mon Secret ; maintenant j'en suis 
débarrassé. Je n'ai plus de secret ! je suis comme les autres . 
On n'aura plus besoin de venir me le demander. On pourra 
aller faire des questions au pape : Il le dira s'il veut. 

« 17. - A peine a-t-il fini de parler qu'il se dirige en 
tout hâte vers la fenêtre la plus rapprochée, et le voilà tout 
absorbé par ce qu'il voit sur la place, ne s'inquiétant plus 
de son Secret. Il l'a écrit, il en est débarrassé, cela lui 
suffit. 

« Les témoins prennent l'écrit et voient qu'il est indigne 
d'être présenté au pape. Ils font une réprimande à Maximin 
et lui donnent une autre feuille de papier, lui disant ; Tu 
vas transcrire bien proprement tout ce que tu viens d'écrire, 
sans sauter un mot ni une lettre. 

« 18. - M. de Taxis venait de se retirer. Quand Maximin 
a transcrit son Secret, il prend le premier original, et dit à 
M. Dausse : Mon cher Monsieur, comme je vous aime bien, 
je veux vous donner ce brouillon, que vous garderez. 

« - Mais non, mon enfant ; ce Secret ne me regarde 
point, je ne puis l'accepter. 

« - A présent que nous donnons notre Secret au pape, 
vous pouvez le prendre et le garder. 

- Non , je ne puis l'accepter. 
- Je vous en prie, mon cher monsiellr Dausse, prenez 

et gardez pour vous ce papier. 
- Non, non, pauvre Maximin, je ne l'accepterai pas, car 

ce Secret n 'est pas pour moi. 
- Au nom de notre amitié, acceptez- le, je vous prie. 
« Quand je vis cela, dit M. Dausse, je ne pus résister 
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davantage, et j'acceptai ce que Maximin me donnait de si 
bon cœur. 

« Ce cadeau de Maximin a été conservé religieusement 
jusqu'à ce jour. M. Dausse n 'en a donné que deux copies : 
l'une à M. de Taxis, sur ses vives instances, le 20 avril 1862 ; 
l'autre à Mgr Ginoulhiac, sur sa demande offieielle, le 5 sep
tembre 1855. » (P. 62 et 63.) 

Nous lisons quelque pages plus loin : 
« 89. - Ce qu'il y a de certain pour cel ui (le Secret) de 

Maximin, c'est que M. Dausse est toujours détenteur du 
Secret du berger, qu'il en a donné des copies certifiées 
conformes à Mgr Ginoulhiac et à M. de Taxis. Mais aucune 
publication n'a eu encore lieu, du Secret authentique. M. le 
chanoine de Taxis nous en a parlé longuement et nous 
croyons qu'il l'a révélé plus ou moins à diverses personnes 
et notamment au R.P. Eymard, fondateur de la congréga
tion du Saint-Sacrement. Lorsqu'en 1868, quelques semaines 
avant sa mort, M. Houzelot père lui eut remis la partie du 
Secret de Mélanie qu'il avait obtenue à Rome d'un vénérable 
religieux, le R.P. Eymard lui remit, en l'écrivant au crayon, 
le Secret de Maximin, mais sans le préambule que nous 
avons inséré au § 35. Notre ami, M. Houzelot, conserve soi
gneusement cette pièce. Nous certifions, en outre, que ce 
qui est dit se rapporte à ce que nous avait dit ce saint prê
tre qui eut la bonté de nous bénir à son lit de mort, ainsi 
que notre pauvre Orient. 

« Voici cette pièce ; mais nous pensons qu'elle est incom
plète, si nous devons nous en rapporter aux paroles de Maxi
min à M. Similien, § 45, et surtout à l'aveu que nous fit 
M. de Taxis 2 

: 

2. Mlle des Brûlais disait à Maximin en 1849 : 
- Avez-vous entendu parler de tout ce que le pape a souf

fert depuis quelque temps ? 
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« Les trois quarts de la France perdront la foi, et la 
quatrième partie, qui la conservera, la pratiquera tiède
ment. - La paix ne sera donnée au monde que lorsque les 
hommes seront convertis. - Une nation protestante du 
Nord se convertira à la foi, et par le moyen de cette nation 
les autres nations reviendront à la foi. - Le pape qui vien
dra après celui-ci, ne sera pas romain. - Et quand les hom
mes se convertiront Dieu rendra la paix au monde. Puis 
cette paix sera troublée par le monstre ; et le monstre arri
vera à la fin du x1x• siècle ou au plus tard au commence
ment du xx•. 

« Voilà tout ce que la Dame m'a dit. » 
« Un vicaire du diocèse de Lyon qui donne pour ses im

tiales F ;M.G., aurait reçu du R.P. Eymard le même texte, 
qu'il a transmis à l' auteur de ['Avenir dévoilé. Celui-ci l'a 
inséré dans son supplément, p. 62 3• Mais nous sommes 
obligés de nier une grande partie des notes qui accompa-

- Ah ! j'ai entendu dire quelques petites choses. 
- Lui fera-t-on encore du mal ? 

fini. 
Je ne sais pas ; mais tout de même ce n'est peut-être pas 

- Croyez-vous que tous les malheurs dont la sainte Vierge 
nous menace arrivent ? 

- J 'espère que Dieu aura pitié ... Tout de même ce n 'est peut
être pas fini. 

Cité par Girard, op. cil., p. 80. L'auteur ajoute : < En effet, 
ce n'était pas fini ni pour le pape, ni pour la France. Evidem
ment cela était indiqué dans les Secrets. Les événements n'ont 
que trop montré que les bergers avaient dit vrai. > 

3. Il existe un ouvrage de l'abbé I.-F . Roubaud, La Salette, 
Lourdes, Pontmain, L'Avenir dévoilé , paru à Saint-Tropez (Var) 
en 1884. Cet ouvrage ne contient pas le texte du Secret de 
Maximin. 

Par contre, on le trouve dans un ouvrage paru en trois fas
cicules, Histoire autltentique des Secrets de La Salette par Jean
Marie, Saint-Maixent, 1905. Il est donné tel que nous le connais-
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gnent ce document, parce qu 'elles sont de pure imagina
tion•. » (P. 111 et 112 de la brochure de Girard.) 

M. Dausse lui-même donne une version un peu différente 
de la manière dont il est entré en possession du secret de 
Maximin. Dans la vie de L'abbé' Gérin, curé de la cathé
drale de Grenoble 5

, nous lisons à la page 226 : 
« Maximin, après l'envoi des Secrets à Rome, croyant que 

le Saint-Père allait les faire connaître, se crut dégagé du 

sons, mais avec l'avertissement suivant : « Voici ce document 
que nous donnons sous toutes réserves et que nous empruntons 
aux Annales du Surnaturel de juin 1888 : > 

4. Voici quelques perles de l'ouvrage de l'abbé Roubaud : 
« N.-S. Jésus-Christ, vrai Dieu créateur de l'Univers, est subs

tantiellement présent dans la divine Eucharistie ; nous l'ado
rons, à l'état sacramentel et glorieux, sur des milliers de lieux 
de la terre. Or, la révolution d'un astre autour d 'un autre est 
une servitude pour le premier. Si la terre tourne autour ,du 
Soleil, c'est J.-C., glorifié par son Père et pour qui tout a été créé, 
qui en définitive est soumis à cet acte de servitude. Non, cela 
n'est pas possible. Et comme J.-C. fut le proto-type d'Adam, et 
celui-ci la -première figure de J.-C. ; il convenait que Dieu, dès 
le princip·e, établit la terre sur des bases inébranlables. Aussi 
lisons-nous dans ]'Ecriture « Terra autem in aeternum stat >, 
jusqu'au jour où < elle sera transportée comme une tente dressée 
pour une nuit >. En attendant, tous les astres doivent tourner 
autour de la terre pour rendre hommage à Jésus-Hostie ! > 
(P. 104.) 

Plus Join, nous lisons : < D'après les révélations de Marie 
d 'Agréda, le diamètre de la terre serait de 4 734 lieues. D'autre 
part, sainte Hild-egarde déclare que l'extrémité de l'Univers créé 
est a une distance égale à trois fois le diamètre de la terre, 
c'est-à-dire à 14 202 lieues. Le soleil se meut au milieu du firma
ment et tourne autour de la terre en 24 heures. Le circuit qu'il 
parcourt tous les jours est de 44 163 lieues, franchies avec une 
vitesse de 31 lieues par minute. La distance moyenne de la terre 
au soleil n'est que de 7 222 lieues. On le voit, nous sommes loin 
des chiffres fantastiques et des -chinoiseries de la science coper
nicienne. > (P. 108.) 

5. Grenoble, 1880. 
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commandement qu'il avait reçu de la sainte Vierge et qu'il 
avait si bien gardé jusque-là. Ce fut pourquoi, peu après 
l'envoi de ces Secrets à Rome, le 11 août 1851 - m'étant 
rappelé, en causant avec lui, que Mélanie, qui avait écrit 
son Secret à Corenc, le 3 juillet, voulut le r écrire à Gre
noble le 6, parce qu'elle avait d'abord oublié quelque 
chose - je demandai à Maximin s'il était sûr de n 'avoir 
rien omis le 2, en écrivant le sien. Oh ! non ! moi je sais 
bien mon secret, me répondit-il, et trouvant une plume et 
du papier sous sa main, il se mit à écrire ; puis, peu après, 
il me tendit son écrit : c'était son Secret, qu'il avait en effet 
bâclé très vite. Je répondis que la sainte Vierge lui ayant 
défendu de le communiquer, je ne pouvais l'accepter. A pré
sent que le Saint-Père les a, reprit-il, ce n'est plus la même 
chose, et, à cause de l'amitié que j'ai pour vous, vous ne 
refuserez pas mon cadeau. Voilà comment j'ai ce secret. 
Mais le Saint-Père n'ayant pas fait ce que pensait Maximin, 
je me suis lié à sa place, et c'est pourquoi je n'ai donné 
copie du brouillon de Maximin qu'à Mgr Ginoulhiac, sur sa 
demande officielle, le 5 septembre 1855, et, le 20 avril 1862, 
à M. le chanoine de Taxis, sur ses instances, parce qu'il 
avait été chargé avec moi par Mgr de Bruillard de faire 
écrire aux enfants leurs secrets sous nos yeux et parce 
qu'il était mon confesseur. Encore ai-je à regretter cette 
seconde communication, M. de Taxis ayant dit au R.P. 
Eymard qu'il avait ma copie et n'ayant pas su refuser de 
la lui laisser lire. ~ 

La version de M. Dausse semble la plus vraissemblable . 
Quoi qu'il en soit, la publication du secret par M. Girard 
attira une vive protestation de la part de Maximin : 

« Monsieur Girard, 
«- Il ne faut pas vous étonner si je n'ai point répondu 
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à vos lettres. Plus que jamais je garde une grande réserve 
en tout ce qui touche à mon secret de même qu'à la poli
tique. 

« Je partais assis sur mon mulet pour la montagne au 
moment où m'est parvenu votre livre. Je l'ai lu de suite et 
d 'un seul trait avec la plus profonde attention pour vous 
écrire ensuite avec connaissance de cause. Rien de plus 
faux en ce qui me concerne. Personne de plus surpris que 
moi d'apprendre que j'aurais communiqué mon Secret, 
qu'on en a répandu et colporté la copie et que vous la 
tenez de M. Dausse·, à qui j'aurais fait accepter de force 
mon brouillon de !'Evêché et cela de ma part bêtement, 
sans espoir ni de fortune princière ni de brillant mariage 
et sans aucun autre motif d'intérêt. Je l'ai brûlé séance 
tenante et depuis, jamais je n'ai rien divulgué, pas même 
aux heures de mon extrême détresse ou de la plus irrésis
tible tentation. 

« Vous me contraignez à protester, et j'en suis d'autant 
plus peiné que j'estimais sincère le chrétien qui soulève 
une question sur laquelle jamais je n'ai tergiversé, tou
jours prêt à faire comme Thomas de Cantorbéry, à mourir 
plutôt que de livrer mon secret au public, comme vous pré
tendez le faire sans le consentement de l'évêque de Gre
noble, qui en référerait lui-même à Rome d'abord, afin que 
je sois sûr d'ê tre dans la vérité en même temps que soumis 
à notre bonne Mère la sainte Eglise. 

« Je ne veux obéir qu'au Souverain Pontife, seul maître 
de mon Secret, ayant seul droit de le dévoiler et qui ne m'en 
a point donné. la mission. Si donc, en qualité de chef auguste 
de l'Eglise, il ne m'ordonne pas de le dire, les curieux de 
l'avenir peuvent se résigner. Car je l'emporterai avec moi 
dans la tombe. 
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« Vous avez tor t de vous .en prendre à l'intégrité de 
Mgr de Bruillard et de le juger sur des on-dit, sinon à votre 
aune. MM. Gerin et Rousselot m'ont affirmé que le secret 
n 'a point été violé à l'évêché de Grenoble, ni pendant leur 
voyage à Rome, où le Saint-Père a brisé lui-mêm~ le sceau 
que j'avais apposé. Et leur affirmation me semble pour le 
moins aussi croyable que la vôtre et celle de vos amis qui 
vous ont tout simplement mystifié. Vous me menacez des 
tribunaux. Le procès sera bientôt j ugé. Il me su<ffira d 'afür
mer la vérité telle que je l'énonce ici. 

~ Vous parlez de me convertir. Est-ce à vos idées ? A celles 
de certains exaltés en religion, de tant de pauvres illuminés 
comme je n'en vois que trop m alheureusement tous les 
jours ? Ah ! je ne vous le dissimulerai point. Il y a long
temps que j'aurais perdu la foi si j'avais poursuivi les diva
gations de tant d'esprits qui, dans un but excellent, vou
laient me donner des conseils et me guider au gré de leur 
imagination. C'est déjà un grand miracle que je sois resté 
ce que je suis au milieu de tant d'infortunes et de choses 
contradictoires que j'ai traversées dans ma vie et qui sont 
si diversement interprêtées ... 6• » 

On ne peut être qu'étonné de cette vive réaction de Maxi
min. Le voyant revient à la charge quelques jours plus 
tard: 

« 24 septembre 1871. Monsieur, 

« Je reviens sur vos lettres et votre opuscule. 

« Vous voulez m 'amener à vous faire l'histoire complète 
du Secret et aussi la vie du berger de La Salette. Vous avez 

6. Abbé Le Baillif, op. cil., p. 213. Lettre non datée, écrite 
probablement vers le 21 septembre 1871. 



LE SECRET DE MAXIMIN 77 

votre plume, j'ai la mienne. Je ne devrais répondre à aucune 
de vos questions. Qu'ai-je besoin du tapage de journalistes 

.comme vous autour de mon nom ? ... 

« Je crains que votre opuscule ne me suscite l'ennui d'une 
interminable correspondance, pour rétablir la vérité et pro
tester de toute l'énergie de ma conscience contre ce qui me 
concerne personnellement dans ce factum si erroné et si 
faux. 

« Déjà une foule de pèlerins qu i affluent ces jours-ci à la 
montagne, me questionnent pour savoir si votre texte est 
celui de mon secret. Je ne réponds jamais à cette question, 
et vous en devinez facilement la raison. Puisse la Très
Sainte Vierge vous faire sentir tout l'odieux de votre pro
cédé et vous inspirer une réparation suffisante 7 ! » 

Maximin eut en effet à répondre à une foule de croyants 
qui venaient le questionner. L'abbé Similien lui proposa 
de faire imprimer une réponse : 

« Voici ce que va faire le successeur de M. :prudhomme. 
Il va faire imprimer votre lettre dont le titre sera : Réponse 
de Maximin à propos de la divulgation de son secret ! sans 
qu'il vous en coûte rien. Puis, le libraire vous donnera sa 
moitié de bénéfice de la vente. De cette manière vous n'au
rez rien à débourser. Vous n'aurez qu'à gagner 8• » 

Ainsi fut fait. La réponse de Maximin parut chez Xavier 
Drevet, éditeur à Grenoble, au début de 1872 9• La voici : 

7. Le Baillif, op. cil., p. 216. 
8. Le Baillif, op. cil., p. 217. 
9. Un détail amusant : la quatrième page de la couverture de 

cet opuscule donne la liste des ouvrages sur La Salette édités 
à la même maison. Parmi ces ouvrages on peut remarquer les 
plus virulents pamphlets écrits contre La Salette. 
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Réponse de 
MAXIMIN GIRAUD 

berger de La Salette 
écrite par lui-même 

à propos de la divulgation de 
SON SECRET 

« Il a paru un petit ouvrage intitulé : Les Secrets de La 
Salette et leur importance, signé Girard. 

« Dans cet ouvrage, page 61, à l'article intitulé : Le Secr'ef 
de Maximin, on lit que : « J'ai insisté auprès de M. Dausse 
pour lui livrer mon secret. » Je ne sais pas où M. Girard a 
puisé ses renseignements, mais pour le sûr, ce n'est point 
auprès de Mgr de Bruillard, de MM. le chanoine de Taxis 
et Dausse, encore moins auprès de moi, car il serait resté 
dans la vérité et n'induirait point le public en erreur. 

« Comme ce livre me cause beaucoup d'ennui et me sus
cite une nombreuse correspondance, il est de mon devoir de 
rétablir la vérité et de protester de toute l'énergie de ma 
conscience, contre cet écrit, en ce qui me concerne. 

« 1 ° En présence de Monseigneur, de M. le chanoine de 
Taxis et de M. Dausse lui-même, j'ai brûlé le brouillard de 
mon Secret : j'ai cacheté la copie avec les armes de Sa 
Grandeur, et j'ai ensuite remis entre les mains de Monsei
gneur mon Secret pour être porté à Rome. Voilà la vérité 
pure et simple. M. Dausse dont M. Girard invoque le témoi
gnage, est encore vivant et peut certifier ce que j'avance. 
Je n'ai donc point insisté auprès de M . Dausse pour le forcer 
à accepter le brouillon de mon Secret et à en prendre con
naissance. Il me paraît inutile de parler davantage de ce 
sujet. 

« Si le reste de l'ouvi·age est de même nature dans tous 
ses détails, que le public juge de sa valeur ! 
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c 2° Mgr de BruiHard, MM. Gerin et Rousselot m'ont 
affirmé que les Secrets n'avaient point été violés ni à l'évê
ché de Grenoble, ni pendant leur voyage à Rome, que le 
Saint-Père seul avait brisé le sceau que j'avais apposé moi
même en présence de Monseigneur, MM. le chanoine de 
Taxis et ·Dausse. Par conséquent, d'après ces preuves, pour 
ce qui me regarde, je n'ai point violé le Secret ; il n 'y a que 
le Saint-Père seul qui le sache, à moins que Sa Sainteté ne 
l'ait communiqué : il en est le possesseur et maître. 

« Quant à moi, je serai, dans l'avenir, ce que j'ai été de 
tout temps, impénétrable à ce sujet, et si parfois il m'était 
donné mission de le divulguer au public, je ne le ferais 
point sans le consentement de mon évêque qui en référerait 
lui-même à Rome, et par là je serais toujours sûr d'être 
dans la ligne de mon devoir, en même temps que soumis à 
la Très-Sainte Eglise notre bonne Mère. 

c 3° Beaucoup de personnes me demandent si le texte 
cité dans le livre de M. Girard est celui de mon secret ; je 
ne réponds jamais à cette question, et l'on en devine facile
ment la raison. 

Maximin Giraud. 
Le 2 février 1872. 

« Je me permets d'ajouter ici la lettre de protestation de 
M. Dausse à M. Girard et je ne doute point que Monseigneur 
et M. Je chanoine de Taxis eussent fait autant s'ils étaient 
encore de ce monde. 

Lettre de M. Dausse à M. Girard 
directeur du journal mensuel 
l'Œuvre d'Orient et d'Occident 

! 

t 
1 
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Grenoble, 31 octobre 1871. 

« Monsieur, 

« La lettre privée que je vous ai éerite le 22 septembre 
ayant été comme non avenue, ma seconde, privée aussi, du 
du 25 octobre, ne peut suffire ; le public qui vous lit d'or
dinaire, ·contre lequel vous êtes si sûr d'avoir raison, et le 
tiers que vous maltraitez parce qu'il ne vous répond pas, 
ont droit d'ailleurs à savoir les reproches que je vous 
adresse. Je me ravise donc et je vous requiers d'insérer, 
dans le prochain numéro de votre journal l'Œuvre catho
lique d'Orient et d'Occident, ce préambule et les lignes qui 
suivent : 

« Dans le dernier numéro d~ ce journal (le numéro du 
23 octobre), vous altérez de nouveau, pour les besoins de 
votre cause, ce que je vous ai dit en conversation, en vous 
recommandant de ne pas le publier et de ne pas me citer 
dans vos publications. Cela me fait regretter de ne vous 
avoir pas assez constamment fermé ma porte et m 'oblige à 
retirer mon nom de la liste de vos abonnés. 

« Le Saint-Père a les secrets des bergers ùe La Salette : 
c'est à Sa Sainteté de les divulguer, s'il y a lieu, et non point 
à vous qui n'êtes que possédé de l'envie de les savoir. Fus
siez~vous mieux nanti que vous ne l'êtes, vos protestations 
de soumission au Saint-Siège ne vous autorisent pas, ce me 
semble, à décider et à agir à sa place et avec aussi peu 
d'égard pour son délégué, votre évêque. Pour vous justifier, 
vous citez beaucoup l'exemple de quelques saints, mais le 
suivez-vous bien cet exemple, et d'abord êtes-vous saint 
vous-même ? > 

Dausse. 
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La lecture de ce document est fort instructive. Maximin 
affirme avec force qu'il n 'a pas remis à M. Dausse le brouil
lard de son Secret; M. Dausse, dans sa lettre à Girard, laisse 
deviner qu'il connaît le Secret ou, du moins, ne nie pas 
qu'il l'ait reçu de Maximin. Nous avons donné plus haut la 
version la plus vraissemblable : ce n'est pas le _jour de la 
rédaction des Secrets que Maximin aurait offert à M. Dausse 
de le lui révéler, mais, plus tard, lors du retour de Rome 
de MM. Rousselot et Gerin. 

Cependant, il y a une autre hypothèse possible. Elle est 
formulée par le P . Parent dans sa Vie de Maximin. La voici : 

« Tout ce que l'histoire pourrait reprocher au confident 
de Marie, touchant son Sectet, c'est d'avoir un jour bâclé, 
griffonné une espèce de révélation prophétique, pour faire 
plaisir à M. Dausse qui l'importunait, le 11 août 1851. Ce 
pieux laïque conserva précieusement l'autographe du petit 
voyant. Mais bientôt et surtout avant sa mort, !'écrivain pro
testa contre M. Dausse qui croyait posséder le vrai Secret 
tandis qu'il n'avait reçu naïvement de lui qu'une fantaisie 
prophétique, semblable à certaines lettres qu'il écrivit quel
quefois à des religieuses l'importunant pour connaître l'ave
nir. Mais dès la première heure, Maximin s'éleva énergi
quement contre un publiciste, M. Girard. directeur d'un 
journal disparu La Terre Sainte et d'une brochure très 
rare : Les Secrets de La Salette et leur importance, 1872. 
Il avait publié les textes supposés du Secret de Maximin, et 
à son insu. 11 s'attira une colossale volée de bois vert de la 
part du berger, aidé de son ami M. Dausse, au point que 
M. Girard, qui avait obtenu des bénédictions de Pie IX pour 
ses pieux écrits, fut obligé de se rétracter. C'est donc par 
erreur qu'on a reproduit, en 1880, dans la Vie de l'abbé 
Gerin, curé de Grenoble, le prétendu Secret de Maximin et 

6 
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que l'auteur de l'ouvrage N.-D. de La Salette et ses deux élus 
l'a reproduit de bonne foi, en 1906. C'est une des rares 
fautes de cette excellente compilation de documents sur La 
Salette. En résumé, de vive voix et par lettres, le voyant de 
La Salette a fréquemment déclaré qu'il n'avait rien dévoilé 
du texte de son divin message et qu'il mourait en paix, après 
l'avoir confié à Pie IX et à la garde du Vatican 10 • 

Le papier griffonné que Maximin remit à M. Dausse le 
11 août 1851 est-il une nouvelle ·espièglerie du voyant ? 
L'hypothèse n 'est pas à écarter et reste d'autant plus vrai
semblable que Maximin s'amusait volontiers à vaticiner. Ou 
bien, le secret que possédait M. Dausse était-il le même que 
celui qui fut remis à Pie IX et qui valut cette remarque du 
Saint-Père : « C'est bien là la candeur el la simplicité d'un 
enfant 11 ? » 

Je serais porté à croire que Maximin n'a pas effective
ment révélé son secret. Donnons encore une fois la parole 
au P. Parent qui va nous fournir une mine intéressante 
de renseignements concernant Maximin et son Secret : 

« Malgré cette déclaration solennelle et publique de Maxi
min, peut-on faire raisonnablement quelques conjectures 
sur son Secret ? Oui, d'après certains indices. Evidemment, 
le message du berger ne peut que confirmer celui de la ber
gère, ou du moins n'y être nullement contraire ; l'un et 
l'autre doivent se compléter, à l'exemple des évangiles qui 
s'accordent en vérité, malgré d'apparentes divergences. De 
plus, chaque Secret doit avoir des prophéties spéciales ou 
un caractère particulier. Quel serait donc le cachet parti
culier du secret de Maximin ? Il annoncerait principale-

10. Op. cit., p. 27. 
11. JI est possible que la remarque de Pie IX ne vise que le 

préambule du Secret de Maximin. 
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ment le triomphe de l'Eglise et surtout il désignerait le 
sauveur politique, visé par tant de prophé ties sous le nom 
populaire de Grand Monarque. 

« Le triomphe de l'Eglise est indiqué, je crois, par 
l'empressement du petit be·rger des Alpes à placer sa croix 
de bois au lieu dit !'Assomption de Marie, où Marie 
remonta au ciel triomphante en regardant Rome. Pie IX a 
été, plus que ses deux successeurs, le pape éprouvé, cruci
fié, selon la devise si juste de Malachie concernant les 
papes ; cependant, on a remarqué que généralement la séré
nité brillait sur son front, et plusieurs fois il a prononcé 
des paroles solennelles de confiance en un avenir meilleur 
que nous n'avons pas encore vu, hélas. ! Or, on attribue le 
calme surprenant de ce pieux pontife à sa connaissance de 
ces deux secrets de La Salette. En 1869, Maximin a écrit 
à son bienfaiteur espagnol, le comte de Penalver, ces remar
quables paroles : « Je ne me lasse pas de prier pour Pie IX 
qui est le plus grand homme que nous possédions de nos 
jours. Il aime beaucoup N.-D. de La Salette qui le soutient 
dans ses peines et .J'assiste dans le gouvernement de l'Eglise. 
Souvent il fait allusion aux m oindres paroles publiques et 
secrètes de la Belle Dame. Je ne dis pas cela au préjudice 
de mon secret que j'ai confié au pape seul et je n 'en dévoile 
rien quand il m 'échappe de parler comme tout le monde 
Je moment venu, de quelques-uns des événements qui 
m'ont été prédits. » 

« Avant de parler du Grand Monarque, constatons à 
l'honneur de Maximin, qu'il a fait de son vivant plusieurs 
prédictions réalisées. Elles ne purent s'expliquer chez lui 
que par son secret, accompagné certaine.rpent, comme chez 
Mélanie, de la Vue, ou vision de tableaux prophétiques con
firmant et expliquant les paroles confidentielles de Marie 
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aux deux. enfants, le 19 septembre 1846. Sans prétendre 
tout relater en ce genre, quelques faits nous suffiront. Le 
31 novembre 1874, l'abbé Boirayon, aumônier à Grenoble, 
écrivait à Maximin : « Rappelez-vous, mon cher Maximin, 
qu 'à Grenoble, dans la rue des Prêtres, six mois au moins 
avant les événements, vous m'avez si bien annoncé le 
siège de Paris, la famine des Parisiens, l'entrée des Prus
siens dans la capitale et, ce qui était plus fort, l 'incendie 
allumé par les Parisiens qui devait purifier par le feu le 
palais des Tuileries. Toutes ces choses que je prenais, je 
l'avoue, pour des blagues, et qui mettaient furieusement 
en colère ceux à qui je les répétais, notamment l'abbé G ... , 
se sont accomplies d'une manière si précise que j'ai foi 
en vos prédictions. J'en ai bien le droit. Soyez donc aima
ble pour me dire ce que vous entrevoyez dans notre ave
nir religieux et politique. » 

« Dès le moiis de novembre 1847, Maximin, enfant, 
entendant Mélanie dire que Paris sera brûlé, s'écrie ins
tinctivement : « Oh ! Voilà Mélanie qui nous dit son 
Secret ! » Pour sa part, le 29 juillet 1851, il a affirmé qu'il 
y aura quatre rois autour de Paris quand; Paris brûlera. Et 
quand on lui insinuait, vingt ans après cette première pré
diction, que M. Dausse possédait par écrit, que Paris serait 
brûlé par les Prussiens, notre voyant répliquait aussitôt : 
« Ce n'est pas par les Prussiens, que Paris sera brûlé, c 'est 
par la canaille ! » Les Communards de 1871 n'ont-ils pas 
donné raison au Berger de La Salette ? Le 4 février 1873. 
il écrivait : « Je ne pense pas que tout se termine en 1873. 
Je redoute fort que Ja majorité de la chambre n 'abîme, 
dans une Terreur encore plus épouvantable qu'en 1793; 
Paris et le reste de la France. » Et le 12, il ajoutait : « J'ai 
peur d'une seconde invasion prussienne. » 
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En 1854, on prétendait en sa présence que la guerre avec 
la Russie n'aurait pas lieu, attendu que l'empereur était 
descendu de son trône pour tendre la main à l'ambassad:eur 
de Russie : « Eh bien ! s'écria Maximin, moi je vous dis 
que nous aurons la guerre avec la Russie ! » Quatre semai
nes après, la guerre était déclarée ! Chose remarquable, 
Maximin fut doué de l'esprit prophétique pour quelque cas 
particuliers. Avant la guerre de 1870, il était fixé à Corps. 
loin de ses parents d'adoption, les époux Jourdain, de 
Paris. Le 19 août de l'année terrible, il leur envoie une 
dépêche ainsi conçue : « v .enez vite, le temps presse. > 
Mme Jourdain part seule, au plus tôt. Ne voyant pas son 
mari avec eJle, .le Berger le presse de lettres d de dépêches ; 
alors, devant tant d'insistance, M. Jourdain se détermine à 
partir en hâte le 17 septembre ; il prenait le dernier train 
qui devait franchir les fortification\s. A la nouvelle de 
l'~rrivée de son mari venant enfin à Corps, Mme Jourdain 
montait au sanctuaire de La Salette en action de grâces ; 
c'était le 18 septembre e t en ce jour, Maximin lui dit : 
« Pauvre mère, en ce moment votre belle propriété est au 
pillage et l 'incendie y fait des ravages. Vous êtes complète
ment ruinés ! » Son mari et elles restèr-ent six mois sans 
pouvoir vérifier la réalité de telles paroles et sans rien 
savoir de leur villa, sis-e près de Paris. Ce ne fut que 
quand le curé du pays, M. l'abbé Boulay, leur écrivit, le 
9 f.évrier 1871, un court résumé du désastre, avec la date 
de l'évacuation des Prussiens, qu'ils comprirent que les 
paroles du Berger avaient été réellement prophétiques. 

4: Sa prédiction la plus certaine et la plus connue, même 
par la presse, c'est celle qu'il fit à l'archevêque de Paris, 
le 4 décembre 1868 : « Eh bien ! Monseigneur, puisque 
vous ne voulez pas me croire à La Salette, me croiriez-vous 
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davantage si je vous disais qu'un jour vous serez fusillé ? > 
En 1871, à la Roquette, Mgr Darboy rappelait à son entou
rage cette prophétie : « Maximin m'a dit que je serai 
fusi.llé. » 

« La certitude de ces prédictions parfaitement accom
plies et peut-être de plusieurs autres demeurées ignorées 
doit nous donner confiance dans la vérité de son secret 
concernant le Grand Monarque. Hélas ! au Vatican, on a 
fait disparaître le texte œutographe du secret de Mélanie 
apporté à Rome, le 18 juillet 1851, avec celui de Maximin. 
J'aime à croire qu'on y a conservé fidèlement l'écrit du 
petit Berger, à cause de son caractère politique ... il annonce 
à la papauté son libérateur, appelé par maintes prophéties 
le Grand Monarque. Quel est-il ? Un des descendants de la 
survivance de Louis XVII, que les indications de Maxi
min Giraud feront bien reconnaître pour l'élu de Dieu, 
pour celui que le Grand Pape devra couronner. Telle est 
ma conviction personnelle qui a deux points d'appui. Le 
premier : il est hors de doute qu'à la fin d'avril 1865 Maxi
min eut une entrevue mystériewse avec le comte· de Cham
bord, et que sa courte conversation, loin de tout témoin 
auriculaire, rappelle celle du voyant de la Beauce, Marin, 
de Gallardon, avec Louis XVIII. Le second : c'est l'amour 
bien connu du Berger pour la royauté légitime. De son 
vivant, elle était représentée par Henri V aux yeux du 
public qui ignorait alors la survivance de Louis XVII. Oui, 
Maximin avait foi au Grand Monarque ; en l'~ttendant, il 
adhérait loyalement au comte de Chambord. Nous en avons 
deux preuves. 

« Maximin, à l'exemple d·es Chartreux et autres religieux 
qui mettaient leurs armoiries sur leurs produits, avait lui 
aussi son blason, ses armoiries. Elles lui furent indiquées 
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par la comtesse de Chambord, puis peintes par M. de Gram
mont, qui en donna l'explication Je 2 février 1869 : trois 
lys, symbole d'attachement à N.-D. de La Salette, au pape 
et au roi. Dans une lettre du 24 juillet 1874, Maximin à 
écrit ces lignes : « J'ai toujours confiance que notre Roi 
viendra ... La Chambre manque à sa mission et Mac-Mahon 
à son devoir, en n'allant pas chercher le roi et lui offrir 
ce qui lui est dû, au moins pour sauv.er la France. » Ah ! 
quand donc sera-t-elle sauvée, s'écrie-t-on ? Ecoutons la 
voix de Pie IX qui maintes fois s'est inspiré de la connais
sance des deux secrets des Bergers dans ses discours publics. 
En 1871, au 25• anniversaire de son élection, il disait à la 
députation française, présidée par Mgr Forcade, de Nevers : 
« II y aura un grand prodige qui remplira le monde d'éton
nement. Ce prodige toutefois doit être précédé du triomphe 
de la Révolution. L'Eglise aura beaucoup à souffrir : ses 
ministres et son chef tout le premier seront outragés, persé
cutés, martyrisés. " 

« A la fin de décembre 1873, Pie IX ajoutait : « La 
société est à Ia veille d'un fléau qui ressemblera à l'englou
tissement des Egyptiens dans la Mer Rouge. Sera-ce dans 
quarante jours, dans quarante semaines ou dans quarante 
mois? J.e ne sais, mais ce que je sais, c'est que ce sera 
aoont quaran_te ans. » Si donc ce pape a bien compris et 
interprêté les prophéti.es auxquelles il faisait certainement 
allusion, 1913 serait une année terrible ; l'ouverture de la 
grande Crise du Secret de Mélanie. Maximin, lui aussi pen
dant sa vie, a parlé sans cesse, pour un avenir prochain, de 
châtiments, de malheurs suivis de la paix et du triomphe 
éclatant du bien sur le mal. En deux mots, en 1913, on 
doit trembler et espérer u. > 

12. Parent, op. cit., p. 27 sq. 
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Je m'excuse de cette longue citation, mais je la crois fort 
instructive non seulement en ce qui concerne le secret de 
Maximin et ses interprétations, mais aussi en nous faisant 
revivre l'ambiance dans laquelle s'est trouvé plongé le jeune 
voyant. 

Par contre les prophéties de Maximin, qui sont d'ailleurs 
rapportées par d'autres témoignages que celui du P. Parent, 
posent un problème différent de celui des secrets. Le trai
ter ici d'éborderait le cadre de cet ouvrage et demanderait 
un long développement. Je m 'abstiendrai donc de donner 
mon avis à son sujet. 



CHAPITRE V 

LE SECRET DE MELANIE 

Mélanie resta chez Baptiste Pra jusqu'au 15 décembre 
1846 et quelques jours plus tard devint pensionnaire au 
couvent des Sœurs de la Providence, à Corps. Là, elle apprit 
à lire, à écrire, un peu de catéchisme et y acquit un mini
mum de culture. Mlle des Brûlais qui eut l'occasion de 
]'étudier de près, écrit dans l'Echo de la Sainte Montagne : 
« Loin d'êtr.e flattée d'attirer l'attention, elle voudrait s'y 
dérober, si .le sentiment de sa mission ne l'emportait sur sa 
timidité naturelle ; c'est ce que rend bien cette réponse : 
- « J'aimerais mieux n'être pas chargée de le dire, pourvu 
qu'ils le sussent » ·et encore celle qu'elle a faite à un ecclé
siastique qui lui demandajt si elle était contente: et heureuse 
que la sainte Vierge ltii eût fait cette révélation : - « Oui, 
a-f-elle répondu, mais je serais bien plus contente si elle ne 
m'avait pas dit de le dire. - Et pourqùoi donc ? - Cela 
me fait trop voir 1

• » 

1. L' Echo, p. 29. 
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En décembre 1850, désirant se faire religieuse, Mélanie 
entre à titre de, postulante au noviciat des Sœurs de la Pro
vidence, à Corenc, près de Grenoble, où elle prend l'habit 
en octobre 1851. Là, elle se montre extrêmement pieuse, 
mortifiée, pure et humble. Elle est l'édification de toute la 
communauté. 

Ce séjour à Corenc marquera profondément la vie de 
Mélanie. D'abord elle lit avec passion des écrits mystiques, 
des révélations plus ou moins authentiques. Son aumônier, 
l'abbé Gérente, écrivit au P . Bossan : « Elle a beaucoup lu. 
Tout ce qu'elle a écrit après l'apparition, elle a pu le pren
dre dans ses lectures 2

• » 
Ensuite Mélanie vit à Corenc dans une atmosphère d'onc

tueuse admiration. C'est encore M. Gérente qui écrit au 
P. Bossan : « J'ai vu des prêtres qui écrivaient là (dans le 
salon) tout ce que Mélanie disait, comme si c'eût été des 
oracles. Je dis une fois à un curé du Midi qui avait déjà 
écrit trois pages de sa conversation avec Mélanie : Mais 
mon bon curé, que faites-vous donc là ? - J 'écris tout ce 
qu'elle dit, parce que c 'est très édifiant. Je lirai dimanche 
à mes paroissiens ce que je viens d'écrir.e. Et il disait cela 
en présence de Mélanie. J'ai vu des prêtres, des dames, des 
généraux, des officiers, des hommes haut placés se tenir 
devant Mélanie comme devant un très grand personnage. 
lui parler avec beaucoup d'humilité, lui faire signer des 
gravures ou n 'importe quoi pour avoir son nom écrit par 
elle. Enfin, on a fait toutes sortes de folies à son sujet 2• > 

La maîtresse des novices, Mère de Maximy, provoque les 
confidences mystiques de Mélanie: « Quelquefois, pendant 
les récréations, les postulantes et les novices entouraient 

2. Manuscrit Bossa n, c ité par Jaouen, op. cil., p . 257. 
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la jeune bergère, la pressaient de leur parler de Notre
Dame de La Salette, des lieux, des circonstances de l'appa
rition, de la vie qu'elle menait avant ce fait extraordinaire, 
etc. 

« Sœur Marie de la Croix (nom de religion de Mélanie) 
se rendait à dire les choses les plus intér·essantes, mais avec 
un tel accent de vérité que le doute n'entrait dans l'esprit 
d'aucune de celles qui l'écoutaient, pas même dans celui 
de la maîtresse des novices qui, pour seconder les vues de 
la Supérieure, devait traiter de rêveries tous les aveux qui 
lui faisait Sœur Marie de la Croix, en lui rendant compte de 
ce qui se passait en elle d'extraordinaire. 

« Un jour donc, !'Enfant de Marie, répondant aux ques
tions pressantes de ses compagnes, leur disait qu'elle regret
tait parfois la vie de bergère, durant laquelle, conduisant 
ses vaches au fond des bois, elle goûtait toutes les douceurs 
de la solitude ; qu'elle ne rencontrait jamais personne, 
mais qu'elle ne laissait pas pour cela de se récréer beau
coup, se trouvant entourée de loups, de renards, de serpents 
et d'autres habitants des forêts avec lesquels elle faisait de 
jolies processions, ·en chantant les louanges de Dieu. Le 
loup portait la croix 3• » 

Ce témoignage, dû probablement à la Mère de Maximy, 
coïncide sur ce· que l'on peut apprendre par ailleurs sur les 
attitudes respectives de la Supérieure et de la Maîtresse des 
novices à l'endroit de Mélanie et il sera r·ep1is par Léon 
Bloy dans sa Vie d0 Mélanie. 

L'évêque de Gr·enoble, Mgr Ginoulhiac, qui avait succédé 
à Mgr Philibert de Bruillard en avril 1853, jugea préférable 
de ne pas appeler Mélanie à prononcer ses vœux chez les 

3. Jaouen, op. cil., p . 257-258. 
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Religieuses de la Providence et il s'en explique dans un 
mandement daté du 4 novembre 1854 adressé à son clergé : 

« Quant à Mélanie, si elle n 'a pas été entièrement sou
mise aux mêmes épreuves (que Maximin) , elle en a subi 
d'autres qui auraient suffi pour enflammer l'imagination la 
plus calme, et pour ébranler la vertu la mieux éprouvée. 
Devenue depuis le 19 septembre 1846, de la part d'un grand 
nombre de personnes, même les plus considérables et les 
plus distinguées, l'objet d 'attentions délicates, de préve
nances tendres et respectueuses qui ressemblaient à une 
·espèce de culte, si, pendant plusieurs années, elle s'en est 
p eu émue, ne serait-il pas étonnant qu'elle ne se fût laissé 
gagner enfin p~r l'attachement à son propre sens, qui est 
un des plus grands périls que courent les âmes favorisées 
de dons extraordinaires ? Cet attachement à son sens et les 
singularités qui en sont la suite naturelle fixèrent notre 
attention dès que nous en fûmes informés, et, bien que la 
Communauté rendît hommage à sa piété et à son zèle pour 
l'instruction religieuse des enfants, nous crûmes qu'il était 
de notre devoir de refuser de l'admettre aux vœux annuels, 
afin de la former efficacement à la pratique de l'humilité 
et de la simplicité chrétienne, qui sont le préservatif néces
saire et le plus sûr contre les illusions de la vie inté
rieure. » 

Mélanie quitte alors Corenc pour commencer une vie où 
elle aura bien du mal à se fixer . Nous la retrouvons fin 1854 
chez les Carmélites de Darlington, en Angleterre, puis en 
1860, chez les Sœurs de la Compassion à Marseille et à Cor
fou , de nouv.eau à Marseille, mais cette fois au Carmel ; elle 
reste quelques années à Castellamare· en Italie où, en 1879, 
elle publie la première édition de son Secret, à Diou, dans 
l'Allier, de nouveau à Marseille, puis à Altamura, en Italie, 
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où elle meurt le 15 décembre 1904, en laissant un renom 
de grande sainteté. 

L'évêque de Lecce, Mgr Zola, donna l'imprimatur au 
Secret publié en 1879. Ce Secret eut de nombreuses réédi
tions, dont la plus récente, à notre connaissance, date de 
1922, par la Société Saint-Augustin, Paris, Rome, Bruges. 

Nous utilisons cette dernière ·édition pour donner le texte 
du Secret. Il commence par le récit de l'Apparition que l'on 
aura intél"êt à comparer avec le texte officiel que nous avons 
donné au premier chapitre. 

« ... Le lendemain, 19 septembre, je me retrouve en che
min avec Maximin ; nous gravissons ensemble la monta
gne. Je trouvais quf! Maximin était très bon, très simple, et 
que volontiers il parlait de ce dont je voulais parler ; il 
était aussi très souple, ne tenant pas à son sentiment ; il 
était seulement un peu curieux, car quand je m'éloignais de 
lui, dès qu'il me voyait arrêtée, il· accourait vite pour voir ce 
que je faisais, et ·entendre ce que je disais avec les fl-eurs 
du bon Dieu ; et s'il n'arrivait pas à temps, il me deman
dait ce que j'avais dit. Maximin me dit de lui apprendre un 
jeu. La matinée était déjà avancée ; je lui dis de ramasser 
des fleurs pour faire le « Paradis » . 

« Nous nous mîmes tous les deux à l'ouvrage ; nous 
eûmes bientôt une quantité de fleurs de diverses couleurs. 
L' Angélus du village se fit entendre, car le ciel était beau, 
il n'y avait pas de nuages. Après avoir dit au bon Dieu ce 
que nous savions, je dis à Maximin que nous devions con
duire nos vaches sur un petit plateau près du petit ravin, 
où il y aurait des pierres pour bâtir le « Paradis » . Nous 
conduisîmes nos vaches au lieu désigné, et ensuite nous 
prîmes notre petit repas ; puis, nous nous mîmes à porter 
des pierres et à construire notre petite maison, qui consis-
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tait en un rez-de-chaussée, qui soi-disant était notre habi
tation, puis un étage au-dessus qui étai.t selon nous le 
« Paradis >. 

« Cet étage était tout garni de fleurs de différentes cou
leurs, avec des couronnes' suspendues par des tiges de fleurs. 
Ce « Paradis » était couvert par une seule et large pierre, 
que nous avions recouverte de fleurs ; nous avions a ussi 
suspendu des couronnes tout autour. Le « Paradis > ter
miné, nous le regardions ; Je sommeil nous vint ; nous nous 
éloignâmes de là à environ deux pas, et nous nous endor
mîmes sur le gazon. 

« M'étant réveillée, et ne voyant pas nos vaches, j'appe
lai Maximin et je gravis le petit monticule. De là, ayant vu 
que nos vaches étaient couchées tranquillement, je redes
cendais et Maximin montait, quand tout à coup je vis une 
belle lumière, plus brillante que le soleil, et à peine ai-je 
pu dire ces paroles : « Maximin, vois-tu là-bas? Ah ! mon 
Dieu ! » En même t,emps je laisse tomber le bâton que 
j'avais en main. Je ne sais ce qui se passait en moi de déli
cieux dans ce moment, mais je me sentais attirée, je me 
sentais un grand respect plein d'amour, et mon cœur aurait 
voulu courir plus vite que moi. 

« Je regardais bien fortement cette lumière qui était 
immobile, et comme si elle se fût ouverte, j'aperçus une 
autre lumière bien plus brillante et qui était en mouve
ment, et dans cette lumière une très belle Dame assise sur 
notre > Paradis >, ayant la tête dans ses mains. Cette belle 
Dame s'est levée, elle a croisé médiocrement ses bras en 
nous regardant et nous a dit : « Avancez, mes enfants, 
n'azJez pas peur ;. je suis tici p<>ur vous annoncer une grande 
nouvelle / » Ces douces et suaves paroles m e firent voler 
jusqu'à elle, et mon cœur aurait voulu se coller à elle pour 
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toujours. Arrivée bien près de la belle Dame, devant elle, à 
sa droite, elle commence le discours, et des larmes com
mencent aussi à couler de ses beaux yeux. 

« Si mon peuple ne veut pas se soume·ttre, je suis forcée 
de laisser aller la main de mon Fils. Elle est si lourde et si 
pesante, que je ne puis plus la retenir. 

« Depµ.is le temps que je souffre pour vous autres ! Si je 
veux que mon Fils ne vous abandonne pas, je suis chargée 
de le prie·r sans cesse. Et pour vous œutresr vous n'en fait'es 
pas cas. Vous avez beau prier, beau faire, jamais vous ne 
pourrez récompenser la peine que j'ai prise pvur vous 
autres. 

« Je vous ai donné six jours pour travailler, je me suis 
réservé le septri.ème, et on ne veut pas, me l'accorder. C'est ce 
quri dppesantit tant le bras de mon Fils. 

« Ceux qwi conduisent les charre'ltes, ne savent pas par
ler sans y met.ire le Nom de mon F1ils au milieu. Ce sonfr les 
deux choses qui appesantissent tant lei bras de mon Fils . 

« Si la récolte se gâte, ce· n'est qu'à cause de vous autres. 
« Je vous l'ai fait voir l'année passée par les pommes de 

terre ; vous n'en n'avez pas fait cas ; c'est au contraire, 
quand vous en trouviez d'e gâtées, vous juriez, el vous met
triez le Nom de mon Fils. ENes vont continuer à se gâter, à 
la Noël il n'y en aura plus. > 

« Ici je cherchais à interpréter la parole : pomme de 
terre ; je croyais que cela signifiait pommes. La belle et 
bonne Dame, devinant ma pensée, reptit ainsi : 

« Vous ne comprenez pas, mes enfants? - Je vais vous 
le dire autrement. > 

« La traduction en français est celle-ci : 
« Si la récolte se gâte, ce n'est rien que pour vous autres ; 

je vous l'ai fait voir l'année passée par les pommes de 

--~-· ---·- ----------------~~---~-
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terre, et vous n'en avez pas [ait cas ; c'êtait au contraire, 
quand vous en trouviez de gâté'es, vous juriez, et vous met
.liez le Nom de mon Fils. Elles vont continuer à se gâter, 
et à la Noël, il n'y en aura plus. 

« Si vous avez du blé, il ne faut pas le semer. 
« Tout ce que uous sèmerez, les bêtes le mangeront ; et 

ce qui viendra, tombera tout en poussière quand vous le 
battrez. Il viendra une grande famine. Avant que la famine 
vienne, les petits enfants au-dessous de sept ans prendront 
un tremblement et mourront entre les mains des personnes 
qui les tiendront ; les autres feront pénitence par la faim . 
Les noix deviendront mauvaises ; les raisins pourriront. > 

« Ici, la belle Dame qui me ravissait resta un moment 
sans se faire entendre ; je voyais cependant qu'elle conti
nuait, comme si elle parlait, de remuer gracieusement ses 
aimables lèvres. Maximin recevait alors son Secret. Puis, 
s'adressant à moi, la Très-Sainte Vierge me parla et me 
donna un secret en français. Cc Secret, le voici tout entier, 
et tel qu'elle me l'a donné : 

Mélanie, ce que je vais vous dire maintenant, ne sera pas 
toujours secret : vous pourrez le publier en 1858 '· 

Les prêtres, ministres de mon Fils, les prê'tres par leur 
mauvaise vie, par leurs irrévérences et leur impiété à 
célébrer les saints mystères, par l'amour de l'argent, 
l'amour de l'honrneur et des plaisirs, les prêtre's sont 
devenus des cloaques d'impureté. Oui, les prêtres deman
dent vengeance, et la vengeance est suspendue sur leurs 
têtes. Malheur aux prêtres et aux personnes consacrées à 
Dieu lesquelles par leurs infidélités et leur mauvaise vie 

4. Vous < .pourrez >. La Belle Dame fait donc Mélanie juge de 
l'opportunité de publier son Secret. 



MÉt.A"..'\'IE (1~31-ln04) . - Ph o!ogra_nhic cle la voyante 
de La Sale:te prise un an avant sa mort. 



AUTOGRAPHE DE MÉLANIE. - Une étude grapholo
g'ique de l' écriture de la voyan te pourrait beaucoup 

apprendre sur cette âme mystérieuse. 
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crucifient de nouveau mon Fils t Les péchés des personnes 
consacrées à Dieu crient vers le Ciel et appellent la ven
geance et voilà que la vengeance est à leurs portes, car il 
ne se trouve plus personne pour implorer miséricorde et 
pardon pour le peuple ; il n'y a plus d'âmes généreuses, il 
n'y a personne digne d'offrir la Victime sans tache à 
l'Eternel en faveur du monde. 

Dieu va frapper d'une manière sans exemple. 
Malheur aux habitants de la terre / Dieu va épuiser sa 

colère, et personne ne pourra se soustraire à tant de maux 
réunis. 

Les chefs, les conducteurs du peuple de Dieu ont négligé 
la prière et la pénitence, et le démon a obscurci leurs intel
ligences ; ils sont devenus ces étoiles errantes que le vieux 
diable trainera avec sa queue pour les faire périr. Dieu 
permettra au vieux serpent de mettre des divisions parmi 
les régnants, dans toutes les sociétés et dans toutes les 
familles ; on souffrira des peines physiques et morales ; 
Dieu abandonnera les hommes à eux-mêmes, et enverra des 
châtiments qui se succéderont pendant plus de trente-cinq 
ans. 

La société est à la veille des fiéaux les plus terribles et 
des plus grands événements ; on doit s'attendre à être gou
vernê par une verge de fer et à boire le calice de la colère 
de Dieu. 

Que le Vicaire de mon Fils, le Souverain Pontife Pie IX, 
ne sorte plus de Rome après l'année 1859 ; mais qu'il soit 
ferme et généreux, qu'il combatte avec les armes de la foi 
et de l'amour ; je serai avec lui. 

Qu'il se méfie de Napoléon ; son cœur est double, et 
quand il voudra être à la fois pape et empereur, bient6t 
Dieu se retirera de lui : il est cet aigle, qui voulant toujours 

7 
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s'élever, tombera sur l'épée dont il voulait se servir pour 
obliger les peuples à se faire élever. 

L'Italie sera punie de son ambition en voulant secouer le 
joug du Seigneur des Seigneurs ; aussi elle sera livrée à la 
guerre ; le sang coulera · de tous côtés ; les églises seront 
fermées ou profanées ; les prêtres, les religieux chassés ; 
on les fera mourir, et mourir d'une mort cruelle. Plusieurs 
abal]donneront la foi, et le nombre des prêtres et des reli
gieux qui se sépareront de la vraie religion sera grand; 
parmi ces personnes il se trouvera même des évêques. 

Que le pape se tienne en garde contre les faiseurs de 
miracles, car le .temps est venu que les prodiges les plus 
étonnants auront lieu sur la terre et dans les' airs. 

En l'année 1864, Lucifer avec un grand nombre de 
dêmons seront détachés de l'enfer; ils aboliront la foi peu 
à peu et même dans les personnes consacrées à Dieu ; fls 
les aveugleront d'une telle manière, qu'à moins d'une grâce 
particulière ces personnes prendront l'esprit de ces mauvais 
anges : plusieurs maisons religieuses perdront entièrement 
la foi et perdront beaucoup d'âmes. 

Les mauvais livres abonderont sur la terre, et les esprits 
de ténèbres répandront partout un relâchement universel 
pour tout ce qui regarde le service de Dieu ; ils auront un 
très grand pouvoir sur la nature : il y aura des églises pour 
servir ces esprits. Des personnes seront transportées d'un 
lieu à un autre par ces esprits mauvais, et même des prêtres, 
parce qu'ils ne se seront pas conduits par le bon esprit de 
l'Evangile, qui est un esprit d'humilité, de charité et de zèle 
pour la gloire de Dieu. On fera ressusciter des morts et des 
justes (c'est-à-dire que ces morts prendront la figure des 
âmes justes qui avaient vécu sur la terre, afin de mieux 
séduire les hommes ; ces soi-disant morts ressuscités, qui 
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ne seront autre chose que le démon sous ces figures, prêche
ront un autre Evangile contraire à celui du vrai Christ 
Jésus, niant l'existence du Ciel, soit encore les âmes des 
damnés. Toutes ces âmes paraîtront comme unies à leurs 
corps). Il y aura en tous lieux des prodiges extraordinaires, 
parce que la vraie foi s'est éteinte et que la fausse lumière 
éclaire le monde. Malheur aux princes de l'Eglise qui ne 
seront occupés qu'à entasser richesses sur richesses, qu'à 
sauvegarder leur autorité et à dominer avec orgueil ! 

Le Vicaire de mon Fils aura beaucoup à souffrir, parce 
que pour un temps l'Eglise sera livrée à de grandes persé
cutions : ce sera le temps des ténèbres ; l'Eglise aura une 
crise affreuse. 

La sainte foi de Dieu étant oubliée, chaque individu vou
dra se guider par lui-même et être supérieur à ses sem
blables. On abolira les pouvoirs civils et ecclésiastiques, tout 
ordre et toute justice seront foulés aux pieds ; on ne verra 
qu'homicides, haine, jalousie, mensonge et discorde, sans 
amour pour la patrie ni pour la famille. 

Le Saint-Père souffrira beaucoup. Je serai avec lui jus
qu'à la fin pour recevoir son sacrifice. 

Les méchants attenteront plusieurs fois à sa vie sans 
pouvoir nuire à ses jours ; mais ni lui, ni son successeur ... 
ne verront le triomphe de l'Eglise _de Dieu. 

Les gouvernants civils auront tous un même dessein, qui 
sera d'abolir et de faire disparaitre tout principe religieux, 
pour faire place au matérialisme, à fothéisme, au spiri
tisme et à toutes sortes de vices. 

Dans l'année 1865, on verra l'abomination dans les lieux 
saints ; dans les couvents, les fleurs de l'Eglise seront putré
fiées et le démon se rendra comme le roi des cœurs. Que 
ceux qui sont à la tête des communautés religieuses se 
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tiennen.t en garde pour les personnes qu'ils doivent recevoir, 
pa.rce que le démon usera de toute sa malice pour introduire 
dans les ordres religieux des personnes adonnées au péché, 
car les désordres et l'amour des plaisirs charnels seront 
répa.ndus pa.r toute la terre. 

La France, l'Italie, l'Espagne et l'Angleterre seront en 
guerre ; le sang coulera dans les rues ; le Français se battra 
avec le Français, l'italien avec l'Jtalien ; ensuite il y aura 
une guerre générale qui sera épouvantable. Pour un 
temps, Dieu ne se souviendra plus de la France ni de 
l'Italie, parce que l'Evangile de Jésus-Christ n'est plus 
connu. Les méchants déploieront toute leur malice ; on se 
tuera, on se massacrera mutuellement jusque dans les 
maisons. 

Au premier coup de son épée foudroyante, les montagnes 
et la nature entière trembleront d'épouvante, parce que les 
désordres et les crimes des hommes percent la voûte des 
cieux. Paris sera brûlé et Marseille englouti ; plusieurs 
grandes villes seront ébranlées et englouties par des trem
blements de terre : on croira tout perdu ; on ne verra 
qu'homicides, on n'entendra que bruits d'armes et que blas
phèmes. Les justes souffriront beaucoup; leurs prières, leur 
pénitence et leurs larmes monteront jusqu'au Ciel, et tout 
le peuple de Dieu demandera pardon et miséricorde, et 
demandera mon aide et mon intercession. Alors Jésus
Christ, par un acte de sa justice et de sa grande miséricorde 
pour les justes, commandera a ses anges que tous ses enne
mis soient mis a mort. Tout a coup les persécuteurs de 
l'Eglise de Jésus-Christ et tous les hommes adonnés au 
péché périront, et la terre deviendra comme un désert. Alors 
se fera la pa.ix, la réconciliation de Dieu avec les hommes ; 
Jésus -Christ sera servi, adoré et glorifié ; la charité fleurira 
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partout. Les nouveaux rois seront le bras droit de la sainte 
Eglise, qui sera forte, humble, pieuse, pa.uvre, zélée et 
imitatrice des vertus de Jésus-Christ. L'Evangile sera prêché 
partout, et les hommes feront de grands progrès dans la foi, 
pa.rce qu'il y aura unité parmi les ouvriers de Jésus-Christ, 
et que les hommes vivront dans la crainte de Dieu. 

Cette paix pa.rmi les hommes ne sera pas longue : vingt
cinq ans d'abondantes récoltes leur feront oublier que les 
péchés des hommes sont cause de toutes les peines qui 
arrivent sur la terre. 

Un avant-coureur de l'antéchrist, avec ses troupes de plu
sieurs nations, combattra contre le vrai Christ, le seul 
Sauveur du monde ; il répandra beaucoup de sang, et vou
dra anéantir le culte de Dieu pour se faire regarder comme 
un Dieu. 

La terre sera frappée de toutes sortes de plaies (outre la 
peste et la famine qui seront générales) ; il y aura des 
guerres jusqu'à la dernière guerre, qui sera alors faite par 
les dix rois de l'antéchrist, lesquels rois auront tous un 
même dessein et seront les seuls qui gouverneront le 
monde. Avant que ceci arriue, il y aura une espèce de fausse 
paix dans le monde ; on ne pensera qu'à se divertir ; les 
méchants se livreront à toutes sortes de péchés ; mais les 
enfants de la sainte Eglise, les enfants de la foi, mes vrais 
imitateurs, croitront dans l'amour de Dieu et dans les 
vertus qui me sont les plus chères. Heureuses les âmes 
humbles conduites par /'Esprit-Saint ! Je combattrai avec 
elles jusqu'à ce qu'elles arrivent à la plénitude de l'âge. 

La nature demande vengeance pour les hommes, et elle 
frémit d'épouvante dans l'attente de ce qui doit aaiver à 
la terre souillée de crimes. 

Tremblez, terre, et vous qui faites profession de servir 
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Jésus-Christ et qui au-dedans vous adorez vous-mêmes, 
tremblez ; car Dieu va vous livrer à son ennemi, parce que 
les lieux saints sont dans la corruption ; beaucoup de cou
vents ne sont plus les maisons de Dieu, mais les pâturages 
de l'Asmodée et des siens. 

Ce sera pendant ce temps que naitra l'antéchrist, d'une 
religieuse hébraïque, d'une fausse vierge qui aura commu
nication avec le vieux serpent, le maître de l'impureté ; son 
père sera Eu. 5

; en naissant, il vomira des blasphèmes, il 
aura des dents ; en un mot ce sera le diable incarné ; il 
fJOUssera des cris effrayants, il fera des prodiges, il ne se 
nourrira que d'impuretés. Il aura des frères qui, quoiqu'ils 
ne soient pas comme lui des démons incarnés, .<;eront des 
enfants du mal ; à douze ans, ils se f eronl remarquer par 
leurs vaillantes victoires qu'ils remIJOrteront ; bientôt, ils 
seront chacun à la tête des armées, assistés par des légions 
de l'enfer. 

Les saisons seront changées, la terre ne produira que de 
mauvais fruits, les astres perdront leurs mouvements régu
liers, la lune ne reflètera qu'une faible lumière rougeâtre ; 
l'eau et le feu donneront au globe de la terre des mouve
ments convulsifs et d'horribles tremblements de terre, qui 
feront engloutir des montagnes, des villes (e tc.). 

Rome perdra la foi et deviendra le siège de l'antéchrist. 
Les démons de l'air avec l'antéchrist feront de grands 

prodiges sur la terre et dans les airs, et les hommes se per
vertiront de plus en plus. Dieu aura soin de ses fidèles 
serviteurs et des hommes de bonne volonté ; l'Evangile sera 
prêché partout, tous les peuples et _toutes les nations auront 
connaissance de la vérité ! 

5. Dans l'édition de saint Augustin on n'a pas osé mettre le 
mot évêque en toutes lettres, on s'est borné à l'abréviation Ev. 
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J'adresse un pressant appel à la terre : j'appelle les vrais 
disciples du Dieu vivant et régnant dans les cieux; j'appelle 
les vrais imitateurs du Christ fait homme, le seul et vrai 
Sauveur des hommes ; j'appelle mes enfants, mes vrais 
dévots, ceux qui se sont donnés à moi pour que je les con
duise à mon divin Fils, ceux que je porte pDUr ainsi dire 
dans mes bras, ceux qui ont vécu de mon esprit ; enfin j'ap
pelle les apôtres des derniers temps, les fidèles disciples de 
Jésus-Christ qui ont vécu dans un mépris du monde et d'eux
mêmes, dans la pauvreté et dans l'humilité, dans le mépris 
et dans le silence, dans l'oraison et dans la mortification, 
dans la chasteté et dans l'union avec Dieu, dans la souf
france et inconnus du monde. Il est temps qu'ils sortent et 
viennent éclairer la terre. Allez et montrez-vous comme mes 
enfants chéris ; je suis avec vous et en vous ; pourvu que 
votre foi soit la lumière qui vous éclaire dans ces jours de 
malheur. Que votre zèle vous rende comme des affamés pour 
la gloire et l'honneur de Jésus-Christ. Combattez, enfants 
de lumière, vous, petit nombre qui y voyez; car voici le 
temps des temps, la fin des fins. 

L'Eglise sera éclipsée, le monde sera dans la consterna
tion. Mais voilà Enoch et Elie remplis de /'Esprit de Dieu ; 
ils prêcheront avec la force de Dieu, et les hommes de 
bonne volonté croiront en Dieu, .et beaucoup d'âmes seront 
consolées ; ils feront de grands progrès par la vertu du 
Saint-Esprit et condamneront les erreurs diaboliques de 
l'antéchrist. 

Malheur aux habitants de la terre ! il y aura des guerres 
sanglantes et des famines ; des pestes et des maladies 
contagieuses ; il y aura des pluies d'une grêle effroyable 
d'animaux ; des tonnerres qui ébranleront des villes ; des · 
tremblements de terre qui engloutiront des pays ; on enten-
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dra des voix dans les airs ; les hommes se battront la tête 
contre les murailles ; ils appelleront la mort, et d'un autre 
côté, la mort fera leur supplice ; le sang coulera de tous 
côtés. Qui pourra vaincre, si Dieu ne diminue le temps de 
l'épreuve ? Par le sang, les larmes et les prières des justes, 
Dieu se laissera fléchir ; Enoch et Elie seront mis à mort ; 
Rome païenne disparaitra ; le feu du Ciel tombera et 
consumera trois villes ; tout l'univers sera frappé de terreur, 
et beaucoup se laisseront séduire parce qu'ils n'ont pas 
adoré le vrai Christ vivant parmi eux. Il est temps ; le soleil 
s'obscurcit ; la foi seule vivra. 

Voici le temps ; l'abîme s'ouvre. Voici le roi des rois des 
ténèbres. Voici la bête avec ses sujets, se disant le « Sau
veur ~ du monde. Il s'élèvera avec orgueil dans les airs pDur 
aller jusqu'au ciel ; il sera étouffé par le souffie de saint 
Michel Archange. Il tombera, et la terre, qui depuis trois 
jours sera en de continuelles évolutions, ouvrira son sein 
plein de feu ; il sera plongé pour jamais avec tous les siens 
dans les gouffres éternels de l'enfer. Alors l'eau et le feu 
purifieront la terre et consumeront toutes les œuvres de 
l'orgueil des hommes, et tout sera renouvelé : Dieu sera 
servi et glorifié. 

Ensuite la sainte Vierge me donna, aussi en fran.çais, la 
Règle d 'un nouvel Ordre religieux. 

Après m'avoir donné la Règle de ce nouvel Ordre reli
gieux, la sainte Vierge reprit aussi la suite du discours. 

« S'ils se convertissent, les pierres et les rochers se chan
geront en blé et les pommes de terre se trouveront ense
mencées par les terres . 

« Faites-vous bien votre prière, mes enfants ? > 

Nous répondîmes tous les deux : 
« 011 ! non, Madame, pas beaucoup. 

/ 
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« Ah ! mes enfants, il faut bien la faire, soir et matin. 
Quand vous ne pourrez pas mieux faire, dites un Pater et 
un Ave Maria, et quand vous aurez le temps et que vous 
pourrez mieux faire, vous en direz davantage. 

« Il ne va que quelques femmes un peu âgées à la messe, 
les autres travaillent tout l'été le dimanche, et l'hiver, quand 
ils ne savent que faire, ils ne vont à la messe que pom· se 
moquer de la religion. Le carème, ils vont à la boucherie 
comme les chiens. 

« N;avez-vous pas vu du blé gâté, mes enfants ? 
Tous les deux nous avons répondu : « Oh ! non, 

Madame.» 
La sainte Vierge s'adressant à Maximin : « Alais toi, mon 

enfant, tu dois bien en avoir vu une fois vers le Coin, avec 
ton père. L'homme de la pièce dit à ton père: Venez voir 
comme mon blé se gâte . Vous y allâtes. Ton père prit deux 
ou trois épis dans sa main, il les frotta, et ils tombèrent en 
poussière. Puis, en vous en retournant, quand vous n'étiez 
plus qu'à une demi-heure de Corps, ton père te donna un 
morceau de pain en te disant : Tiens, mon enfant, mange 
cette année, car je ne sais pas qui mangera l'année pro
chaine, si le blé .se gâte comme cela. 

Maximin répondit : « C'est bien vrai, Madame, je ne me 
le rappellais pas. » 

La Très-Sainte Vierge a terminé son discours en fran
çais : « Eh bien ! mes enfants, vous le ferez passer à tout 
mon peuple. » 

La très belle Dame travel'sa le ruisseau ; et à deux pas 
du ruisseau, sans se retourner vers nous qui la suivions 
(parce qu'elle attirait à elle par son éclat el pli.ls encore 
par sa bonté qui m'enivrait, qui semblait me faire fondre le 
cœur), et elle nous a dit encore : 
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« Eh bien ! mes enfants, oous le ferez passer à tout mon 
peuple. » Puis elle a co.ntinué de marcher jusqu'à l'endroit 
où j'étais montée pour regarder où étaient nos vaches. Ses 
pieds ne touchaient que le bout de l'herbe sans la faire plier. 
Arrivée sur la petite hauteur, la Belle Dame s'arrêta, et vite 
je me plaçai devant elle, pour bien, bien la regarder, et 
tâcher de savoir quel chemin elle inclinait à prendre ; car 
c'était fait de moi, j'avais oublié et mes vaches et les maî
tres chez lesquels j'étais en service ; je m 'étais attachée pour 
toujours el sans condition à Ma Dame ; oui ; je voulais ne 
plus jamais, jamais la quitter ; je la suivais sans arrière
pensée, et dans la disposition de la servir tant que je vivrai. 

« Avec Ma Dame je croyais avoir oublié le paradis; je 
n 'avais plus que la pensée de bien la servir en tout ; et je 
croyais que j'aurais pu faire tout ce qu'Elle m'aurait dit 
de faire, car il me semblait qu'Elle avait beaucoup de pou
voir. Elle me regardait avec une tendre bonM qui m'attirait 
à Elle ; j'aurais voulu, avec les yeux fermés, m'élancer dans 
ses bras. Elle ne m'a pas donné le temps de le faire. Elle 
s'est élevée insensiblement de terre à une hauteur d'en
viron un mètre et plus ; et restant ainsi suspendue en l'air 
un tout petit instant, ma belle Dame regarda le ciel, puis 
la terre à sa droite et à sa gauche, puis Elle me regarda 
avec des yeux si doux, si aimables et si bons, que je croyais 
qu'Elie m'attirait dans son intérieur, et il me semblait que 
mon cœur s'ouvrait au sien. 

« Et tandis que mon cœur se fondait en une douce dilata
tion, la belle figure de ma bonne Dame disparaissait peu à 
peu : il me semblait que la lumière en mouvement se mul
tipliait ou bien se condensait autour de la Très-Sainte 
Vierge, pour m'empêcher de La voir plus longtemps. Ainsi 
la lumière prenait la place des parties du corps qui dispa-
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raissaient à mes yeux ; ou bien il semblait que le corps de 
ma Dame se changeait en lumière en se fondant. Ainsi la 
.lumière en forme de globe s'élevait doucement en direction 
droite. 

« Je ne puis pas dire si le volume de la lumière dimi
nuait à mesure qu'elle s'élevait, ou bien si c'était l'éloigne
ment qui faisait que je voyais diminuer la lumière à mesure 
qu'elle s'élevait; ce que je sais, c'est que je suis restée la 
tête levée et les yeux fixés sur la lumière, même après que 
cette lumière, qui allait toujours s'éloignant et diminuant 
de volume, eut fini par disparaître. 

« Mes yeux se détachent du firmament, je regarde autour 
de moi, je vois Maximin qui me regardait, je lui dis : 
« Mémin, cela doit être le bon Dieu de mon père, ou la 
sainte Vierge, ou quelque grande sainte. » Et Maximin 
lançant la main en l'air, il dit : « Ah ! si je l'avais su ! > 

* * * 
Le lecteur qui a eu la patienee de lire ce texte jusqu'au 

bout connaît ce fameux Secret de Mélanie qui a soulevé 
tant de polémiques. Parmi les nombreuses questions que 
l'on peut se poser au sujet de ce Secret, nous aborderons en 
particulier les suivantes : 

- Ce « Secret de Mélanie » est-il le même que le texte 
remis en 1871 au pape Pie IX ? 

- Ce « Secret de Mélanie » est-il authentique ? Est-ce 
bien le texte donné par la Vierge le 19 septembre 1846 ? 
A-t-il été remanié ? Est-il le produit d'une imagination déli
rante? 

Auparavant, il nous faudra traiter de la condamnation de 
Rome ; ce sera l'objet du prochain chapitre. 

1 

l 





CHAPITRE VI 

LA CONDAMNA TI ON DE ROME 

La publication du Secret de Mélanie provoqua une vive 
émotion et suscita de farouches partisans et de nombreux 
adversaires. Parmi ces derniers, et non des moins illustres, 
on devait compter Mgr Cortet, évêque de Troyes, qui était 
bien décidé à faire condamner la brochure de Mélanie. Il 
écrivit alors au Saint-Siège et il aurait même menacé « de 
retirer son diocèse du denier de saint Pierre si l'on ne fai
sait pas quelque chose contre le Secret de La Salette qui 
causait du trouble en France 1 ». 

L'affaire alla jusqu'au Saint-Office. Mgr Cortet reçut une 
lettre manuscrite, datée du 14 août 1880 et signée par le 
cardinal Caterini, secrétaire de la Congrégation du Saint
Office. 

L'évêque de Troyes fut perplexe à la réception de cette 
lettre, et, ne sachant que faire, il en donna communication 

1. Cité par divers auteurs partisans du Secret. 
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à Mgr Besson, évêque de NJmes. Celui-ci en fit paraître la 
traduction française dans la Semaine Religieuse de son dio
cèse du 4 septembre 1880 avec le communiqué suivant : 

« Mgr l'évêque de Nîmes, comme l'ont fait plusieurs de 
ses collègues, a dénoncé, à la sacrée congrégation de l'inqui
sition, un opuscule récemment publié sous ce titre : L'ap
parition de la très sainte Vierge sur la montagne de La 
Salette, lequel contiendrait le Secret de Mélanie. 

< La sacrée congrégation a exprimé son jugement sur cet 
opuscule dans une lettre adressée à Mgr l'évêque de Troyes, 
par son Em. le cardinal Caterini, préfet de ladite congré
gation 2• L'importance de cette décision nous oblige à la 
faire connaître sans retard. 

Révérendissime Seigneur (l'évêque de Troyes). 
< La sacrée• congrégation a reçu de la congrégation de 

l'index la lettre de Votre Grandeur relatiue à l'opuscuile 
rintitul~ : L'apparition de la très sainte Vierge sur la mon
tagne de La Salette. Les très Eminents Cardinaux, avec 
moi, inquisiteurs généraux de la foi, jugent digne des plus 
grands éloges le zèle que vous avez déployé en leur dénon
çant cet opuscule. Ils veulent que vous sachiez que le Saint
Siège a vu, avec le plus grand déplaisir, la publicatz"bn qui 
etn a été faite et que sa volonté expresse est que les exem
plaires répandus déjà parmi les fidèles, soient retirés de 
leurs mains, partout où la chose sera -possible ... 

Rome, 14 août 1880. - Cardinal Caterini. 

« Ce grave document enlève toute autorité à une brochure 
publiée naguère à Nîmes, chez Clavel-Ballivet, par M. Adrien 
Peladan, et concernant le secret de Mélanie. » 

2. Le cardinal-diacre Calerini n'était pas préfet de la Congré
gation du Saint-Office, mais seulement secrétaire. 
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« Mgr l'évêque de Nîmes remplit un devoir de sa charge 
en condamnant cette brochure, parce qu'elle est en opposi
·tion avec la pensée du Saint-Siège ; et que, pour 1a publier, 
· il n 'a été tenu aucun compte des décrets du concile-provin-
cial d'Avignon relatifs à l'impression des écrits religieux. 
Mgr l'évêque de Nîmes ne peut pas laisser surprendre la 
bonne foi des fidèles par cette brochure ou par toutes celles 
que l'auteur se propose de publier sur le même sujet, en 
vertu d 'une mission apostolique qu'il n 'a pas craint de s'at
tribuer. ~ 

Cette lettre Caterini parut dans la Semaine Religieuse du 
diocèse de Troyes le 24 septembre 1880. D'autre part, le 
cardinal Caterini avait écrit le 8 août 1880, au R.P. Archier, 
chapelain au Pèlerinage de La Salette, une lettre dont les 
termes sont presque identiques à celle adressée à l'évêque 
de Troyes. 

Le public n 'eut connaissance de la lettre Caterini que par 
ces Semaines Religieuses et certains furent intrigués par les 
points de suspension qui terminaient cette lettre. L'abbé 
Roubaud de St-Tropez, que nous avons déjà rencontré, se 
demanda ce que pouvait bien contenir cette phrase que l'on 
voulait cacher aux fidèles. En faisant travailler son imagi
nation, il arriva à la reconstituer et la lettre du Cardinal 
Caterini se terminait ainsi : « mais maintenez-les entre les 
mains du clergé pour qu'il en profite. > Cette reconstitution 
paraissait fort valable et ainsi la lettre Caterini fut publiée 
par le partisans du secret avec la phrase reconstituée. De 
vives polémiques s'en suivirent. 

Le recteur du Sanctuaire de La Salette, le chanoine 
Giray, futur évêque de Cahors, fit paraitre dans les Annales 
de N.-D. de La Salette de Mai 1913 une photocopie de la 
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lettre du cardinal Caterini accompagné de sa traduction en 
français et du texte suivant : 

« On sait qu'en 1879 parut, avec l'imprimatur de la curie 
(administration diocésaine) de Mgr Zola, évêque de Lecce 
(Italie), une brochure intitulée : L'Apparition de la très 
sainte Vierge sur la montagne de La Saletre. Cette brochure 
conténait ce qu'elle appellait le Secret de Mélanie : elle 
souleva des pol.émiques passionnées. 

< Mgr Cortet, évêque de Troyes, ému des interprétations 
qu'on en donnait, demanda aux Congrégations romaines 
d·e vouloir bien se prononcer sur ladite brochure. La Con
grégation de l'inquisition, à la date du 14 août 1880, répon
dit par un document signé du secrétaire même de cette 
Congrégation, S.E. le cardinal Caterini. Le texte latin n'avait 
jamais ·été publié .d'après l'original. Pour r·épondre à un 
désir souvent manifesté, nous avons demandé à l'évêque 
de Troyes, dont l'obligeance a été parfaite, de vouloir bien 
nous communiquer ce texte lui-même. Nous l'avons fait 
photographier et clicher. Nos lecteurs pourront prendre 
connaissance de cette pièce importante dont nous don
nons, en même temps, la transcription en clair et une tra
duction française. » 

Nous nous bornons à donner la traduction française de la 
partie en pointillé dans la Semaine Religieuse de Nîmes : 

« En m 'acquittant de ce devoir de ma charg.e, je renou
velle à Votre Grandeur, l'expression de mes meilleurs sen
timents et je prie le Seigneur d'exaucel' tous les vœux que 
je forme pour elle. » 

La fameuse phrase supprimée n'était donc qu'une sim
ple formule de politesse ! 

L'erreur de la Semaine Religieuse de Nî~es fut de ne 
pas donner le texte intégral de la lettre Caterini ; cette 



SANCTUAIRE DE LA SALETTE (altitude 1 800 m envi
ron). - Vue prise de Chamoux. Au fon d, le Gargas 

dont le sommet culmine à 2 201 m. 



t 
î~ 

~ 
~~~~ 
y y 

AVERTISSEMENT 

~ 
~T~ 

~~.~~ 

SALUTAIRE, 
~our e.zhol'ler tous les Chrétiens ~faire pénitence, ar:n •/tl'ils 11t:ille11t avec une nf/enl/011 

sincère et u11 zi:lc rempU &:e .rollicilude, .rur tuu.r les crimes l11orme.r qui .re cuminellenl 
aujour1fliui 1ur la terre. 

H Ei.AS ! mes chers enfon,, j'ai àcquis par ma cruelle Pas$i·on 1111e j'ai soulli-rt sur l'arbre 
de la Croix, la rémission cles péchés que vos pères ont commis coutre mon Père, et vous 
à présent pour les vôtres : vous les fo ites venir m'attaque1· jusqu'à mon trône, pour 
l'arrache1· sïl était possible; mais des nllentats si dignes des chàtimens les r,tu~ cruels , 
sonfarrêtés par les prières de la divine Marie ma très-chère Mêre, à laque! e je ne puis 

. rien _refuser .• d·autan_t qu'ell~ p~rte le nom d ';\voca!c dcs_p~uVl'es péche~~s: Qoi11u 'in~~11ts 
Chreltens' 1e vous a1 tant aimes' que pour 1 amour que rai pour vous' rn1 souffert cl elre 
1iiis en croiic, afin que Dien mon père ne se souvienne pins de voa péchés; m11is la haine 
que vous vous portez les uns aux autres' vous attirera bieulôt la punit ion que vous mé· 
riiez. Quoi ? le nom de Chrétiens que mes Apôtres vous ont donné pai• la grâce de mon 
Esprit divin, e5t entièrement profané par vos haines, médisances, usun:s et rapines ? 
Ne ''Oils adonnant qu'aux richesses périssables, vous ne voulez ni vivre, ni mourir pau
vres . sans consi dérer que 1·orsque je suis mort • je n'avais pas de quoi ryposer ma têto 
couronnée d 'épines très-cruelles. Je vous ai donn.S six jours pour travailler, et le sep tième 
se n ·poser . san tiller le Dimanche en mémoire de ma Passion; mais vous en foi tes un jour 
poL1r accomplir les œuvres du démon, comme les jeux, ivrosneries, blasphè mes, mépri· 
sa nt lt.,. pauvres qui sont ·mes membres; mais ils seront vos 1ugea au jour du grand juge
"'.ent; vos mains ingrates osent leur rcfus~r un morceaux de pain pour l'amour de moi , 
aimant mieux les laisser mourir de faim· et de rnif sans comeassion ni pitié. le plun aou
ven t lts laissant coucher sur vos fumiers . ce que vous ne faites pas à vos éhieos, disant 
aux pauvres: Mes ainis, par un mensoni;e infernal, nous n'avons point de place pour vous 
me ttre à couvert. Je vous assure quïl 11 y aura point de place ponr \·ous 1111 Ciel; do 
plus . vos en fans sont si coi-rompus, qu'ils blasphement mon safot Nom, le souflrant par 
une complaisance criminelle qui vous attirera et à eux des cburbon' ardens pout' voua 
Lrûler pendant une éternité. Je vous avoue, par la houche de Dieu mou père, .p11r la Ioule 
puissance des cieuic et de mes trompettes qui son t vos prédicateurs, que vous n'aure1 
plus dl! le mps si vous ni.! faite~ pénilence. Observez mes commandemens et ceux de mo~ 
,;g!ise; respectez mes Min is tres cp1i sont vos pasteurs, ca r vous me rendrez compte du 
mépris 11uc vous faites des instructions qu'ils vous dounent. 

LA LETTR E « TOMBÉE DU CIEL ». - De telles .lettres 
circulaient en France à l'époque de /'Apparition. 
On y remarque des expressions que l'on trouve 
dans le MESSAGE PUBLIC de La Salette. Mélanie en 
a-t-elle eu connaissance? Cette lettre a-t-elle 

infl.uencé son MESSAGE SECRET '?' .. 
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erreur a été réparée par les Anna•les de La Salette qui 
détruisit toute fausse interprétation en donnant une pho~ 
tocopie de cette lettre. 

On s'aperçut alors que ce document était une lettre pri
vée écrite sur du papier sans en-tête par un secrétaire· et 
simplement signée par le cardinal. 

On apprit par la suite qu'elle fut rédigée sous la pres
sion de Mgr Cortet par un secrétaire du Saint-Office qui fit 
pression sur le cardinal Caterini, alors âgé de 85 ans, pour 
la lui faire signer. L'auteur de la lettre dût faire ses excu
ses à genoux à Mgr Zola et lui expliqua qu'il avait eu la 
main forcée 3

• 

Par cette lettre privée, le cardinal Caterini engageait à 
faux ses collègues du Saint-Office et même le Saint-Siège. 
Cette lettre n'était pas un décret parce que : 

- elle ne porte pas l'approbation du pape ; 
- elle est une réponse privée adressée à Mgr Cortet seul. 

Un décret de condamnation doit être adressé à tous les 
évêques. 

Le décret de 1915 qui condamnera les Secrets, sera, lui, 

3. Cité dans divers ouvrages, en particulier dans l'édition du 
Secret munie de l'Imprimatur du R.P. Lcpidi. Voir aussi la 
lettre suivante de Mélanie à l'abbé Roubaud, du 25 octobre 
1880: 

c Ne vous troublez pas de ce que fait le démon par le moyen 
des hommes ; le bon Dieu le permet :pour affermir la foi des 
vrais croyants. Les personnages à qm je me suis adressée à 
Rome appartiennent l' un à la Congrégation de l'Index et l'autre 
à celle du Saint-Office ou de l'inquisition qui est la même. 
Autant l'un que l'autre ils ignoraient la lettre du cardinal Cate
rini. C'est ce qui leur a fait dire que c'est un parti qui agit indé
pendamment du pape et même d.es Congrégations d e l ' index et 
de l'Inquisition ... > 

L'un de ces cardinaux était le cardinal Ferrieri, préfet de la 
Congrégation des évêques et réguliers. 

8 
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en bonne et due forme. Mais en attendant cette condamna
ition, les adversaires du Secret ne se privèrent point de pré
senter la lettre Caterini comme une condamnation authen
tique des secrets. 

• ** 
En 1894 paraissait à Vichy (Allier), un commentaire du 

secret de' Mélanie : Le Grand Coup avec sa date probable. 
Cet ouvrage avait pour sous-titre : « Le Grand châtiment 
du monde et triomphe universel de l'Eglise, probablement 
le 19/20 septembre 1896 » et pour nom d'auteur « un prê
tre du diocèse de Moulins ». Il s'agissait en réalité de l'abbé 
.Gilbert-Jioseph-Elmile Combe, curé de Diou (Allier) que 
nous aurons l'occasion de rencontrer à nouveau. 

Cet ouvrage fit sensation ·et les adversaires du Secret y 
virent une bonne occasion pour obtenir enfin la condamna
tion tant désirée. Leur zèle fut récompensé par un décret 
du Saint-Office du 7 juin 1901 qui mit ce livre à l'index. 

En 1906 paraissait à Rome et à Paris un nouvel ouvrage 
d·e l'abbé Combe : Le Secret de Mélanie et la crise actœeill·e. 
Quelques mois plus tard, un décret du Saint-Office du 12 
avril 1907 mettait à l'index ce nouveau commentaire du 
Secret. 

Le 7 octobre 1911, paraissait dans le Bulletin du Diocése 
de Reims l'avis anonyme suivant, dû au chanoine A. Frézet : 

« A vis. - Plusieurs personnes nous ont interrogé ces 
jours derniers, au sujet du Secret de La Salette dont on 
repàrle, av·ec une curiosité nouvelle, depuis quarante ans, 
chaque fois qu'un malheur quelconque se produit en 
France ou ailleurs. 

« Notons d'abord que le Secret est chose absolument 
distincte du fait de l'apparition de la sainte Vierge sur la 
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montagne de La Salette, en 1846 : l'autorité écclésiastique 
s'est prononcée sur ce fait, après de sérieuses enquêtes, elle 
en a reconnu l'authenticité, les fidèles ont donc le devoir 
de respecter sa sentence, au moins en s'abstenant de la 
discuter, même s'ils ne croient pas à la réalité de l'appari
tion, laquelle n'est évidemment pas une vérité imposée à 
leur foÏ: 

« Quant au Secret confié aux deux enfants, réservé au 
pape seul, communiqué par écrit directement à Pie IX, le 
18 juin 1851 4, son texte, s'il a été conservé, repose dans 
les archives du Vatican où personne n'a été admis à en 
prendre copie. Vingt-cinq ans après la vision dont elle a 
été favorisée, en 1872, Mélanie Calvat, sortie de plusieurs 
communautés, publia un récit détaillé de l'apparition avec 
de longs discoul'S tombés, disait-eue, de la bouche de la 
sainte Vierge 5 et dont plusieurs phrases sont simplement 
monstrueuses 6• A cette publication, son compagnon Maxi
min n'eut aucune part. Aucune enquête canonique ne fut 
jamais instituée pour vérifier les propos de la bergère, mais 
le 7 juin 1901, la Sacrée Congrégation de l'Index frappait 
d'interdiction l'ouvrage d'un de ses plus ardents partisans, 
intitulé : Le Grand Coup avec sa date probable, c'est-à-dire 
le grand châtiment du monde et le triomphe universel de 
l'Eglise, étude sur le Secret de La Salette augmenté de la 
brochure de Mélanie et autres pièces justificatives. 

« Le 12 avril 1907, un décret de la même Congrégation 
condamnait un second ouvrage du même auteur, intitulé 
Le Secret de Mélanie, bergère de La Sa·lette, et la Crise 

4. Erreur de date. Lire 18 juillet 1851. 
5. Encore une erreur de date. Lire 1879. 
6. En ce qui concerne ces < phrases monstrueuses > voir plus 

loin au chapitre consacré à l'authenticité du Secret. 
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Actuelle (1906). Ceux qui, par obligation professionnelle et 
avec l'autorisation nécessaire, ont lu cette brochure. sont 
fixés sur la mentalité de la bergère, dans la seconde partie 
de son existence mouvementée : cet écrit constitue, en 
effet, un outrage au sens commun, dont l'Eglise est la gar
dfonne non moins que de la foi révélée. » 

Le 25 mai 1912, le chanoine A. Frézet, affirme une fois de 
plus dans le Bulletin du diocèse de Reims: « Nous y disions, 
en effet ... ·en reprenant I.e numéro du 7 octobre 1911, que le 
tissu de grossièretés et de sottises publié sous le titre de 
Secret Œe La Saietter ... , ou de Secret de Mélanie ... 
avait été mis à l'index le 7 juin 1901 et le 12 avril 1907 ». 

Les décrets du Saint-Office visaient-ils le secret lui-même 
ou bien les ouvrages de l'abbé Combe ? Un fervent des 
Secrets, le marquis de la Vauzelle, posait les trois questions 
suivantes au cardinal Luçon, archevêque· de Reims, dans 
une lettre datée du 6 novembre 1912 : 

a) « Les décrets pontificaux du 7 juin 1901 et 12 avril 
1907 ont-ils mis à l'index l'opuscule qui circule sous le 
titre : « Le Secret de La Salette et l'apparition de la très 
« sainte Vierge· sur la Sainte Montagne », le 19 septembre 
1846, par Mélanie Calvat, bergère de La Salette, avec impri
mature de Mgr Zola, évêque de Lecce, en date du 15 novem
bre 1879. 

b) « Ou bien ces susdits décrets ont-ils mis à l'index des 
livres dans lesquels se trouvait inséré l'opuscule que je 
viens de citer? 

c) « Dans l·e cas où les décrets pontificaux précités 
auraient mis à l'index des livres contenant le Secret de La 
Salette publié par Mélanie, sous le couvert de l'imprimatur 
de Mgr Zola, s'ensuit-il que cette publication de Mélanie 
soit à l'index ? » 
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Le cardinal Luçon soumit ces questions au R.P. Lepidi, 
o. p., maître du Sacré Palais, membre du Saint-Office et de 
l'index. Le 19 déeembre 1912, l'évêque de Reims répondait 
en ces termes : 

~ Monsieur le Marquis, 
« Voici la réponse que je reçois du R.P. Lepidi aux trois 

questions posées dans vos lettres des 6, 25 novembre et 
13 décembre : 

« Voici ce qu'il m 'a été donné de recueillir par des infor
mations sén1euses sur l'affaire du· Secret de La Salette· vis-à
vis des Congrégations Romaine·s, Index et Saint-O'{fice : 

1 ° « Le Secret de La Salette n'a jamais été condamné 
d'une manière directe et formelle· par les S'<lcrées Congréga
tions de Rome. 

2° « Deux livres de M. Gilbert .Joseph Emrile Combe ont 
été condamnés par l'index, l'un en 1901 : Le Grond Coup 
avec sa· date p;robable, étude sur le Secre·t de La Salette, 
augmentée de la brochure de Mélanie et autres pièces jus
ti ficaffoes. 

« L'autre lfore en 1907 : Le Secret de Mélanie bergère de 
La Salette et la Crise actuelle·. 

« Ces condamnations regardent directement et formelle
ment les dewx livres écrits par M. Combe et nullement le 
Secret. 

« Je prie V.E. d'agréer, ... etc ... 
Albert Lepidi o. p. 

Vatican, 16 décembre 1912 

« En vous transmettant cette réponse, je vous prie, Mon
sieur le Marquis, d'agréer l'expression de mes respectueux 
sentiments. 

t L.-J. Card. Luçon 
Archev. de Reims. > 
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Le marquis de La Vauzelle demanda ensuite au chanoine 
Giray d'insérer la lettre du cardinal Luçon dans Les Anna
les de N.-D. de La Salette dont il était le directeur. Cette 
insertion ne parut jamais car le futur évêque de Cahors 
était un ennemi acharné des Secrets de La Salette 7• 

* * * 
Mais deux ans auparavant, en 1911, les Annales de N.-D. 

de La Sale~te n'avaient pas manqué de publier la condam
nation d'une revue trop favorable aux fameux secrets. Nous 
reproduisons, ci-dessous les extraits se rapportant à cette 
affaire : 
Décembre 1910 : « Attention ! » 

« De la Semaine Religieuse de Laval : 
« On nous prie de signaler une Revue qui s'intitule ~ 

Annales mensuelles de'S Croisés de Marle et des Apôtres des 
derniers temps, couronnées par maintes bénédictions apos
toliques, et qui compterait, ·paraît-il, quelques lecteurs dans 
notre diocèse. 

« Cette Revue se prétend catholique : plusieurs l'ont cru 
sur parole. Pour nous, nous sommes certains qu'elle ne 
peut être approuvée par aucune autorité ecclésiastique. 

c Les articles qu'elle renferme sont, en effet, également 
contraires au bon sens, à la vraie foi et à la piété sérieuse. 
C'est un tissu de divagations. » 

« L'entrefilet a paru dans la Croix de Paris, le mardi 
15 novembre 1910 : c'est une simple information que nous 
reproduisons, sous le même titre, dans les mêmes termes et 
sans commentaires, pour l'instruction de nos lecteurs. » 

Janvier 191.1 : « Une revue condamnée ». 
« Pour confirmer une note parue dans nos Annales de 

7. Voir le chapitre consacré à l'authenticité du Secret. 
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décembre 1910, nous transcrivons ici le communiqué sui
vant, que signalent tous les journaux et bulletins catholi
ques, d'après l'Osservatore romano de décembre : l'infor
mation tire de là une valeur documentaire : 

« Depuis plusieurs annêes, parait à Limoge'S (France), 
publiée par le prêtre Ernest Rigaud, sans la permission de 
l'autorité diocésine prescrite par la Constitution apostolique 
Offieiorum, une revue périodique in:ttitulée « Annales men
suelles des croisés de Marie et des Apôtres des derniers 
temps », dans laqu·elle, sans tenir compfu des rêserves imp<>
sées par Urbain VIII, on rapporte des miracles' supposés et 
des prophéties dans une forme extrêmement iincorrecte ef 
injurieuse pour de hauts dz'gnitaires ecclésiastiquesi 8• 

« On met les fidèlest en garde contre une teille publication, 
et on les exhorte vivement à s'abstenir de la lire et de la 
favoriser en. aucune· façon. :\) 
Mars 191.1 : « Au sujet d'une revue condamnée. » 

< Nous transcrivons d'après la Croix de Paris en son 
numéro du mardi 7 février 1911, la note suivante, qui se 
réfère à deux informations pr.écédemment publiées ici même 
(Annales de décembre 1910, et de janvier 1911). 

< Monseigneur l'évêque de Limoges a reçu la lettre sui
vante du cardinal Merry del Val 9 

: 

« Del Vaticano, le 30 janvier 1911 
« S.G. Mgr Firmin-Léon-Joseph Renouard 

« Monseigneur, 
évêque de L imoges. 

8. Je n'ai pu me procurer cette revue, mais je suppose qu' on 
fait ici allusion à une publication de la partie du Secret concer
nant le clergé. 

9. Ce fut un des plus influents et des plus acharnés parmi les 
ennemis du Secret. 
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« On vient de rapporter au Saint-Siège que le communi
qué de; l'Osservatore romano à la date du 11 décembre 1910, 
concernan~ les Annales mensuelles des Crol1sés de Marie et 
des Apôtres des derniers temps, se'rait considéré comme 
non authentique, et que l'on en contesterait toute la portée 
et l:a valeur. 

« C'est pourquoi jeJ. tiens à déclarer à Votre Grandeur que 
ce communiqué est parfaitem ent authentique et qu'il a une 
valeur directive ; l'opini-on ne saurait ainsi être désormai's 
trompée par de fausS<es et déloyales manœuvres. 

« Votre Grondeur ne manquera pas, après cette déclara
tion, de prendre les mesures qu'elle jugera opPortunes à 
cet égard. 

« Je saisis cette occasion Pour vous exprimer, Monsei
gneur, mes sentimen~s tout dévoués en Notrec.Sieigneur. 

« Cardinal Merry Del Val. 
« A la suite de cette lettre; la Semaine religieuse de 

Limoges publie une seconde fois le communiqué de l'Osser
vato-re Romano. » 

A<>ût 1911 : « Une revue condamnée » : Les Annail.es des 
Croisés de Marie. 
« Nous avons reproduit, aux pages 604, 638 et 701 de nos 

Annales (année 1910-1911), trois informations émanées de 
la Semaine rehgieuse de Limoges, de la Croix de Paris et 
de l'Osservatore Romano et relatives à la revue : Les 
Annales des Croisés de Marie. 

« Cette affaire a eu la suite que voici : 
« Par une ordonnance du 26 mai, Mgr Renouard, évêque 

de Limoges, a déclaré et notifié canoniquement à M. Ernest 
Rigaud « qu'il a rée<llement encouru dès maintenant la sus
pense a divinis et qu'il lui est interdit d'aecomplir aucune 
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fonction sacerdol'ale, notamment de célébrer la sainte 
messe. » 

« M. Ernest Rigaud était en même temps averti qu 'un 
délai de dix jours lui était accordé pour se pourvoir en 
appel. 

« D'autre part, dans une lettre du 6 juillet 1911, que 
publie l'Um1vers du 9 juillet, Mgr Renouard avisait M. 
Ernest Rigaud, qui n'avait pas fait appel et qui ne s'était 
pas soumis, que les documents de l'affaire avaient été remis 
au Saint-Père et que le Souverain Pontife avait répondu 
lui-même en français. Mgr Renouard ajoutait : 

« En vous communiquant sa lettre, je forme très cordia
lement le vœu qu'elle obtienne le but qu'elle poursuit : 
votre entière soumission, et que Sa Sainteté n'ait pas à 
recourir à « oes petines ecdêsiastiques le'S plus séveres »' que 
votre résistance, plus longtemps prolongée, l'obligerait à 
prononcer contre vous. Quant à la nouvelle admonition que 
je suis invité à vous faire, la présente lettre en tiendra lieu . 

• 
« Au Vénérable Frère Firmin-Joseph Renouard 

Evêque de Limoges 
« Vénérable Frère, 

« Nous venons vous dire la peine profonde que Nous 
cause la conduite d'un prêtre de votre diocèse, M. Ernest 
Rigaud. Sous prétexte de propager une association qu'il a 
fondée et de soutenir la dévotion à Notre-Dame de La 
Salette, il se révolte contre votre autorité légitime, méprise 
vos a vertissements et vos ordonnances et ne tient aucun 
compte de la suspense . que vous avez été obligé de lui 
infliger. Mais il y a plus. Abusant de simples accusés de 
réception qu'il a pu recevoir autrefois de Rome et dont il 
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interprète et défigure la portée à sa guise, ce malheureux 
prêtre se vante d'avoir Notre autorisation et approbation 
pour agir comme il le fait et propager son étrange doc
trine. Il en conclut que le pape seul a le droit d'attaquer ses 
écrits et que seul il peut le frapper. Après la notification 
explicite publiée par Notre ordre, il conte.ste l'authenticité 
de cet acte, et cela malgré une lettre formelle que vous a 
adressée à ce sujet Notre Cardinal Secrétaire d'Etat. Il y 
ajoute des publications outrageantes à votre endroit, et à 
celui de plusieurs évêques de France et donne un vrai scan
dal·e aux fidèles. En présence de pareils excès, attestés par 
le dossier très complet qui est sous Nos yeux, et ayant 
désormais épuisé toutes les démarches que la pitié et la 
longanimité pouvaient suggérer, il ne Nous reste aujour
d'hui qu'à vous inviter à adresser une dernière admonition 
à ce prêtrn égaré et à lui dire, en Notre nom, que s'il ne 
renonce pas immédiatement et complètement à ses erreurs 
et à son attitude déplorable, Nous devrons recourir aux 
peines ecclésiastiques les plus sévères. Dans l'espoir que 
Notre-Seigneur daignera éclairer c·ette âme de prêtre et le 
rappeler à la vérité et à son devoir, Nous unissons à cet 
effet Nos prières aux Vôtres et de tout cœur Nous envoyons 
à Vous, Vénérable Frère, à votre clergé et à tous les fidèles 
de votre diocèse la Bénédiction Apostolique. » 

« Rome, du Vatican, le pr juillet 1911. » 
« Pius P. P. X :t 

« Nos lecteurs auront remarqué que, par cette lettre, le 
Souverain Pontife tient à mettre « la dévotion à N.-D. de 
La Salette » à l'abri des déformations que pourrait lui faire 
subir ceux qui « se révoJtént contre l'autorité légitime » de 
l'Eglise. 
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« Nous souhaitons de tout cœur que M. Ernest Rigaud, 
obéissant à la voix du pape, renonce « immédiatement et 
complëtement à ses erreurs et à son aftitude déplorable > ; 
z1l donnero ainsi un exemple de soumission né·cessaire qui 
édi,fi.era profondément les âmes, et glorifie'ra. grandement la 
cause de N.-D. de La Sale'fte qu'il veut servir ». 

Nous ne voulons ajouter aucun commentaire à ces 
extraits des Annales de N.-D. de La Salefife. Nous signale
rons seulement que l'abbé Rigaud a édité un opuscule ayant 
pour titre Le Divin Secret de N.-D. de La Salette qui forme 
un supplément aux Annales mensuelles des Croisés de 
Marie de janvier 1907. 

* * * 
Le grand coup porté contre le Secret de La Salette fut le 

décret du Saint-Office du 21 décembre 1915. Nous donnons 
ici une traduction de cet important document : 

SUPRÊME ET SACRÉE CONGRÉGATION DU SAINT-OFFICE 

Décret 
Concernant ce qu'on appelle vulgairement 

« Le Secret' de La Salette » 

« Il est parvenu à la connaissance de cette Suprême Con
grégation qu'il ne manque pas de gens, même appartenant à 
l'ordre ecclésiastique, qui, en dépit des réponses et décisions 
de la Sacrée Congrégation elle-même, continuent - par des 
livres, brochures et articles publiés dans des revues pério
diques, soit signés soit anonymes - à traiter et discuter la 
question dite du « Secret de La Salette :., de ses différents 
textes et de ses adaptations aux temps présents et aux temps 
à venir ; et cela, non seulement sans l'autorisation des 
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Ordinaires, mais même contrairement à leur défense. Pour 
que ces abus, qui nuisent à la vraie piété et portent une 
grave atteinte à l'autorité ecclésiastique, soient réprimés, la 
m ême Sacrée Congrégation ordonne à tous les fidèles, à 
quelque pays qu'ils appartiennent, de s 'abstenir de traiter et 
de discuter le sujet dont il s'agit, sous quelque prétexte et 
sous quelle forme que ce soit, tels que livres, brochures ou 
articles signés au anonymes, ou de toute autre manière. Que 
tous ceux qui viendraient à transgresser cet ordre du Saint
Office soient privés, s'ils sont prêtres, de toute dignité qu'ils 
pourrai,ent avoir, et frappés de suspense par I'Ordinaire du 
lieu, soit pour entendre. les confessions, soit pour célébrer la 
messe· ; et s'ils sont laïcs, qu'il ne soient pas admis aux 
sacrements, avant d'être revenus à résipiscence. En outre, 
que les uns et les autres se soumettent aux sanctions por
tées, soit par Léon XIII dans la constitution « Officiorum ac 
munerum » contre ceux qui publient, sans l'autorisation 
régulière des Supérieurs, des livres traitant de choses reli
gieuses, soit par Urbain VIII dans le décret « Sanctissimus 
Dominus, Deus noster », rendu J,e 13 mars 1625, contre ceux 
qui répandent dans le public, sans la permission de l'Ordi
naire, ce qui est présenté comme révélations. 

« Au reste, ce décret n 'est pas contraire à la dévotion 
envers la Très Sainte Vierge, invoquée et connue sous le 
titre de « Réconciliatrice de La Salette ». 
« Donné à Rome, au Palais du Saint-Office, le 21 décem
bre 1915. 

Louis Castellano, notaire S.R. et U.I. » 

Ce décret fut une véritable bombe explosant dans le 
camp des partisans du Secret. Une vive polémiqUe s'engagea 
et on en vint à mettre en doute la validité de ce décret. Les 
raisons indiquées étaient les suivantes : 
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- Ce décret n'indique pas la date de la réunion du 
Saint-Office ; 

- Il ne mentionne pas l'approbation du pape, ce qui est 
indispensable ; 

- Il devrait être signé par le secrétaire du Saint-Office, 
le cardinal Merry del Val, et par un évêque assesseur, et il 
ne l'est pas. 

Il est possible que la rédaction de ce décret contienne cer
taines irrégularités de forme - seul un canoniste pourrait 
dire s'il est juridiquement nul - mais il n'en reste pas 
moins vrai que la volonté du Saint-Office soit clairement 
exprimée. 

Personnellement, nous ne pouvons que regretter cette 
décision du Saint-Siège qu'avec le recul d'un demi cente
naire nous trouvons injuste et surtout nuisible à la cause 
de La Salette. 

Ce décret revient à interdire « de traiter et de discuter le 
sujet dont il s'agit, sous quelque prétexte ou sous quelque 
forme que ce soit... » 

Cette dernière phrase, qui résume l'essentiel, peut être 
interprêtée de deux manières différentes : 

1 ° Interprétation étroite 
Aucun écrivain catholique ne peut plus parler du secret, 

ni même en citer une phrase détachée. 
Cependant, de nombreux livres sur La Salette ont été 

publiés depuis et, chaque fois, l'auteur a bien été obligé 
d'aborder la question des Secrets, mais il n'a pu le faire en 
toute objectivité à cause du fameux décret de 1915. Donc, a 
priori, pèse un lourd soupçon de manque d'objectivité, sur 
tout ouvrage traitant des Secrets et qui est muni de l'impri
matur. Que d'études intéressantes et précieuses auraient 
vu le jour sans ce malheureux décret ! 
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2° Interprétation large. 
Cependant, à lire le texte de près, une interprétation 

large est possible. Nous pouvons no,us appuyer sur la 
phrase suivante : 

« ••• il ne manque pas de gens qui. .. continuent à traiter 
et discuter la question dite du « Secret de La Salette >, 

de ses différents textes et de ses adaptations aux tempS 
pré.';ents e't aux temps à venir ... $ 

Il est possible que le Saint-Office ait voulu un'iquement 
viser les commentaires du Secret et cette interprétation 
est d'autant plus vraisemblable que la première phrase du 
décret semble faire allusion aux livres condamnés de l'abbé 
Combe. 

Cette interprétation large est certainement dans la ligne 
du dernier Concile, mais il est peu probable qu'elle ait 
la faveur du clergé, et spécialement des religieux qui ont 
une peur maladive de transgresser les décrets du Saint
Siège pour lequel ils font trop souvent preuve d'une obéis
sance servile. 

Cette interprétation large permettrait de donner le texte 
même du Secret et d'en faire une étude historique. En ce 
qui concerne le présent travail que nous livrons au public, 
nous avons tenu à garder notre indépendance totale de 
pensée et pour cela nous refusons .absolument qu'un impri
matur nous soit accordé : le lecteur aura au moins la cer
titude que l'auteur dit ce qu'il pense !. .. 

* * * 
En 1922 on voulut réimprimer le récit de l' Apparition 

de La Salette publié par Mélanie en 1879 avec l'impri
matur de Mgr Zola, évêque de Lecce. La réimpression de 



LA CONDAMNATION DE ROME 127 

ce document fut faite avec l'imprimatur du R.P. Lepidi 
o.p., maître du palais du Vatican et membre permanent du 
Saint-Office. Le P. Lepidi écrivit même cette phrase repro
duite par un cliché sur l'ouvrage : < ces pages ont été 
écrites pour la pure vérité ». 

Une aventure abracadabrante devait arriver à cette 
réimpression. 

Un médecin de Montpellier, le docteur Grémillon, grand 
partisan du Secret, avait déjà écrit plusieurs opuscules sur 
la question. Lorsque l.a réimpression du Secret parut, il en 
acheta mille exemplaires et fit imprimer une lettre inju
rieuse de douze pages qu'il encolla à la suite du texte 
approuvé par Rome, en la signant le 2 février 1923 du 
pseudonyme « Docteur Henry Mariavé » . 

Dans cette « Lettre à l'abbé Z... » l'auteur, tablant sur 
les reproches formulés par la sainte Vierge dans son Secret 
contre les ecclésiastiques qui le méritent, traite tous les 
prêtres de cloaques. 

En parlant de l'Eglise, il dit : 
« Eteindre la lumière du monde, et pendant que les 

nations se portent dans l'ombre des coups les plus meur
triers, verser sur ·elles la calomnie et à coups redoublés 
d'encycliques les flageller : voilà qui est horrible, abomi
nable. Les peuples ont besoin de la loi d'amour dont vous 
êtes les dépositaires. Voici près de deux millénaires que 
vous l'avez mise sous le boisseau. Quand la leur donnerez
vous? » 

Après avoir taxé saint Thomas d'Aquin d'obscuran
tisme, il ajoute : 

« Nous mettrons au pilori le théologien de la Sainte 
Inquisition, le doctrinaire de la raison d'Etat, I'énervateur 
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de la _morale supérieure et révélée, l'intellectualisme mal
faisant, le pervertisseur en chef. » 

Le docteur Grémillon v;a jusqu'à dire : 
« Le pape devrait vous l'imposer, le Secret de La Salette, 

comme article de foi. » 
Ces brochures où était annexée la «Lettre à l'abbé Z ... » 

portaient imprimé en première page, l'avis suivant : 
« Le Tout publié avec ·l'imprimatur du R.P. A. Depidi, 

o.p., Maître du Sacré-Palais, Assistant Perpétuel de la 
Congrégation de l'index, Délivré à Rome le 6 juin 
1922. » 

Le lecteur non averti croyait donc de bonne foi que la 
lettre à l'abbé Z ... avait reÇu l'imprimatur. 

Le docteur Grémillon ne s'arrêta pas là : il enveloppa 
les brochures ainsi modifiées par une larg·e bande sur 
laquelle était imprimé en gros caractères gras : 

« Une grande nouvelle ! Une voix du Ciel ! Un message 
de la très sainte Vierge est déclaré authentique par le Vati
can. Un coup de massue au clergé. Voir à la fin une lettre 
du Dr Henry Mariavé à M. l'abbé Z ... , doyen d'une paroisse 
de Montpellier. » 

Ensuite il expédia le tout à des ecclésiastiques de tous 
rangs et de tous lieux. 

La réaction ne se fit pas attendre : les Acta Aspostolicœ 
Sedis du 1 or juin 1923 publiaient un décret du Saint-Office 
condamnant l'opuscule incriminé. Voici le texte de ce 
décret : 

DÉCRET 

Mercredi, 9 mai 1923. 

« Dans la séance générale de la Suprême Congrégation 
du Saint~Office, les Eminentissimes et Révérendissimes 
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Seigneurs Cardinaux préposés à la garde de la foi et des 
mœurs ont proscrit et condamné l'opuscule : L'Apparition 
die la très sainte Vierge sur la Sainte Montagne de La 
Salette, le samedi 19 septembre 1845 10

• Simple réimpres
sion du texte intégral publié par Mélanie, etc. Société 
Saint-Augustin, Paris-Rome-Bruges, 1922 ; ordonnant à 
ceux que cela regarde d'avoir soin de retirer des mains des 
fidèles les exemplaires de l'opuscule condamné. 

« En la même férie et le même jour, Notre Très Saint 
Seigneur Pie XI, pape par la Divine Proviaence, dans 
l'audience accoutumée accordée au Révérend Seigneur 
Assesseur du Saint-Office, a approuvé la résolution des 
Eminentissimes Pères, qui lui était soumise. 

« Donné à Rome, au Palais du Saint-Office, le 10 mai 
1923. » 

Louis CASTELLANO, 

Notaire de la Suprême Sacrée-Congrégation 
du Saint-Office. 

Le R.P. Lepidi n'avait pu assist·er à la séance du Saint
Office car il était malade. li aurait sans doute pu justifier 
les raisons de son imprimatur. Les membres présents 
englobèrent donc dans la même condamnation et le texte 
ayant reçu l'imprimatur du R.P. Lepidi et la lettre inju
rieuse du Dr Grémillon. Ils mirent ainsi le R.P. Lepidi 
devant le fait accompli. 

Tout en déplorant cette décision du Saint-Office, nous 
espérons cependant que l'esprit nouveau qui anime l'Eglise 
depuis Vatican II, aboutir.a à l'annulation de ces divers 
décrets de condamnation et que le Saint-Siège consentira à 
publier le texte du Secret remis à Pie IX le 18 juillet 1851. 

10. Lire 1846. 
g 





CHAPITRE VII 

LE SECRET DE MELANIE EST-IL AUTHENTIQUE? 

Le « Secret » publié par Mélanie en 1879 est-il authen
tique ? A-t-il bien été confié à la voyante le 19 septembre 
1846 par la Vierge, ou bien est-il le produit de son imagi
nation ? Question capitale qui divise en deux clans opposés 
les partisans et les adversaires du Secret. 

Ces derniers l'ont qualifié de « prétendues révélations 
sans autorité ni valeur » où « l'ineptie l'y dispute au men
songe » et qui ne serait qu'un « tissu de grossièreté et de 
sottises ». Un jésuite, le P. Poulard, a même affirmé que 
ce Secret « est une suggestion du démon 1 ». 

Cependant, nombreux aussi furent ceux qui attachèrent 
une grande importance à ces révélations et parmi eux on 
rencontra de nombreux hauts dignitaires de l'Eglise. 
Mgr Zola, évêque du diocèse de Lecce, dans l'extrême sud 
de l'Italie, et qui eut un certain temps la charge de Mélanie, 

1. La Vauzelle, le Secret de La Salette et le Bulletin du Diocèse 
de Reims, p. 23. 
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fut un des premiers à prendre position en faveur des 
Secrets. Dans une longue lettre en date du 24 mai 1880, 
il écrit à l'abbé Roubaud pour lui exposer son opinion à 
ce sujet. Nous en extrayons le 11assage suivant : 

« Je vous dirai ,encore que pendant plusieurs années, 
étant l'abbé des Chanoines-Réguliers de Latran à Sainte
Marie de Piedigrotta, à Naples, en m J. qualité de Supérieur 
de cet Ordre, j'eus l'occasion d'entretenir des relations 
avec de très respectables prélats et princ.:s de l'Eglise 
romaine. Ils étaient assez bien informés à l'égard de Méla
nie et de son Secret ; ils avaient reçu presque tous ce 
document. Eh bien ! tous, pas un seul excepté, portèrent 
un jugement tout à fait favorable à cette divine Révéla
tion et à l'authenticité du Secret. Je me borne à vous citer 
entre autres : Mgr Petagna, évêque de Castellamare dl Sta
bia, qui tenait sous sa tutelle, depuis quelques années, 
la bonne Bergère de La Salette ; Mgr Mariano Ricciardi, 
archevêque de Sorrento ; Son Eminence le cardinal Guidi ; 
Son Eminence le cardinal Xyste Riario Sforza, archevêque 
de Naples ... Ces saints et vénérables pasteurs m'ont parlé 
toujours de façon à me confirmer profondément dans ma 
croyance, devenue désormais inébranlable, à la divinité des 
Révélations renfermées dans le Secret de la Bergère de 
La Salette. Je tiens aussi, de source certaine, que notre 
Saint-Père Léon XIII a également reçu ce document en 
entier ... Je sais enfin, par mes informations, que M. Nicolas, 
avocat à Marseille, étant à Rome le Samedi-Saint 1880, a 
été chargé par Sa Sainteté Léon XIII de rédiger une bro
chure explicative du Secret tout entier, afin que le public 
le comprenne bien 2• > 

2. L'Apparition de la très sainte Vierge, imprimatur Lepidi, 
p. 29. 
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Cet avocat écrivait à Mélanie en avril 1880 : 

« .•. S.E. le cardinal Ledochowski..., m'a donné mission 
. de la part de Sa Sainteté de faire une brochure dans 
laquelle j'expliquerais et commenterais le Secret et prou
verais qu'il n'est pas si noir que le font ceux qui se sont 
insurgés contre lui ... 3

• » 

Cet ouvrage parut la même année à Nîmes. Nous y lisons 
à la page 26: 

« Tout ce que nous avons dit.. . vient à l'appui du Secret 
total donné au pape Léon XIII en octobre 1878. Sa Sain
teté l'a lu, pour la première fois, le 1er novembre suivant, 
comme on nous l'a écrit. A la fin du même mois, Mélanie 
est venue à Rome, amenée d'ordre du pape ... Le Saint-Père 
l'a placée chez les religieuses de la Visitation, afin de 
ravoir à sa disposition ; il l'a honorée d'une audience 
privée, où elle était S'eule, et où il a été parlé du Secret... 
elle en est repartie en fin avril 1879, et eUe s'est immédia
tement occupée de la public.ation de son Secret, laquelle 
aurait pu avoir lieu en 1858, mais. a été empêchée alors 
par force majeure ... ~. » 

3. La Vauzelle, op. cit., p. 23. 
4. Nicolas, Défense du Secret de Mélanie, p. 26. 
Voici, en résumé, les étapes de la divulgation du Secret de 

Mélanie: 
Elle livre d'abord la plus grande partie d e son Secret à l'abbé 

Félicien Bliard (voir ce texte p. 146) avec la déclaration sui
vante : 

« Je livre entre vos mains cette partie du Secret que j'ai 
reçu de la sainte Vierge le 19 septembre 1846, laquelle ne doit 
plus maintenant être secrète ; vous en ferez ce que bon vous 
semble devant Dieu et devant les hommes. 

« Donné à Castellamar e le 30 janvier 1870. » 
L'abbé Bliard communique ce Secret à M. Girard qui le publia 

en 1872 dans l'ouvrage dont nous avons parlé : Les Secrets de 
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Pour confirmer l'opinion que l'on avait dans les Hautes 
Sphères de l'Eglise sur le Secret après sa parution, nous 
pouvons donner le témoignage de Mélanie elle-même en 
citant une lettre qu'elle .a adressée à l'abbé Roubaud : 

« ... La Sacrée Congrégation a examiné le Secret avant 
qu'il fût imprimé, elle n'a rien trouve de blâmable. Le 
Saint-Père l'a eu après qu'il a été imprimé, et ni le Saint
Père, ni la Sacrée Congrégation n'y ont rien trouvé de blâ
mable ni de sévère ... Le temps que je suis restée à Rome, 
ni jamais avant, ni jamais après, je n'ai jamais été inter
rogé par le Saint-Office, ni il ne m'a défendu de ne plus 
rien écrire sur l'Apparition et sur ce qui s'y rattache 5• » 

Enfin, pour terminer, nous donnerons un dernier témoi
gnage mais dont la source est fort sujette à caution, puis
qu'elle a été citée par Combe dans son ouvrage : Le Secret 
de Mélanie et la Crisie Actue1~e. Mais tout ce que dit Combe 
n'est pas forcément faux ... Nous lisons à la pape 145, en 
note 2 de son ouvrage : 

« Le Père Perrier, jésuite à Lyon, aujourd'hui exilé en 
Angleterre, a raconté à l'un de mes amis que Léon XIII, 
la veille de l'audience qu'il donna à Mélanie, venant de 
lire le Secret qu'elle lui avait fait remettre peu de jours 

La Salette et leur importance. Mais déjà des copies de ce Secret 
circulaient, spécialement en Italie. 

Le 30 avril 1873, dans une brochure intitulée : Lettz·e à un. 
ami sur le Secret de La Salette, l'abbé Bliard publia le Secret 
avec l'imprimatur du cardinal Xyste Hiario Sforza, archevêque 
de Naples. 

Mais ce ne fut que le 15 novembre 1879 que Mélanie publia 
elle-même tout son Secret dans le récit détaillé de '!'Apparition, 
avec l'imprimatur de Mgr Zola. 

Nous donnons, en appendice , la liste des principales éditions 
du Secret. 

5. Cité par La Vauzelle, op. cil., p. 23. 
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avant par le Père Fusco, Rédemptoriste, prononça, séance 
tenante, cette parole souveraine et inspirée : " Ce document 
doit être publié ! " > 

Après tous ces témoignages il semble difficile d'affirmer, 
ainsi que le voudraient certains, que ce Secret soit « sans 
autorité ni valeur » et un « tissu de grossièretés et de 
sottises 5 bis ». 

* * * 
Il faut avouer que la lecture du Secret déconcerte quel

que peu nos esprits rationalistes. Nous sommes aussi décon-

5 bis. Nous lisons dans Giray, op. cit., p. 416 : 
« Le cardinal Lambruschini dans l'audience qu' il voulut bien 

accorder à l'abbé Rousselot, le 16 août 1851, lui disait : « il y 
a longtemps que je connais le fait de La Salette ; et, comme 
évêque j'y crois; je l'ai prêché dans mon diocèse (de Porto), et 
j'ai remarqué que mon discours a produit une grosse impres
sion. Au reste, ajouta Son Eminence, je connais le Secret des 
enfants : le pape me l'a communiqué. » 

Toujours dans le même ouvrage nous lisons à la page 431 : 
« L'abbé Déléon (un opposant à La Salette) à l'en croire, < le 

pape aurait parlé des Secrets de La Salette avec dédain, en les 
traitant de CHIFFONS DE PAPIER, slracci di carta, çfe niaiseries, 
de monde de stupidités ! » Pour mieux accréditer ces étranges 
propos attribués à Pie IX, Déléon ne craignit pas d 'alléguer le 
témoignage de Mgr de Ségur, . audileur de rote, mais le prélat, 
dans une lettre du 13 septembre 1856, s'empressa de protester 
contre cette calomnie ; et il fut toujours lm-même un croyant 
de La Salette... » 

Cette lettre de Mgr de Ségur est citée en note 1 de la page 431 
de l'ouvrage de Mgr Giray : 

« J'apprends avec autant de surprise que d'indignation que 
dans un libelle anonyme... diri~é contre Notre-Dame de La 
Salette, mon témoignage vient d'etre invoqué de la manière la 
plus imprudente ... Le Saint-Père aurait dit aux deux prêtres qui 
lui communiquèrent le Secret des enfants de La Salette : « Ce 
que vous m'apportez la e.çt un monde de stupidité. > Sa Sainteté 
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certés par la lecture des livres des Prophètes de la Bible et 
l'interprétation des événements qu'ils prédisent est loin 
de donner une pleine satisfaction intellectuelle. II en est de 
même de la prophétie du Christ annonçant la ruine d·e Jéru
salem et la fin des temps. 

Si l'on applique la même méthode critique aux textes 
sacrés et au Secret de Mélanie, on est bien obligé de cons
tater que les prédictions de Mélanie se sont aussi bien réa
lisées que les prédictions de la Bible. 

La lecture du Secret ne permet pas de trancher la ques
tion dans un sens ou dans un autre d'une manière déci
sive. On peut seulement affirmer que le style du secret 
reste bien dans Ja ligne du style prophétique. C'·est bien 
d'ailleurs ce qu'avait remarqué Mgr ZoLa lorsqu'il écrivait 
le 5 mars 1896 au R.P. Jean Kunzlé à Fildkirch (Autriche) : 

« ••• Je dois vous affirmer que tous les prélats et autres 
dignitaires ecclésiastiques de ma connaissance qui ont 
connu le Secret, tous sans exception, ont porté un jugement 
entièrement favorable au dit Secret, soit par rapport à son 
authenticité, soit au point de vue de son origine divine, pas-

aurait répété la même parole le soir du même jour, en présence 
de nombreux cardinaux et prélats de sa cour. On ajoute : 
« Mgr de Ségur, qui assistait à cette soirée, qni a entendu les 
paroles du pape, qui en a eu une nouvelle confirmation, quelques 
jours après de la bouc/te du Souverain Pontife, les répétait à 
Paris en présence de vingt-cinq prêtres. » Tout cela ·est aussi 
mensonger que ridicule, et je le démens formellement. Le Saint
Père ne m'a jamais parlé de La Salette, et je ne me souviens pas 
en aucune manière d'en avoir parlé moi-même, en aucune com
pagnie ecclésiastique, ni à Paris, ni ailleurs. » 

Cette lettre, que nous avons prise dans Giray, est citée dans 
divers ouvrages, en particulier dans La Salette par Bertrand 
(6• tirage, p. 343-345) et Correspondances inédites entre les abbés 
Bertrand el Déléon, p. 41-42. 
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sée au crible des Saintes Ecritures, ce qui imprime au 
Secret un caractère de vérité qui en est désormais insé
parable. Parmi ces prélats, qu 'il me suffise de vous nom
mer le cardinal Consolini ; le cardinal Guidi, le cardinal 
Riario Sforza, archevêque de Naples ; Mgr Ricciardi, arche
vêque de Sorrento, Mgr Petagna, évêque de Castellamare ; 
et d'autres illustres prélats dont le nom ne revient pas en 
ce moment à ma mémoire 6

• » 
Dans une lettre du 24 mai 1880, ce même prélat écrit à 

l'abbé RouJJaud, curé de St-Tropez : 
« ... Ce n 'est pas la première fois que le Ciel adresse au 

clergé de semblables reproches destinés à devenir public. 
Nous en trouvons dans les Psaumes, dans Jérémie, dans 
Ezéchiel, dans Isaïe, dans Michée, etc ... dans les œuvres des 
Pères et des Docteurs de l'Eglise, dans les Sermons des 
Evêques et des auteurs sacrés, dans plusieurs révélations 
qui ont été faites en ces derniers temps à des saints et à 
des saintes ; dans les lettres de sainte Catherine de Sienne, 
dans les écrits de sainte Hildegarde et de sainte Brigitte, 
de la bienheureuse Marguerite Marie Alacoque, de Sœur 
Nativité, de l'extatique de Niederbrom, Elisabeth Eppinger, 
de Sœur Marie Lataste, de la servante de Dieu Elisabeth 
Canori Mora, etc ... Je passe sous silence les révélations de 
sainte Thérèse, de sainte Catherine de Gênes, de Marie 
d'Agreda, de Cathe·rine Emmerich, de la vénérable Anna 
Maria Taïgi, et de plusieurs autres 7• » 

Il semble donc bien difficile d'admettre que le Secret de 
Mélanie puisse être rejeté d'emblée après une simple lec
t ure. Dans son style et dans sa forme il reste dans la 
ligne des autres écrits p rophétiques. 

6. L'Apparit ion, impr imatur Lepid i, p. 32. 
7. L' Apparition, imprimatur Lep idi, p. :lO. 
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* * * 
Une question vient pourtant à l'esprit : Le secret publié 

en 1879 est-il le même que celui remis à Pie IX en 1851 ? 
Le problème ne fait pas de difficultés : nous savons déjà 

que Mèlanie ne remit le texte complet qu'en 1879. Mgr Zola 
l'écrit à l'abbé Roubaud dans sa lettre du 24 mai 1880 : 

« Mélanie n'a pas envoyé à Sa Sainteté Pie IX tout le 
Secret qu'elle a publié dernièrement, mais seulement tout 
ce que la sainte Vierge lui inspira sur l'heure d'écrire de 
cet important document, et en outre bien des choses qui 
pouvaient concerner Pie personnellement 8• » 

Mlle des Brûlais relate dans le Nouvel Echo, page 10, une 
conversation qu'elle a eue à ce sujet le 12 septembre 1854 
avec la jeune bergère : 

- On m'a dit que votre secret couvrait au moins deux 
pages? 

- Deux pages ? ... (elle réfléchit). Je pense qu'il devait 
bien en couvrir peut-être trois. 

- Celui de Maximin n'était-il pas plus court ? 
- Je ne sais pas le Secret de Maximin. Il y a des per-

sonnes qui ont dit que sans doute mon Secret n'était pas 
plus long que celui de Maximin, et que s'il paraissait plus 
long, c'est que les femmes mettent plus de mots que les 
hommes pour exprimer les choses ; mais je dis, moi, que 
les mots de la sainte Vierge, et il me semble qu'il n'y en 
avait pas un de trop ! » 

Dans son ouvrage La Nouvel.le Guerre faite au Miracle de 
La Salette, Amédée Nicolas écrit à la page VI : 

« Il est constaté, par le procès-verbal qui en a été dressé, 

8. L'Apparition, imprimatur Lepidi p. 29. 



LE SECRET DE MÉLANIE EST- IL AUTHENTIQUE ? 139 

que la bergèr·e a mis une heure et demie à remplir trois 
grandes pages de papier cloche, avec une écriture com
pacte, et des lignes serrées ; qu'elle a écrit sans interrup
tion aucune, tout comme si elle copiait une pièce qu'elle 
aur.ait eue devant les yeux, qu'au lieu de demander aux 
témoins des termes pour exprimer les pensées, elle a tracé 
des mots qu'elle ne comprenait pas, tel que ville ou terre 
souillée, qu'elle a demandé non la signification, mais seu
lement l'orthographe du mot antéchrist. » 

On peut donc se baser sur trois pages au maximum 
comme longueur de la partie du secret remise à Pie IX en 
1851. D'autre part, on connait approximativement le temps 
que la Vierge a mis pour donner son secret à Mélanie, et 
cela grâce à une expérience assez ancienne puisqu'elle est 
relatée par Similien dans son ouvrage Le Pèlerinage de La 
Salette publié en 1854. M. Similien était licencié ès sciences 
et professeur de mathématiques à l'Ecole nationale des 
Arts. Nous lisons à la page 211 de son ouvrage : 

« •.. Ensuite Mélanie reçut le sien (son secret) pendant 
un intervalle approximatif d'une dizaine de minutes. J e 
tiens d'elle-même que, pour parvenir à cette évaluation, elle 
nota sur une montre le temps qu'elle employa à le repas
ser intérieurement tout entier. » 

Il ne faut jamais dix minutes pour lire les trois pages, 
même serrées, du texte remis à Pie IX. Nous pouvons main
tenant poser la question capitale suivante : Le texte du 
secret publié en 1879 est-il trop long pour être lu en dix 
minutes? 

L'expérience est facile à r éaliser : les 2 400 mots envi
ron que comprend ce texte sont habituellement lus en 
moins de dix minutes. Mélanie mettait dix minutes pour 
se réciter mentalement le Secret. Ce n 'est qu 'une approxi-
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mation en ce qui concerne la longueur du texte car on peut 
se réciter plus ou moins vite. D'autre part, avant 1854 Méla
nie ne savait qu'imparfaitement le français et il est pos
sible que sa récitation intérieure dans une langue qu'elle 
maniait difficilement ait été assez lente, ce qui voudrait 
dire que le secret serait plus court 9• 

Il semble difficile, une fois de plus, de trouver un argu
ment décisif pour ou contre l'authenticité du secret. 

Cependant, Mélanie affirme· avec conviction, dans plu
sieurs de ses lettres, qu'elle n'a rien ajouté au Secret qui 
lui fut confié en 1846. 

Je puis difficilement admettre la position de certains 
adversaires du secret qui refusent toute valeur aux affir
mations de Mélanie. C'est un parti pris inadmissible. Tou te 
parole, tout écrit de la voyante n'est pas forcément un men
songe ou le produit de son imagination . En toute objectivité 
on ne peut négliger les affirmations de Mélanie. Nous cite
rons donc quelques-unes de ses lettres se rapportan t à ce 
sujet. 

Le 20 avril 1904, elle écrit à l'abbé Rigaud : « Je certifie 
que personne ne m'a aidé dans la rédac.tion de cette bro
chure (des secrets), et que le Secret est mot à mot celui de 
notre douce Mère, tel que je l'ai donné en 1878 à Sa Sainteté 
Léon XIII 10

• » 
Elle écrit de même à l'abbé Bliard : « La sainte Vierge 

m'a dit ce que je vous ai écrit, et me l'a dit le 19 septem-

9. Dans le calcul rapporté par Similien, rien n'autorise à 
ajouter le temps nécessaire pour lire les règles des Apôtres des 
Derniers Temps qui ont été (ou auraient été) données à Mélanie 
à la suite du secret. 

10. Lettre non datée, citée par .Tean-Marie, Histoire authenti
que des Secrets de La Salette, 1/39, note 3. 
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bre 1846. S'il y a illusion en cela, il y aurait alors illusion 
sur l'apparition elle-même et je ne le crois pas ... Ce que je 
vous écris était écrit depuis plusieurs années ; il n'y a rien 
de moi et personne ne l'avait jamais lu 11 ». 

Le 16 octobre 1904 elle écrit à M. de La Rive : « Je pro
teste encore contre les très faux dires de tous ceux qui ont 
osé dire et ·écrire que j'ai brod.é le Secret. » 

* * * 
Malgré les affirmations de Mélanie il ne faut pas en con

clure automatiquement que le secret publié en 1879 soit 
identique à celui confié à la bergère en 1846 : les mys
tiques, même les plus saints, ont tendance à mêler de leur 
cru aux révélations du ciel. En ce domaine la plus extrême 
prudence est de rigueur. 

Nous reproduisons ci-dessous une note intéressante parue 
dans les Annales de N.-D. de La SaleNe de janvier 1917 et 
due à Mgr Giray : 

« Ce n'est pas un cas isolé ; c'est plutôt un phénomène 
d'ordre général en ce qui concerne les voyants et les révé
lations priv.ées. Le P . Srnedt (Notre Vie Surnaturelle~ I. 
p. 229) s'en explique ainsi par rapport à l'âme favorisée 
d'une révélation et fidèle à la garder : « Lorsque l'âme veut 
roppeler ce souvenir, pour sa propre oonsolation ou Pour 
l'insitru'Ction e·t la consolation d'autres âmes, il pe'ut arriver 
aisément qu'elle mêle, avec une parfaite bonne foi, au sou
venir des. paroles divines, celui d'idées qu'eUe a retenues de 
ses lectures, qu'elle a entendu exprf.mer dans des prédica
tions ou dans des entretiens avec d'autres personnes pieu-

11. La Vauzelle, op. cil., p. 44. 
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se-s, particulièrement avec ses directeurs, ou même qui sont 
le produit de l'actiuité de son intelligence et de son imagi
nation. » 

« Le chanoine S. Legueu dit à son tour et pareillement 
(Une Ame, Vie· d·e Sœur Gertrude-Marie, Introduction, p. 6, 
7) : « Il convient de rappeler ce principe, accepté [><lr tous 
les auteurs mys•tiques, que les personnes qui ont des révé
lations peuivent mêler l'humain au divin et que, même chez 
les saints qui ont donné le plus de preuves de /xi vérité' de 
leurs communications surnaturelles, on ne peut garantir 
tous! les détails. » 

« Voir encore : Des grâces d'orai'Son, Traité de Théolo
gie Mystique, s• édition, 1909, par le P . Poulain, s. i. notam
ment chap. XII, 36, et 381 et passim). » 

Et cela semble s'expliquer d'autant plus facilement que 
les moyens employés par le Ciel pour ses communications 
sortent des normes habituelles. Ce fut, semble-t-il, le cas de 
Mélanie, si l'on en juge par deux lettres qu'elle écrivit à 
l'abbé Bliard. Ce dernier posa, en théologien, de nombreu
ses questions à la voyante et celle-ci répondit le 26 décem
bre 1870 : 

« La sainte Vierge prononçait toutes le'S paroles, soit des 
Secrets, soit des règles ; seulement j'aurais pu deviner ou 
pénétrer le reste de ce qu'elle disait en parole : un grand 
voile .était levé, les événements se découvraient à mes ye:ux 
et à mon imagination à mesure qu'elle prononçait toutes 
les paroles, et un grand espace se déroulait devant moi ; je 
voyais les événements, les changements d'opération de la 
terre ; et Dieu, immuable dans sa gloire, regan:lait la Vie·rge 
qui s'abaissait à parler à deux points !. .. Il y a des personnes 
qui voudraient que la sainte Vierge n'eût pas tant parlé ... 
chaque parole se développe, et l'action future a lieu dans le 
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moment, et l 'on voit mille et mille fois plus de choses que 
ce que les oreilles entendent ... ~ 

Cette lettre est citée à la page 106 de l'ouvrage de Combe : 
Le Secret de Mélanie eit la crise actuelle. Il semble difficile 
d'en admettre tous les termes dans leur sens commun (et 
Dieu immuable dans sa gloire ... ) mais je ne vois pas pour
quoi il ne faudrait,: une fois de plus, attacher aucune valeur 
aux affirmations de la voyante. 

Mais, d'autre part, bien des indices portent à croire que 
Mélanie a subi le lot commun des favorisés du Ciel, en 
« brodant » la teneur du secret. On comparera avec intérêt 
le récit officiel de !'Apparition qu'en fit Mélanie et que 
nous avons donné au chapitre premier, avec ce même récit 
tel qu'il figure au début du secret publié en 1879. 

Si Mélanie a brodé autour du secret que lui a confié la 
Vierge, le texte publié en 1879 contiendrait alors deux par
ties : le texte authentique ayant la Vierg,e pour auteur ; les 
ajouts de Mélanie. Dans ce cas, l'étude des styles doit pou
v9ir nous aider, car il est vraisemblable que Mélanie n'écrit 
pas comme Notre Dame ! 

Dans un article paru en novembre 1902 dans les Annales 
de N.-D. de La Salette, nous pouvons lire l'intéressant arti
cle suivant du au R.P. A.G. Bonnet sur le langage de Méla
nie : 

« Il est assez intéressant d'.étudier la langue parlée, et la 
langue écrite de la voyante. 

« La première est devenue indécise, et c'est ce qui expli
que la lenteur, parfois même l'hésitation qu'on peut sur
prendre dans ses discoul"s. Elle s'est familiarisée avec l'idio
me italien au détriment du nôtre et, bien souvent, son choix 
reste en suspens entre les deux expressions équivalentes. 
Parfois même, elle se décide spontanément pour le terme 
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italien. C'est ainsi qu'elle ne peut jamais se résoudre à dire 
Pie neuf, mais qu'elle prononce toujours : Pio nono. 

« La langue écrite est beaucoup plus ferme et plus sou
tenue. Nous avons même entendu émettre des doutes, à nos 
côtés, sur l'authenticité des ouvrages qu'on lui attribue. Sans 
nous piquer d'une grande science critique, nous croyons 
pouvoir affirmer, au contraire, que de pare.Us écrits ne 
sauraient appartenir qu"à elle. 

« Il est vrai qu'il y a des passages d'une poésie intense, 
dans les dernières éditions de son récit. Les comparaisons 
destinées à nous faire saisir quelque chose de la scène indé
finissable dont elle a été acteur et témoin, sont chaudes, 
colorées, chatoyantes. La vie circule dans ses phrases, 
comme dans les veines· d'une narration enfiévrée. C'est beau, 
c'est sublime, même à l'audition. Ce n'est pas français à la 
lecture. Les répétitions abondent, les règles du style y sont 
sûrement malmenées et la syntaxe elle-même un peu négli
gée. 

« Cest ainsi qu'écrivaient les prophètes. Constructions 
étranges, images heurtées mais nouvelles et saisissantes, 
rhétorique sans principes et sans artifices, mouvement de 
la pensée, en dehors même du mouvement de la phrase, 
chaos éloquent de termes et d'idées, donnant une impres
sion inouïe, tels sont bien les admirables défauts, ou les 
défectueuses mais sublimes qualités de la part des écrivains 
inspirés. 

« Nous les retrouvons dans le texte de Mélanie, et nous 
y voyons une preuve de plus de l'intervention du Ciel, dans 
les événements qui enveloppent cette vie extraordinaire 
jusqu'à sa consommation. 

« Jamais cette créature humaine privilégiée n'a agi en 
dehors de l'influence primordiale de l' Apparition. Elle vit, 
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elle pense, elle parle avec l'ineffaçable empreinte du mira
cle auquelle elle a assisté. 

« Elle a vu Marie pleurer, elle sera perpétuellement attris
tée. Elle l'a vue chatoyante et lumineuse, sa parole en aura 
des nuances, et des reflets éblouissants. Elle l'a vue s'éleve·r 
au ciel et, quelle que soit la bassesse de son origine ou la 
pauvreté de sa culture, elle planera toujours dans les 
régions de l'idéal, dans les sphères du surnaturel. Elle a un 
langage qui ne s'invente pas par les hommes, car il vient 
de plus haut, et il raconte l'inénarrable, il décrit l'indescrip
tible, il peint une scène sans copie possible, avec un pinceau 
trempé dans la lumière. » 

Si effectivement on peut trouver deux styles différents 
dans le texte du secret de 1879, on en déduirait que proba
blement la voyante a brodé quelque peu sur ce qui lui a 
été confié ; cela permettrait aussi de reconstituer avec une 
approximation valable le texte remis à Pie IX en 1851 et 
que le Vatican n'a point voulu révéler jusqu'à ce jour. 

Pour cette reconstitution, en plus de l'étude du styl·e, on 
pourrait utiliser les éléments suivants : 

- les déclarations des papes concernant les secrets ; 
- une réflexion de Mgr Zola dans une lettre qu'il adres-

sait le 24 mai 1880 à l'abbé Roubaud : « Toutefois, par 
suite; d'informations que je vous donne comme très précises, 
je sais que les reproches adressés au clergé et aux commu
nautés religieuses étaient contenus identiquement dans la 
partie du Secret donnée à Sa Sainteté Pie IX .. . » 

- la pièce suivante qui pourrait bien être le Secret lui
même remis à Pie IX, ou du moins n'en diffèrerait guère. Il 
s'agit d'un extrait de la brochure intitulée Lettres à un ami 

• Je serais porté à croire que le texte du secret de Mélanie 
remis à Pie IX en juillet 1851 contenait déjà des ajouts dus à la 
voyante. 10 



146 LES SECRETS DE LA SALETTE 

sur le Secret de la Bergere de La Salette, parue à Naples le 
30 avril 1873 et qui ne serait que le secret livré le 30 jan
vier 1870 à l'abbé Bliard. Ce document doit beaucoup se 
rapprocher de celui écrit par Mélanie en 1851. On le com
parera avec beaucoup d'intérêt au texte de 1879. 

« ..• Ce que je vais dire maintenant ne sera pas toujours 
secret, vous pourrez le publier en l'année 1858. 

« ... Dieu va frapper d'une manière sans ·exemple. Mal
heur aux habitants de la terre ! Dieu va épuiser sa colère, 
et personne ne pourra se soustraire à tant de maux réunis ... 

« Au premier coup de son épée foudroyante, les mon
tagnes et la nature entière trembleront d'épouvante parce 
que les crimes et les désordres des hommes percent la voûte 
des cieux. La terre sera frappée de toutes sortes de plaies 
(outre la peste et la famine qui seront générales a). Il y 
aura des guerres jusqu'à la dernière guerre qui sera faite 
alors par les dix rois de l'Antéchrist, lesquels rois auront 
tous un même dessein et seront les seuls qui gouverneront 
le monde. Avant que cela arrive, etc. 

« La société ·est à la veille des fléaux les plus terribles et 
des plus grands événements ; on doit s'attendre à être gou
verné par une verge de fer et à boire le calice de la colère 
de Dieu. 

« Que le Vicaire de mon Fils, le Souverain Pontife 
Pie IX, ne sorte plus de· Rome après l'année 1859 ; mais 
qu'il soit ferme .et généreux, qu 'il combatte avec les armes 
de la foi et de l'amour : je serai avec lui . Qu'il se méfie de 
Napoléon, son cœur est doup1e, et quand il voudra être à la 

12. Les passages entre parenthèses - et que nous avons sou
lignés - seraient des explications de Mélanie. Il s'agit donc d'un 
embryon de commentaire. Il est possible que des passages 
entiers, non mis entre parenthèses, soien t des gloses personnelles 
de la voyante ou le produit de son imagination. 
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fois pape et empereur, bientôt Dieu se retirera de lui. Il est 
cet aigle qui voulant toujours s'élever tombera sur l'épée 
dont il voulait se servir pour obliger les peuples à le faire 
élever. 

« L'Italie sera punie de son ambition en voulant secouer 
le joug du Seigneur des seigneurs ; aussi eUe sera livrée à 
la guerre ; le sang coulern de tous côtés ; les églises seront 
fermées ou profanées ; les prêtres, les religieux seront 
chassés ; on les fera mourir, et mourir d'une mort cruelle ; 
plusieurs abandonneront la foi, e't le nombre des prêtres et 
des religieux qui se sépareront de la vraie religion sera 
grand ; parmi ces personnes il se trouvera même plusieurs 
évêques. Que le pape se tienne en garde contre les faiseurs 
de m iracle, car le temps est venu que les prodiges les plus 
étonnants auront lieu sur la terre et dans les airs. 

« En 1864, Lucifer avec un grand nombre de démons 
seront détachés de l'enfer, ils aboliront peu à peu la foi, 
même dans les personnes consacrées à Dieu ; ils les aveu
gleront d'une telle manière qu'à moins d'une grâce toute 
particulière, ces personnes prendront l'esprit de ces mau
vais anges. Plusieurs maisons religieuses perdront entière
ment la foi e,t perdront beaucoup de personnes. Les mau
vais livres abonderont sur la terre, et les esprits des ténèbres 
répandront sur la terre un relâchement universel pour tout 
ce qui regarde Je, service de Dieu ; ils auront (par punition 
de' Dieu pour les crimes des hommes) un très grand pouvoir 
sur la nature ; il y aura des églises pour servir ces esprits. 
Des personnes seront transportées d'un lieu à un autre par 
ces esprits mauvais, même des prêtres, paree qu'ils ne 
seront pas conduits par le bon esprit de l'Evangile qui est 
un esprit d'humilité, de charité et de zèle pour la gloire de 
Dieu. On fera ressusciter des morts et des justes (c'est-à-
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dire qu·e ces morts prendront la figwre des âmes justes qui 
ava•ient vécu sur la terre, afin de mieux séduire les hom
mes ; ces SOli-disant morts ressuscités, qui ne se•ront autre 
chose que le Démon sous ces formes, prêcheront un évan
gile contraire à celm1 du vrai Christ Jésus, niant l'existence 
du cieil), soit encore les âmes des damnés ; ces âmes paraî
tront comme unies à leurs corps. Il y aura en tous lieux des 
prodiges extraordinaires, parce que la vraie foi s'est éteinte 
et que 1a fausse lumière éclaire le monde, etc. 

« Le Vicaire de mon Fils aura beaucoup à souffrir parce 
que pour un temps l'Eglise sera livrée à de grandes persé
cutions : ce sera le temps des ténèbres ; l'Eglise aura une 
crise affreuse, etc. 

« La France, l'Italie, l'Espagne et l'Angleterre seront en 
guerre ; le sang coulera dans les rues ; le Français se 
battra avec le Français, !'Italien avec l'italien ; puis il y 
aura une guerre générale qui sera épouvantable. Pour un 
temps ; Dieu ne se souviendra plus de la France ni de 
l'Italie (deux ans, un an), parce que l'Evangile de Jésus
Christ n'est plus connu, etc. 

« Le Saint-Père souffrira beaucoup ; je serai avec lui 
jusqu'à la fin pour recevoir son sacrifice. Les méchants 
attenteront plusieurs fois à sa vie (politique), etc. 

« Un avant-coureur de l'Antéchrist avec ses troupes de 
plusieurs nations combattra contre le vrai Christ, le seul 
Sauveur' du monde ; il répandra beaucoup de sang et voudra 
anéantir le culte de Dieu pour se faire regarder comme un 
Dieu. 

« La nature demandei vengeance pour les hommes, et elle 
frémit d'épouvante dans l'attente de ce qui doit arriver à la 
terre souillée de crimes. Tremblez terre, et vous qui faites 
profession de servir Jésus-Christ, et qui au-dedans de vous, 
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adorez vous-mêmes ; tremblez car Dieu va vous livrer à son 
ennemi, parce que les Lieux-Saints sont dans la corrup
tion ... (BeQucoup de couvents ne sont plus d'e•s maisons de 
Dieu, etc.). 

« Dans l'année 1865 on verra l'abomination dans les 
Lieux-Saints, dans les couvents, etc. et alors le Démon se 
rendra comme roi des cœurs. Que ceux qui sont en tête des 
communautés religieuses se tiennent en garde pour les per
sonnes qu'ils doivent recevoir, etc. Car les désordres et 
l'amour des plaisirs charnels, etc. 

« Ce sera pendant ce temps que naîtra l'Antéchrist d'une 
religieuse et d'un ... , etc. En naissant il vomira des blasphè
mes, il aura des dents; en un mot, ce sera le diable incarné; 
il poussera des cris effrayants ; il fera des prodiges et se 
nourrira d'impuretés ; il aura des frères qui, quoiqu'ils ne 
soient pas comme lui des démons incarnés, seront des 
enfants du mal' ; à douze ans ils se feront remarquer par 
les vaillantes victoires qu'ils remporteront ; bientôt ils 
seront à la tête des armées, etc. 

« Paris sera brûlé, et Marseille englouti ; plusieul"S 
grandes villes seront ébranlées et englouties par les trem
blements de terre, etc. 

« J 'adresse un pressant appel à la terre, j'appelle les 
vrais disciples du Dieu vivant et r~gnant dans les cieux ; 
j'appelle les vrais imitateurs du Christ fait homme, le seul 
vrai Sauveur des hommes, j'appelle mes enfants, mes vrais 
dévots, ceux qui se sont donnés à moi pour que je les 
conduise à mon divin Fils, ceux que je porte pour ainsi dire 
dans mes bras, ceux qui ont vécu de mon esprit ; enfin 
j'appelle les Apôtres des derniers temps, les fidèles disci
ples de J .ésus-Christ qui ont vécu dans le mépris du monde 
et d'eux-mêmes, dans la pauvreté et l'humilité, dans le 
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mépris et le silence, dans l'oraison et la mortification, dans 
la chasteté et l'union avec Dieu, dans la souffrance et 
inconnus du monde ; il est temps qu'ils sortent et viennent 
éclairer la terre : Allez et montrez-vous comme mes enfants 
chéris, je suis avec vous et en vous pourvu que votre foi 
soit la lumière qui vous éclaire dans ces jours de malheurs 
et que votre zèle vous rende comme des affamés pour la 
gloire et l'honneur du Dieu très haut. Combattez enfants de 
lumière, vous petit nombre qui y voyez, car voici le temps 
des temps, la fin des fins, etc. Voici le règne des dix rois ; 
malheur aux habitants de la terre ! Il y aura des guerres 
sanglantes, et des famines, des pestes et des maladies conta
gieuses, il y aura des pluies d'une grêle effroyable, d'ani
maux ; des tonnerres qui ébranleront des villes, des trem
blements de terre qui engloutiront des pays ; on entendra 
des voix dans les airs ; les hommes se battront la tête 
contre les murailles, ils appelleront la mort, et la mort fera 
leur supplice ; le sang coulera de tous côtés : Qui pourra 
vaincre ? ... etc. 

« Le feu du ciel tombera et consumera trois villes ; tout 
l'univers sera frappé de terreur et beaucoup se laisseront 
séduire parce qu'ils n 'ont pas adoré le Christ vivant parmi 
eux. 

« Le soleil s'obscurcit ; la foi seule arrivera. .. voici le 
temps, l'abîme s'ouvre ; voici le Roi des Rois des ténèbres, 
voici la bête avec ses sujets, etc. (ne passera pas deux fois 
cinquante). 

« Mon très révérend Père, je livre entre vos mains cette 
partie du Secret que j'ai reçu de la sainte Vierge, le 
19 septembre 1846, laquelle ne doit plus maintenant être 
secrète. 
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« Vous en ferez ce que bon vous semblera devant Dieu et 
devant les hommes. » 

Donné à Castellamare, ce 30 janvier 1870 

Mélanie Mathieu 
Bergère de La Salette 

Ce texte cité par Girard dans son auvrage' : Les Secrets 
de La Salette et leur impDrtance présente à notre avis un 
grand intérêt. Ce serait, d'après moi, un intermédiaire entre 
l·e secret remis à Pie IX et le texte publié en 1879. Seule une 
analyse critique du texte permettrait d'arriver à des con
clusions certaines. 

Néanmoins, ce texte permet, avec les remarques données 
plus haut, d 'essayer de rétablir le texte primitif. On doit 
ainsi arriver à une version qui devrait différer de peu du 
secret confié à Mélanie le 19 septembre 1846 par la céleste 
messagère. 

Nous espérons qu'un jour Rome se décidera enfin à pu
blier le texte du secret remis à Pie IX en 1851. Nous sommes 
aussi convaincus que ce texte ne doit pas beaucoup différer 
du secret publié en 1879 après avoir été émondé selon la 
technique que nous venons d'exposer. 

En résumé, nous croyons à l'authenticité du Secret de 
Mélanie publié par elle en 1879, mais après avoir biffé cer
tains passages de son texte. 

Mais quels sont ces passages à biffer ? Cela nous ne le 
savons avec aucune certitude. 

* * * 
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Certains prétendent que le secret publié en 1879 est uni
quement le produit de l'imagination de Mélanie. Nous pen
sons que l'exposé objectif des faits que nous avons essayé 
de faire ici en toute loyauté permet d'affirmer que cette 
thèse n'a aucune valeur ni aucun fondement sérieux. Rome 
elle-même ne s'est pas prononcée sur l'authenticité du 
« Secret de Mélanie ». 



CHAPITRE VIII 

LES « MELANISTES > 

Le 5 janvier 1880, Mgr Zola écrivait à Amédée Nicolas 
au sujet des Secrets : 

« .Je suis vraiment étonné de ce bruit qu'on fait main
tenant en France, à l'occasion de la publication du récit 
et du Secret de Notre-Dame de La Salette ... je ne saurais 
me rendre compte d'une telle opposition suscitée en France 
par le clergé et même par des évêques ... » 

Nous savons que .cette opposition aboutit aux diverses 
« condamnations » du Secret de Mélanie. Les vainqueurs 
du conflit purent donc tenir le verbe haut puisqu'ils étaient 
couverts par l 'autorité du Saint-Siège. La position officielle 
de l'Eglise était - et reste - représentée par une partie 
du clergé •et des évêques, mais surtout par les religieux 
que l'obéissance entière à Rome fait adversaires convaincus 
des Secrets. 

Les partisans, appelés par dérision « Mélanistes >, ont 
eu contre eux deux avatars : d'abord les c condamna-
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tions » de Rome, qui rendent quand même leur position 
inconfortable et ne leur laissent pas grande liberté de 
s'exprimer, ni grand crédit auprès de nombreux fidèles. 
Ensuite, - et cela ne peut être passé sous silence - il 
s'est trouvé parmi eux trop d'esprits peu équilibrés et qui 
ont jeté du discrédit sur l'ensemble : sans la falsification 
Mariavé, il est probable que jamais le Saint-Office n'aurait 
« fulminé » son décret du 10 mai 1923. Pourtant, ces 
esprits peu solides étaient des catholiques convaincus, 
pieux, zélés, charitables et qui pratiquaient leur religion 
avec une grande ferveur. Leurs intempérances de langage 
peuvent être excusées, elles n 'en sont pas moins regret
tables. Nous lisons, par exemple, dans ]'Appel au pape du 
marquis de La Vauzelle : 

« ... le Saint-Office a excédé son pouvoir et a corrompu 
la justice : 

« 1° Par son décret du 21 décembre 1915, lequel défend 
de parler du Secret de La Salette alors que, n'étant pas 
condamné, il circule depuis quarante-cinq ans ; 

« 2° Par son décret du 10 mai 1923 par lequel « pros
crivant et condamnant le récit de l'apparition de La Salette 
par Mélanie » il détruit toute l'apparition qui repose sur 
le récit de « la fidèle messagère de la Reine du Cfol » ; 

« 3° Parce que par ses deux décrets il s'insurge contre 
la Mère de Jésus, laquelle ordonna : « Mélanie, ce que je 
vais vous dire maintenant ne sera pas toujours secret ; 
vous pourrez le publier en 1858 » ; qui réitéra cet ordre 
en répétant par deux fois à la fin de l' Apparition : « Eh 
bi:en ! mes enfants, VOU:s le ferez passer à fout mon peu
ple! » 

« Malgré qu'ils célèbrent la messe et communient cha
que matin, ces cardinaux entravent les ordres du Christ-
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Jésus, transmis par sa Mère à La Salette, demeurent en 
révolte contre Dieu. Le Sauveur leur répond dans son Evan
gile : « ... Retirez-vous de moi, ouvriers d'iniquité. » 

« Ces directives atteignent aussi des archevêques sou
missionnistes, NN.SS. Cerretti, Luçon, Dubois, Maurin, 
lesquels se sont faits les apôtres de ces hérésies : le libé
ralisme, le laïcisme. 

« Par ces deux décrets le Saint-Office s'est acharné à 
étrangler le Secret de Mélanie. Maître Robinet de Cléry lui 
crie : « Prenez-y garde. La Salette est un édzY,ce dont on 
n:e peut ébranler une pierre sans que tout croule . » 

« Ce présent réquisitoire inaugure contre le Saint-Office 
la réalisation de cette prédiction de Mélanie : « Le Secret 
de La Salette est cette pierre contre laquelle les négateurs 
se rueront; mais elle leur écrasera la tête. » 

« On ne peut admettre qu'une chose : pour faire approu
ver un tel décret, du 10 mai 1923, à Sa Sainteté Pie XI, 
on l'a trompé. Comme ses trois derniers prédécesseurs le 
pape Pie XI est très probablement chambré par son entou
rage. Aucun écrit ne doit parvenir au chef de l'Eglise sans 
avoir été passé au crible. Toute vérité qui déplaît à cette 
Camarilia Vaticanesque, qui a en horreur le Secret de 
La Salette, évidemment parce qu'elle s'y voit démasquée, 
doit être rigoureusement interceptée. « Malheur aux princes 
de l'Eglise qui ne seront occupés qu'à entasser richesse·s 
sur richesses, qu'à sauvegarder leur autorité et à dominer 
avec orguei.l. » 

« Léon XIII ne put se faire obéir ; au nom de son auto
r ité on agissait sans qu'il le sache. Mélanie, au sujet de la 
lettre Caterini, l'atteste par cette phrase : « Les person
nages de l'index et du Saint-Office a qui je me suis adressé 
ignoraient la lettre <lu cardinal Caterini. C'est ce qui leur 
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a fait dire que c'est un parti qui a agi indépendamment du 
pape et même des Congrégations de l'index et de l'Inqwi
sition. » 

« Elle en fournit d'autres exemples dans sa lettre du 
28 février 1904 à M. le curé d' Argœuves .. . 

« Pie X fut méprisé, abreuvé d'amertumes par cette 
cour pontificale qu'il voyait contaminée et qu'il voulait 
réformer. Ne fut-il pas trompé et chambré par son secré
taire d'Etat, le cardinal Merry del Val ? 

« Nous sommes en 1911, Mgr Merry del Val est secré
taire d'Etat, Mgr Gilbert est évêque retraité à Rome et 
intime avec le précédent, Mgr Renouard est évêque de 
Limoges. Ces trois prélats sont acharnés contre le Secret 
de La Salette, contre M. l"abbé Rigaud, fondateur des 
Croisés de Marie à Limoges, qui le défend. 

« Tout à coup, Mgr Gilbert envoie de Rome à Mgr Re
nouard, une lettre datée du 2 juillet 1911, en français, 
donnée comme écrite par Pie X et signée par lui, condam
nant l'abbé Rigaud. Or, Pie X ne connaissait pas le fran
çais . Cette lettre papale était donc un double faux 1

• 

« Alors, Mgr Renou, archevêque de Tours, chargea M. le 
comte d'Oréa de remettre à Pie X une lettre de lui deman
dant si cette lettre et cette signature est bien de Sa Sain
teté. De plus, M. d'Oréa était porteur d 'un autographe 
accusant gravement Je cardinal Merry del Val. Par charité 
chrétienne je ne dévoile pas cette accusation. 

« Le comte d'Oréa, connaissant le cardinal Vivès en qui 
il avait confiance, fut obligé de lui confier qu'il voulait 
montrer ces deux 1'ettres à Pie X. Le cardinal Vivès, ayant 
obtenu copie de ces deux lettres, les montra au cardi:Q.al 

1. Voir sur cette question le chap. v1; p. 114 et chap. VIU, 
p. 162. 
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Merry del Val et à Mgr Bressan, secrétaire de Pie X. Bref, 
Mgr Merry del Val et Mgr Bressan s'opposèrent à l'au
dience qui n'eut pas lieu. Et le cardinal Vivès ne put s'em
pêcher de dire à M. d'Oréa : « Sans cette affaire vous auriez 
naturellement été immédiatement reçu par Je pape. » 

« Ces lettres accusatrices touchaient Mgr Merry del Val 
ou ne l'atteignaient pas. S'il n'était pas coupable, ne 
devait-il pas avoir à cœur de faciliter cette audience de 
Pie X afin de lui prouver qu'il était calomnié ? « Il a trem
blé de peur » que la lumière soit faite devant le Chef 
Souverain de l'Eglise. Déduction logique : il s'est avoué 
coupable, parce que : « Cdui qui fait le mal a horreur de 
la lumière et recherche les ténèbres de peur que s·es actes 
soient blâmés » (N.-S. J.-C.). 

« Et c'est ce coupable qui est le secrétaire du Saint
Office et le fabricateur des décrets contre La Salette ! ! ! 

« Dans Le Baptême de San'g, histoire d'un complot au 
Vatican contre la France, de 1917, l'abbé Daniel écrit une 
autre accusation formidable contre Mgr Merry del Val par 
rapport à Pie X et aux cardinaux Rampolla et Ferrata. 

« Si saint Bernard revivait ne pourrait-il rééditer aussi 
opportunément à Sa Sainteté Pie XI ce qu'il écrivit au 
pape Eugène III : 

« Ceux qui vous entourent sont aussi habiles pour le 
mal qu'incapables pour le bien. Egalement odieux au Ciel 
et à la terre, ils ne respectent ni l'un ni l'autre. Ne voit-on 
pas les dalles du tombeau des apôtres foulées par l'ambi
tion plus encore que par la piété ? Est-ce qu'on n 'entend 
pas tout le jour vofre palœis retentir des éclats de sa voix ? 
N'eisi-ce pas au suiet de ces gains honteux que sont cons
tamment en travail vos lois et vos règles canoniques ? 
N'est-ce pas après ces trophées qu'aspire avec une insa-
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tiable avidité toa'te la rapacité italienne ? Ne vous regardez 
pas comme coupable d'une faute légère si vous considérez 
la personne des prévenus au .lieu d'apprécier la moralité 
de leurs actes. » 

« C'est dans cette faute grave, dont parle saint Bernard, 
qu'est tombé le Saint-Office en escamotant mon recours à 
S.S. Benoit XV et en le rejetant. Il n'a considéré que ma 
personne, champion du Secret de La Salette, sur laquelle 
il a été heureux de satisfaire des vengeances d'adversaires 
épiscopaux. Par contre il a approuvé les faux et les men
songes écrits de Mgr Guillibert ainsi que ses injustices 
envers moi . 

« S'il était possible que Sa Sainteté Pie XI n'ait pas 
été trompé ; mais qu'en parfaite connaissance de la cause 
il ait « proscrU et condamné » le récit de Mélanie sur 
!'Apparition de La Salette, récit qui depuis quarante-cinq 
ans « n'a jamais été condamné », et qui est le fondement 
du fait miraculeux, rnesure-t-on l'effroyable bouleverse
ment que cet acte pontifical produirait dans l'Eglise ? Le 
scandale, le trouble, l'insécurité, le doute, l'inquiétude dans 
lesquels il plongerait les âmes ? 

« Car enfin, tout esprit droit, sensé, réfléchi et logique 
ne se demanderait-il pas : « Qui est dans .la vérité et la 
justice, de Pie IX, lequel, après enquête de cinq années sur 
l'Apparition de La Sale-tte, telle que Mélanie l'a écrite, en 
a proclamé le culte et permis qu'il soit p1·êché ; et de 
Léon XIII qui, lui aussi, en a affirmé .l'authenticité en 
donnant - il est nécessaire de le redire - mission, en 
1880, à l'avocat A. Nicolas : « DE RÉDIGER UNE BROCHURE 
EXPLICATIVE DU SECRET TOUT ENTIER AFIN QUE LE PUBLlC 
LE COMPRENNE BIEN » ; ou de Pie XI qui, après soixante
treize ans de ce culte, « proscrivant et condamnant >, 
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tout à coup, ce récit de Mélanie « proscrit et condamne » 
implicitement et l' Apparition de La Salette et Pie IX et 
Léon XIII, lesquels, d'après le récit de Mélanie, ont pro
clamé « indubitable et certaine » cette Apparition et l'ont 
érigée ,en culte ? 

« Et qui peut assurer que, dans de telles conditions, le 
successeur de Pie XI ne viendra pas, à son tour, le con
damner pour avoir « proscrit et condamné » le récit de 
:Mélanie, donc l' Apparition, donc Pie IX et Léon XIII ? 

« Cet édifiant jeu de bascule ne pourrait-il se continuer 
indéfiniment chez les papes successifs ? 

« Et alors, l'infaillibilité des papes, en matière religieuse, 
étant sapée dans sa base par les Souverains Pontifes eux
mêmes, l'Eglise du Christ deviendrait une pétaudière où 
chaque pape censurant les actes de ses prédécesseurs les 
« proscrirait el condamnerait » ou les confirmerait suivant 
ses caprices ! » 

Dans le numéro de janvier 1\)16 des Annales de La 
Salette, Mgr Giray, alors recteur du Pèlerinage, écrit un 
intéressant article à l'occasion du décret du Saint-Office 
de décembre 1915. Nous pensons utile d'en donner ces 
larges extraits : 

« Ce décret a ét~ motivé par une recrudescence d'élucu
brations qu'a suscitées la guerre actuelle et qui s'inspirent 
ou s'autorisent de ce qu'on appelle Le Secriet d'e La Salette. 
Ces commentaires hasardeux et ces brochures révélatrices 
r isquent de jeter Je discrédit sur les vrais enseignements de 
Notre-Dame de La Salette, sur le fait de !'Apparition et 
sur la dévotion qui en découle ... » 

L'auteur cite en note Le Messager de Sainte-Philomène 
et du Bi,enheureux curé d'A:ris de Janvier 1916 : 

<' Depuis le commencement de la- grande guerre - pour 
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ne rien dire de ce qui a été fait auparavant - toute une 
littérature (et quelle littérature !) a été consacrée au 
Secret de Mé.lanie, que l'on a osé appeler, par un abus des 
mots qui devrait suffire à mettre en défiance : L'Evangile 
de Marie. 

« Il y a peu de mois (fin juin 1915) S. Em le cardinal de 
Cabrières a dû protester contre une brochure (La Leçon de 
l'hôpital, par le Dr. Mariavé, 2 vol. de 191 et de 392 p .), 
qui, se réclamant du Secret, trouvait le moyen de rééditer 
en peu de pages presque toutes les hérésies sorties de 
l'enfer depuis les premiers siècles de l'Eglise. On nous 
signale d'autres brochures qui ne sont guère plus ortho
doxes, ni p)us sensées. Tout ce qu'il y a d'esprits troublés 
par les événements, de visionnaires, d'illuminés, accapa
rent. si l'on n'y prend garde, les souvenirs de la sainte 
montagne et la mémoire des Bergers, de Mélanie surtout. 
Le devoir de tous ceux qui ont compris les vrais enseigne
ments de La Salette est de protester contre ce débordement, 
de rappeler les sages prescriptions de l'Eglise qui inter
dit la propagation de récits miraculeux ou de prédictions 
et qui soumet au contrôle de l'autorité ecclésiastique les 
publications de ce genre. Que l'on tienne donc une bonne 
fois pour suspectes toutes les brochures révélatrices dès 
lors qu'elle ne sont pas revêtues de l'imprimatur selon les 
règles établies par le Saint-Siège. On s'épargnera ainsi 
bien des iUusions et des songes-creux ; on préservera les 
simples du danger d'erreurs souvent mêlées à ces rêveries 
et l'on conservera à une dévotion approuvée par l'Eglise 
le caractère élevé, pur et sanctifiant qui appartient aux 
seules œuvres de Dieu ... 

« On ne saurait trop souligner les réflexions qu e l'on 
vient de lire. Le ton de certaines lettres, rendues publi-
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ques ... où l'on prétend faire la leçon à qui représente l'auto
rité dans l'Eglise, est un scandale ... » 

Mgr Giray continue : 
« ••• Selon les termes du décret porté par le Saint-Office, 

le 21 décembre 1915, ils ont fait fi des ré[J0nses et déci
sions de cette S. Congrégation ; e·t nombreux sont les articles 
ou les livres qui ont encouru ou mérité, de ce chef, les plus 
graves censures. 

« L'énumération en serait longue et douloureuse ; plu
s1eurs revues semblent même avoir pris pour tâche cette 
propagande au moins étrange, entreprise sans mandat et 
poursuivie à l'encontre de toutes les défenses légitimes. 
Citons, entre autres, les Annales mensuûl1es des Croisés de 
Marie et des Apôtres des derniers temps, le Pèlerin de Marie, 
Diex el Volt, La Voix de Marie, la Revue Maria1le avec les 
articles d'Elorimel sur le Secret de La Salette (19 avril -
20 octobre 1913) ou des emprunts faits à des publications 
similaires, par exemple, le 6 novembre 1915, au Règnie de 
Jésus par Marie, etc. 

« Il faut y joindre les ouvrages de l'abbé Combe, curé 
de Diou (Allier), de l'abbé Sicard, de l'abbé Ernest Rigaud, 
de l'abbé Raiguet, de P. Parent, de Léon Bloy, de Mariavé, 
etc ... ; sans parler des Lettres du marquis de la Vauzelle et 
d'une foule· d'autreSt brochures, plus ou moins rfoentes, par
tout répandues, avec un zèle digne d'une meilleure cause. » 

Mgr Giray ajoute à cette énumération un long commen
taire, en bas de page, et qu'il nous faut reproduire en 
entier : 

« Les Annales des Croisés de Marie avaient pour direc
teur l'abbé Ernest Rigaud, chapelain d'honneur de la Santa 
Casa, mort le 2 juin 1915, sous le coup d 'une suspense 

11 



162 LES SECRETS DE LA SALETTE 

a divinis, dont l'avait frappé Mgr Renouard, évêque de 
Limoges 2

, pour lui faire défense de publier sa Revue 
(18 février 1911) et de célébrer la sainte Messe (26 mai 
1911), 

- et le prêtre interdit refusa de se soumettre ... 
« Le Pèlerin de Marie était une revue publiée, depuis le 

mois de juin 1907, sous le nom de Nalès, d'Alfortville 
(Seine) : elle fu t condamnée par Mgr Arnette, archevêque 
de Paris, le 22 juin 1909. Elle avait pour principal rédac
teur le P . Parent, qu'une ordonnance de Mgr Rouar d, évê
que de Nantes, avait déclaré - le 6 avril 1903 - frappé 
de suspense par le \tribunal du Saint-Offlce, en même 
temps qu 'étaient prohibés deux de ses écrits : Le Secret 
complet d·e La Salette étudié et Le Secret complet de La 
Salette annoté. (Cf. Annales de N.-D. de La Salette , juin 
1903, août 1909). 

« Diex el Volt est une revue dirigée par le comte Adrien 
Postis du Houlbec ou plutôt par l'abbé Sicard, curé du 
Pin (Gard) et partisan de la rénovation eschatologique ; or, 
cette doctrine - qu'exposait aussi une autre revue (offi
ciellement condamnée) : Jésus-Ro·i -- a été réprouvée, le 
13 mars 1910 par le Saint-Office, qui « ordonnait, en ou tre, 
que l'évêque de Nîmes enjoignit au prêtre Joseph Sicard, 
son diocésain, de n'avoir plus dorénavant la témérité de 
publier, soit s®s son nom propre, soH sous un nom 
d'emprunt, un écrit quelconque sur ce sujet. » 

« Quant à '[)iex d Volt, c'est « une revue du surnaturel 
au xx• siècle » : nous lui laissons la responsabilité de ses 
articles sans les incriminer. Nous en disons autant de La 
Voix de Marie et à plus forte r.aison de La Revue Marfole 

2. Voir sur cette question p. 114 et p. 156. 
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qui reste, sous la direction de Mgr Bauron, l' « organe offi
ciel des Congrès marials >). - Aussi bien, tout en déplorant 
çà et là certaines tendances ou publications - qui sont 
j ugées blàmables par le Saint-Office ~ nous rendons volon
tiers justice à la droiture des intentions, et rien n'en témoi
gne mieux que la soumission loyale au Décret : c'est préci
sément le cas de La Revue M'aria 1k .. >) 

Mgr Giray fait ensuite l'inventaire des principaux ouvra
ges visés par le décret ou mis à l'index par le Saint-Office. 
Puis il continue : 

« Est-ce à dire que tous les commentateurs ou propagan
distes du Secre't de Mélanie soient répréhensibles au même 
degré ? - Non, sans doute ; et il en est dont la bonne foi 
a été surprise ; mais, combien se sont obstinés dans leurs 
errements et n'ont tenu compte ni des Règles de l'index, ni 
des interdictions .émanées de }'Ordinaire ou même du Saint
Office, ni de la Constitution de Léon XIII et du décret d'Ur
bain VIU relativement aux ouvrages qui traitent de ques
tions religieuses ou de révélations nouvelles et qui, dès lors, 
ne peuvent être publiées sans examen préalable et sans 
Imprimatur 3 ! 

« A ce point de vue, on peut citer Celle qui pleure (1908) 
et la Vie de Mélanie (1912) par Léon Bloy ; puis, La De:çon 

3. L'article 13, titre I , de la Constitution Officiorum ac mune
rum est ainsi libellé : « Les livres ou écrits qui racontent de 
nouvelles apparitions, révélations, visions, prophéties ou de 
nouveaux miracles, ou qui suggèrent de nouvelles dévotions, 
même sous le prétexte qu'elles sont privées, sont proscrits, s'ils 
sont publiés sans l'autorisation des supérieurs ecclésiastiques. » 
(25 janvier 1897 .) 

Le décret d'Urbain VIII renouvelle les_ dispositions du 
v• Concile du Latran et proclame < le pape seul juge des révé
lations particulières ». 
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de l'Hôpital (1915) par le Dr. Mariavé, qui prétendait four
nir une « exégèse du Secret de La Salette » et qui a pro
voqué une lettre magistrale du cardinal' de Cabrières, à la 
date du 1•• juillet 1915 ... > 

Cette lettre a été publiée intégralement dans les Annales 
de La SaleUe de juillet 1915. Elle est trop longue pour que 
nous la reproduisions en entier, nous en donnons cependant 
les dernières pages : 

« C'e·st ce secret, déjà plusieurs fois imprimé, distribué, 
commenté et recommandé par divers auteurs ecclésiasti
ques ou laïques, que M. Mariavé a jugé bon de donner de 
nouveau au public, en le présentant comme « l'Evangile de 
la Vierge Marie :!), compagnon et complément de l'Evangile 
de Jésus-Christ ! 

« Pour vous répondre, Monseigneur, je viens de lire les 
deux brochures sur lesquelles vous avez désiré connaître 
mon opinion. Elle est absolument défavorable. 

« Les auteurs des publications antérieures, relatives à ce 
secret, ont été condamnés, sinon à cause du secret lui
même, au moins à cause de la portée et ùes conséquences 
qu'ils donnaient. Un pareil sort attend l'édition actuelle. 

« 1. - Il ne paraît pas, en effet, que nous ayons là le 
secret remis à S.S. le pape Pie IX, en 1851, par les envoyés 
de Mgr .l'évêque de Grenoble. Il a été, sous sa forme actuelle, 
édité par Mélanie Calvat, mais à diverses reprises, par frag
ments successifs, ce qui semble être plutôt le résultat d'une 
composition personnelle que la répétition exacte du texte 
primitif remis à Pie IX, et qui, dit-on, n'est plus a u Vatican. 

« II. - Tel qu'il est, ce· secret n'a d'autre valeur que celle 
de l'aiffirrnation personnelle de Mélanie Calvat, appuyée par 
la signature de deux évêques des environs de Naples. Méla-
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nie paraît avoir été sincèrement pieuse, mais elle a pu être 
illusionnée, et il semble bien que sa « mission », au lieu de 
s'étendre jusqu'à notre époque, s'est terminée avec la recon
naissance, par l'Eglise, de la réalité de l'Apparition. 

« III. - Ce qui est certain, dit un auteur bien informé, 
c'est que les premières rédactions du secret furent beau
coup moins développées que les dernières ; i1 est donc 
probable que, sous l'influence du milieu dans lequel e1le a 
fini sa vie, Mélanie a amplifié ]a forme première de l'écrit 
qu'elle avait fait remettre au pape ; nous n'avons pas là, 
avec certitude, une copie officielle du secret remis à Pie IX. 
Seule ]a Sacrée Congrégation du Saint-Office pourrait, avec 
l'agrément du Souverain Pontife, rechercher l'original et en 
déterminer, avec la teneur primitive, la véritable autorité. 

« IV. - La nature de ce secret, tel que nous le lisons 
aujourd'hui, est si étrange, il est ordonné d'une manière si 
confuse, il contient des allusions si singulières à la politi
que, i1 semble enfin favoriser, d'une façon si précise, les 
erreurs des anciens millénaires, en annonçant une rénova
tion qui s'accomplirait dans le temps et sur la terre, à la 
différence de ce qu'enseigne la vraie religion sur la résur
rection générale, à la fin du monde, et sur le bonheur éter
nel des élus, qu'on hésite nécessairement à lui attribuer une 
origine céleste. 

« Enfin et surtout le commentateur s'est donné une telle 
licence d'appréciation et de jugement sur la hiérarchie 
catholique, à tous ses degrés, qu'on se demande sur quoi il 
appuie la sévérité de ses paroles, qui ne dépareraient pas 
les pages du journal le plus hostile à la foi chrétienne, et 
comment il allie à la piété véritable dont il fait profession 
la dureté qu'il' manifeste envers des personnes dignes de 
tous les respects. 
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« Ce qui ajoute encore à la témérité de ces jugements, 
c'est qu'ils sont, à plusieurs reprises, donnés sous une forme 
en même temps insultante et moqueuse, contre laquelle pro
testent le caractère et la dignité de ceux qu'il plaît à l'au
teur de dénoncer. 

« Le saint pape Pie IX, des cardinaux vénérables tels que 
Mgr Perraud, Mgr Luçon et Mgr Sevin, des évêques comme 
Mgr Maurin, de Grenoble et tous ses prédécesseurs, jusqu'à 
Mgr Ginoulhiac, de si docte mémoire : tous sont compris 
sous les sangl'ants reproches, dont le commentateur ose 
attribuer la première intention à la Très Sainte Vierge 
elle-même! 

« Et tout cela est écrit et publié, offert et distribué en 
faveur de ceux ·qui voudraient trouver dans ces pages un 
aliment à le·ur curiosité. Ils y apprendraient la charité et 
l'amour en apprenant à mépriser l'autorité légitime du 
sacerdoce ! car, chos·e singulière, ce chrétien, ce catholique 
goûte une sorte de joie à flageller les chefs de la sainte 
Eglise, ceux dont il se raille en les appelant « nos princes ». 

« Et nous sommes en temps de guerre ! Et le clergé, mêlé 
aux armées, s'y conduit avec vaillance ! 

« Arrière, vous ne tuerez pas ! >> s'écrie le commenta
teur ! Ne dirait-on pas que nos prêtres-vicaires, aumôniers, 
curés, quelques évêques même - ont quitté leurs paisibles 
sacristies, leurs presbytères, leurs églises, par ennui, lassi
tude ou fantaisie, et se sont ainsi jetés dans les hasards 
d'une vie nouvelle pour chercher des distractions puissan
tes ? Etaient-ils, ou non, libres de ne pas « servir » ? Ils ont 
obéi en le faisant. Le commentateur les blâme et leur repro
che d'obéir à l"Etat en « désobéissant à leur Dieu ». 

« Voilà son ton c~ sa théologie ! 
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« S'ils eussent argué de leur condition spéciale pour ne 
pas se laisser mobiliser, l'amer critique aurait affirmé qu'ils 
avaient eu peur et que, leur intelligence avait conseillé à leur 
cœur de se garder des élans dangereux de l'héroïsme. 

« Non ! L'heure n'est point à de semblables publications. 
Elles seraient toujours mauvaises et funestes ; elles le sont 
davantage aujourd'hui. Et l' « union sacrée » ne gagne rien 
à ce qu'on répande dans le public - même dans Je public 
chrétien - des écrits faits pour susciter et entretenir des 
soupçons outrageants vis-à-vis de ceux qui ont la mission 
d'enseigner la vraie morale plus encore par leurs œuvres que 
par leurs paroles !. .. 

« ... Vous ne serez donc pas étonné, Monseigneur, si je 
réprouve les deux brochures du docteur Mariavé, si j'en 
blâme l'esprit et le caractère et si je conseille aux fidèles de 
ne point les lire. 

« Agréez, je vous prie, l'affectueuse assurance de mon 
respect. 

A., cardinal de Cabrières 
évêque de Montpellier. 

Le lecteur connaît déjà notre position en ce qui concerne 
les Secrets : Nous pensons avec Mgr de Cabrières que 
« Mélanie a amplifié la forme prcmiere de l'éait qu'elle 
avait fait remettre au pape >) mais nous sommes convaincus 
que l'essentiel du Secret confié par la Vierge à la petite 
voyante se trouve bien dans le texte publié à Lecce en 1879 
et en particulier que les reproches adressés au clergé sont 
bien authentiques. Mais nous ne pouvons que déplorer la 
manière outrageante, utilisée par les partisans du Secret 
pour critiquer le clergé. 
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Le Dr Mariavé fut excommunié. Nous avons sous les 
yeux un exemplaire de La leçon de l'hôpital, portant écrit 
de la main de l'auteur lui-même, la dédicace suivante : 

« A Monsieur Adrien Robert, tres-respe'Clueux hommage 
d'un pauvre d'esprit excommunié. Montpellier ce 15.III.19. 
Dr H. Mariavé 4

• » 
Ajoutons que si nous réprouvons la forme dans laquelle 

La Leçon de l'Hôpi'tal est rédigée, nous trouvons que cet 

4. Le Dr Mariavé était un médecin militaire. 
Voici quelques exemples de ces intempérances de langage 

relevées dans La Leçon dè l 'hôpital : 
< Le prêtre qui accepte de faire descendre Dieu sur la terre, 

moyennant une somme d'argent, variant de 2,50 F à cent sous, 
est le dernier des êtres. Il est au-d·essous du plus infâme des 
bateleurs. Il est plus bas que le plus ignoble des félons.. . Le 
proxénète remplit une fonction sociale. Mais le cloaque d'impu
reté n'a aucune excuse ... Vous êtes capables de tout, de marier 
la carpe et le lapin, le corps de garde et la sacristie, le sabre 
et le goupillon .... Nos modernes Pharisiens touchent du doigt 
les méfaits de leur intellectualisme, nos sépulcres blanchis en 
recueillent les fruits, nos docteurs de la loi sont tombés dans 
le traquenard qu'ils avaient tendu ... » 

S'adressant au cardinal de Cabrières, il écrit : < Je ne 
m'étonne plus que l'~cadé~ie française v~us ait préféré 
Mgr Duchesne. Vous n 'etes n1 un docteur, ni un confesseur, 
vous êtes un de nos princes autoritaires... La belle lumière 
d'amour qui rayonne du cœur du Christ blesse votre pau-
pière ... » ' 

Et en parlant du pape Benoît XV : 
< Tout cela arrive à l'heure où Sa Sainteté bochophile 

Benoît XV, dans une scandaleuse interview, prétend que i'Eglise 
n'est pas un tribunal, le tribunal où se jugent les attentats 
contre le Droit. Sa Sainteté se ravale donc au-dessous de Ponce
Pilate. Elle gagne ainsi, tous les jours davantage, son surnom 
de Religio depopulata. » 

Ces exemples, pris au hasard, donnent suffisamment une idée 
du ton -de l'auteur. Nous ne pouvons approuver un tel langage, 
même si certaines des idées soutenues par son auteur nous 
semblent valables. 
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ouvrage contient certaines idées originales, mais qui, à 
l'époque, plaçaient son auteur dans le rang des esprits dan
gereux sur lequel devaient fondre les foudres de l'inqui
sition . 

Et c'est là un des drames des « mélanistes » .. . 

* * * 
Léon Bloy fut, sans conteste, le plus célèbre des « m éla

nistes ». Pour lui, La Salette, c'est avant tout Mélanie et son 
secret. Malgvé les excès de la ngage et les outrances de ses 
écrits, il fut un grand apôtre de la Vierge qui pleure et à 
l'origine de célèbres conversions. 

Dans « Celle qui Pleure » Léon Bloy expose sa thèse 
essentielle : la Rédemption est un échec. Nous lui donnons 
la parole : 

« La réalité apparente, c'est l'insuccès de Dieu sur la 
terre, la faillite. de la Rédemption. Les résultats visibles 
sont teHement épouvantables d'insignifiance, et le devien
nent teHement plus chaque jour, qu'on se demande avec 
folie si le Sauveur n'a pas abdiqué. « Quae utilitas in san
guine m eo, dum descendo in corruptionem ? » La voilà 
bien, ]'Agonie du Jardin, teJle que l'ont vue des extatiques ! 
Ah ! c'était bien la peine de tant saigner et de tant gémir, 
de recevoir tant de soumets, tant de crachats, tant de coups 
de fouet, d'être si affreusement crucifié ! C'était bien la 
peine d'être le Fils de Dieu et de mourir füs de l'homme 
pour aboutir, après dix-neuf siècles piétinés par tous les 
démons, au catholicisme actuel !... 

« Faudrait-il donc que la Mèr_e de Dieu se promène en 
vain sur les montagnes ? Le Discours de La Salette est le 
plus douloureux soupir entendu depuis le Consumma-tum . 
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Qui oserait dire que la Vierge. est « bienheureuse » de voir 
couler en vain le Sang de son Fils depuis tant de siècles, 
et où est le Séraphin qui délimiterait ce tourment 5 ? » 

En septembre 1879 Léon Bloy fait son premier pèleri
nage à La Salette. Il est accompagné de l'abbé Tardif de 
Moidrey, prêtre érudit et zélé, et ils travaillent de commun 
à un ouvrage Le Symbo·lisme de l'ApparNion. Quelques 
semaines plus tard, l 'abb é meurt presque subitement à La 
Salette. Bloy, accablé, essaie en vain d'écrire seul l'ouvrage 
projeté en commun, mais il lu i manque les connaissancfls 
théologiques et scripturaires de son grand ami. Cet ouvrage 
inachevé, reste s ur son bureau de 1880 à 191 7 et lui sert 
de sous-main ; il ne paraitra que huit ans après la mort de 
son auteur. 

Ce pèler in age de 1879 provoque chez Bloy une crise mys
tique et il est persuadé que les événements prodigieux sont 
à attendre rl'un jour à l'autre. Jusqu'à la fin de sa vie, il 
gardera une vision apocalyptique du monde. 

Nous empruntons à Albert Béguin 6, les citations s uivan
tes, écrites en 1915 : 

« Les horreurs actuelles ont un aspect d'apocalypse qu i 
se précisera davant age encore, on peut le prévoir. Mais la 
Croix de fer sera vaincue à la fin par la Croix de bois, parce 
que celle-ci est le choix de Dieu et le signe de sa dilection. 
Il se peut, au cours des événem ents inimaginables dont la 
présente guerre paraît être seulement le prélude, que la 
France monte à son tour su r le bûcher de !'Héroïne con
damn ée comme elle par ses prêtres apostats qui on t renié 

5. « Celle qui pleure » , Mercure de France, Paris, 1933, p . 43 
et 45. 

6. Léon Bloy l ' impatient, Librairie de l'Université, Egloff, 
Fribourg, 1944, 240 pages. 
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la Mère de Dieu lorsqu'elle pleurait sur la Montagne de La 
Salette, en les accusant. » 

Dans l' « Ecrit de Mélanie » (1892), nous pouvons lire : 
« Quand la France aura été purifiée par les fléaux de la 

justice divine, lorsqu'elle sera presque anéantie, quasi 
morte, a lors Dieu lui donnera un Homme. » 

Et la pensée de cet homme qui doit tout sauver et tout 
rétablir dans l'ordre, devient le leit-motive des écrits de 
Bloy. Le septième tome de son journal (1915) porte un nom 
bien caractéristique : Au seuil de l'Apocailypse. 

25 août : « J'attends un Homme infiniment inconnu, 
auprès de q ui les plus étrangers paraîtront des cousins ger
mains, un guenilleux, je suppose, un va-nu-pieds, je l'es
père bien, mais envoyé et missionné pour tout accomplir. » 

25 octobre : « Moi, j 'attends un homme. Je l'attends avec 
une confiance invincible. » 

16 novembre : « J'attends le Saint-Esprit, qui est le Feu 
de Dieu, et je, n'ai vraiment pas autre chose à dire. » 

17 décembre : « Ma pensée dévorante, continuelle, est 
celle-ci. Toutes ces horreurs doivent finir, comme toujours, 
par un Homme envoyé de Dieu et je sens q·ue cet homme 
existe. Où est-il et pourquoi ne se montre-t-il pas ? 'Cette 
sollicitude acharnée me poursuit dans ma veille et dans 
mon sommeil et, quand je souffre, elle décuple ma souf
france. A l'église, je pleure en pensant à cet Inconnu sans 
qui rien ne paraît possible et dont je suis seul peut-être à 
deviner ou à connaître }'.existence. Je Yad.i'ure per Deum 
vivum, par tous les saints Noms, et je reviens accablé pour 
lire les journaux qui me désespèrent. » 

« Vous vous souviendrez un jour, mon ami, que· je vous 
ai dit cela, et peut~être vous étonnerez-vous alors d'en avoir 
un peu souri. » 
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A la fin de son journal, Bloy écrit ces lignes en faisant 
imprimer la dernière en grandes capitales : 

« Toute grandeur est exilée au fond de l'Histoire et si 
Dieu veut agir manifestement, il faudra bien qu'il agisse 
lui-même, victorieusement, comme il y a deux mille ans, 
lorsqu'il ressuscita d'entre les morts. 

« J'ATTENDS LES COSAQUES ET LE SAINT-ESPRIT. » 

Léon Bloy mit au compte de la très sainte Vierge toutes 
les catastroph es qui eurent lieu de 1905 à 1917 : éruptions 
de volcans, guerres, naufrages, massacres, accidents, etc. 

« Léon Bloy est le dévot d'une Madone qui correspond 
à son caractère~ à ses pensées, à ses aspiration s les plus vio
lentes. De même il découvre en Mélanie Calvat, la voyante 
de La Salette, une sainte suivant son cœur. Léon Bloy, pau
vre, illuminé, erran t de logis en logis, se retrouve dans 
Mélanie misérable, sans cesse à la recherche d'une commu
nauté, d'un toit pour l'accueillir, en France, en Angleterre, 
en Italie. De même que Bloy fut dédaigné par les catholi
ques français qui ont adulé Montalembert et Veuillot, de 
même la voix de Mélanie fut étouffée par ceux qui auraient 
dû aider à diffuser son message 7

• » 
« En 1907, Bloy entre en possession de documents qu 'il 

trouve inouïs et qu'il publie en 1911 en les faisant précéder 
d'une très belle introduction à la Vie de Mélanie. Pour lui, 
c'est une très grande sainte. Elle a été, dès sa prime enfance, 
favorisée des plus grands charismes : science infuse, stig
mates, souffrances continuelles, visions incessante de Jésus, 
don de clairvoyance. Cette petite fille vivait en plein mira
cle et son enfance fut de la plus douloureuse beauté. 

« Mélanie est à la fois « la messagère de l'impatience et 

7. Lory, p. 188. 
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de l'angoisse universelle et la prophétesse du christianisme 
absolu, la fondatrice des Apôtres des Derniers Temps, bref 
un de ces précurseurs extraordinaires comme Elie, Jiean
Baptiste, qui ont toujours hanté son imagination, Mélanie 
prépare les voies de l'avènement du Saint-Esprit 8• » 

L'avis de Jean Steinmann dans son « Léon Bloy 9 » est 
un peu différent : 

« La dévotion à La Salette a triomphé de toutes les oppo
sitions. Mais Mélanie, la visionnaire, a publié son fameux 
Secret. Et l'autorité écclésiastique en a interdit la diffusion. 

« Le but de Léon Bloy est de la faire revenir sur cette 
décision. La thèse qu'il va soutenir _c'est que l'apparition 
elle-même gage la vérité du secret. Et pour que le secret 
soit authentique, il faut prouver, pense-t-il, que Mélanie 
et Maximin sont des saints, abominablement persécutés par 
un clergé aveugle. » (page 342). 

Nous donnons ci-dessous de larges extraits de l'intro
duction de Bloy à cette Vie de Mélanie : 

« •.• Qu'on se représente une habitante du Paradis for
cée de vivlle sur terre, une petite créature, confisquée, 
séquestrée dans les gouffres de lumière, ayant reçu, par 
infusion, la théologie la plus sublime, en même temps 
qu'une injonction infinie de n'être rien ; instruite par 
Jésus en personne qu'elle voyait, presque chaque jour, sous 
la forme d'un enfant et qu'elle nommait familièrement son 
« petit frère » ; stigmatisée dès l'âge de trois ans et, sans 
même le savoir, opérant, comme on respire, les miracles 
des plus grands saints ; qu'on l'imagine, cette petite mon
tagnarde du Dauphiné descendue des cieux, interrogée sur 
les rudiments par un bonhomme de prêtre aussi éloigné 

8. Lory, p. 189. 
9. Editions du Cerf, Paris, 1956, 460 p ages. 
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d'elle, en réalité, qu'il pouvait l'être des fournaises de cette 
prodigieuse étoile, à peine visible encore, sur laquelle, 
depuis des milliers d'années, se précipite, assure-t-on, notre 
système solair e!... (p. xm) 

« ... Bientôt augmenta Je nombre des loups, des renards, 
des lièvres ; trois petits chamois, une nuée d'oiseaux 
venaient tous les jours, puis on chantait le cantique : 
« Goûtez, âmes fe.rventes... » Tous donnaient signe de 
grande attention et inclinaient la tête aux très saints Noms 
de .Jésus et de Marie. 

« Les loups venaient ensemble à l'heure fixée ; les 
renards venaient ensemble ainsi que les lièvres, les cha
mois et les oiseaux. (Un serpen t vint aussi, mais fut ren
voyé). Une fo is arrivé, chacun de ces animaux prenait la 
place qui lui avait été assigné et écoutait. Puis dès qu'ils 
entendaient la fin qui était à peu près celle-ci : « Sit nomen 
Domini benedictum ! », ils faisaient les fous ; surtout les 
renards faisaient des espiègleries à Jeurs confrères loups ; 
ils les mordaient à l'oreille, à la queue ; ils donnaient des 
tapes avec leurs pattes aux lièvres et les faisaient rou
ler ... )) (p . XVII ) 

« Nous voici donc à plusieurs milliers de lieux de la 
petite paysanne inintelligente et grossière de la légende ... 
(p. XXI). 

« ... Un ami de Dieu m'a écrit, un jour, cette magnifi
cence : « Tu parles, dans Celle q ui pleure, de la faillite 
« apparente » de la Rédemption. Et, en effet, si on regarde 
l'histoire des peuples chrétiens ... Eh bien ! non, la réponse 
est simple. La Rédemption a pleinement, intégralement, 
parfaitement, absolument et manifestement réussi, de 
manière à satisfaire éternellement Dieu et les hommes. » 
(p. XXVII). 
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« ... Je pense que Je vrai nom de Mélanie, c'est MAGNI
FICAT. Tout ce qu'elle fait, tout ce qu'elle dit, dans son 
enfance ou dans sa vieillesse, a l'air d'une paraphrase de ce 
Cantique de l'Immaculée ... 

« ... Il n'y a pas un mot dans le Magnificat qui ne s'ajuste 
exactement à cette bergère comme une pièce d'un vêtement 
qu'on aurait fait à sa taille. Il faut lire ce qu'elle a écrit 
elle-même ... » (p. xxxvm). 

Donnons maintenant quelques lignes de la Vie de Méla
nie : 

« Mon petit frère venait à peu près tous les jours pour 
me voir ; quelquefois il restait un jour sans venir, mais 
souvent il venait plusieurs fois dans le même jour. Nous 
conversions toujours sur la passion ou sur la vie cachée 
de Notre-Seigneur J ésus-Christ. Je m'étais enfoncé dans la 
forêt ; si je tombais dans le sentier rempli de pierres, il 
arrivait aussitôt me relever ; nous marchions en nous tenant 
la main, nous ramassions des fleurs ensemble. Il m'était 
sympathique au possible, il m'inspirait confiance, je me 
sentais enflammée d'amour pour lui. Chaque fois que je le 
vois et qu'il m'appelle sa sœur, mon cœur se remplit de 
joie et d'une douce consolation. Mon Frère était <le mon 
âge (il a toujours été de ma taille) , il n'était pas plus 
grand que moi, il était bien fait, bien proportionné, sa 
petite figure était d'un blanc rosé, ses cheveux étaient châ
tin clair et frisés ; ils étaient partagés sur son beau front et 
tombaient un peu sur ses épaules ; ses yeu:x: étaient doux 
et pénétrants ; sa voix douce, sonore, mélodieuse allait 
droit à l'âme et faisait sauter mon cœur ; ses petites mains, 
bien PALPABLES, étaient dans les miennés comme Je con
tact du Lys ; toute sa personne paraissait comme cris
talisée ... (p . xvI) 
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Le lecteur a certainement deviné que le « Petit Frère » 
n'était ni plus ni moins que Jésus lui-même. Mélanie lui 
demanda : 

« Est-ce que vous avez fait votre première communion, 
que vous ayez une couronne sur votre tête ? Moi, quand je 
serai grande, on me fera faire ma première communion et 
j'aurai- aussi une couronne comme la vôtre, mais vous 
n 'avez pas fait votre première communion à présent, et 
pourquoi portez-vous tous les jours une couronne de roses ? 
Vous allez la gâter; moi je-n'ai pas de couronne : pour
quoi avez-vous une couronne de fleurs ICI ? - Mais, répon
dit mon aimable Frère, avant la couronne de fleurs, j 'ai 
porté l'autre l 

« En ce moment j'eus un profond recueillement, je per
dis l'usage de mes s·ens et je me trouvai en présence de la 
Majesté Divine. Notre Seigneur Jésus-Christ était grand, 
majestueux, plein d"amour et d'affabilité, vêtu d'une longue 
robé blanche argentée, transparente et brillante, sur laquelle 
étaient parsemées des pierres précieuses de différentes cou
leurs et variantes dans leurs couleurs cristallisées ... 

« Intellectuellement j'entendis le Divin maître disant à 
la Lumière Eternelle (que je compris être le Père Eternel) : 
« Que faisons-nous de cette petite créature ? ... » 

« ... Comme je ramassais des fleurs, au pied d'une plante 
je trouve un sou que mes patrons dirent être dix centimes ; 
ils me les laissèrent et aussitôt je me fis acheter un sifilet 
rouge en bois. J'allais donc au champ toujours avec mon 
sifilet dans ma poche. Une fois que mon aimé, mon tout bon 
Frère vint me voir, je lui montrai mon sifilet et je sifilais, 
puis je lui dis : « Voyez, bon Frère, comme je sifile et 
devinez ce que dit mon sifilet... Eh bien l dit mon Frère, 
c'est à mon tour de vous faire deviner ; donnez-moi le sif-
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flet. Devinez, ma chère sœur ». Il siffie ... il siffie plus court, 
mais bien plus fort et en riant... Et ce jeu .continua jusqu'à 
ce qu'il disparut... » 

Les deux cents quatre-vingts pages de cette Vie de Méla
nie sont une suite continuelle d·e faits merveilleux, plus 
extraordinaires les uns que les autres. Les exemples ci-des
sus, pris un peu au hasard en donnent une idée 9 bi• . 

Il ressort de celte Vie de Mélanie que la voyante de La 
Salette est grande sainte, peut-être la plus grande de tous 
les temps, et que son Secret est donc authentique. 

Ce Secret « allait dominer la vie intérieure de Léon Bloy 
et celle de la plupart de ses amis » (Lory p. 190) et il en 
parle comme d'un supplément à la Révélation, le complé
ment des EvangUes. ües prophéties annoncées dans le 
secret se sont-elles réalisées ? Voici, à ce sujet, l'opinion 
de M. Lory (p. 201) : 

« Les catastrophes ne se sont pas réalisées de la manière 
prévue par Léon Bloy. Tout le monde n 'a pas la chance 
d·Hello qui avait souhaité, au moment de l'Exposition de 
1887, la ruine des Tuileries et qui fut exaucé par la Com
mune. Mélanie Calvat avait toujours cru qu'elle assiste
rait à la destruction de Marseille. Ce fut un autre port de 
mer : Hiroshima, qui fut anéanti quarante ans plus tard. > 

« Léon Bloy peut s'être trompé sur les modalités des 
événements qu'il prédit. Son imagination peut alourdir de 
charnel ce qui est uniquement spirituel. Il peut utiliser 
tour à tour les deux bouts de la lorgnette. Son intelligence 
peut avoir été incapable d'un réglage méthodique et précis. 

9 bis. Cette Vie de Mélanie est-elle l'œuvre de la voyante ou 
d'une tierce personne ? Nous abordons cette question dans un 
appendice à la fin du présent ouvrage. 

12 
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Il n 'importe. 11 a mis le doigt sur les maux que ne vou
laient pas voir ses contemporains. Méconnaissance de la foi 
qui plonge ses racines dans la vie mystique, oubli de l'espé
rance, absence de confiance ·en Dieu, manque d'amour, 
surtout, qui rend les catholiques insensibles à la souffrance 
de leurs frères et leur fait admettre les plus graves abus 
sociaux. Ils préfèrent croire au progrès qui les dispense de 
la charité, au rationalisme qui les dispense de la recherche 
mystique. Aussi Bloy prend-il le contre-pied de toutes les 
id'ées reçues, et prédit-il les catastrophes avec une joie 
féroce.~ 

« Trente ans après sa mort, les événements ne lui ont 
pas donné tort. » 

Nous partageons difficilement l'opinion de M. Lory sur 
la réalisation des prophéties, nous préférons celle, plus 
nuancée, de Jean Steinmann : 

« Certes, l'histoire de l'humanité depuis cinquante ans 
n'est pas brillante. Mais Bloy venait de se plonger dans les 
affres du passé de Byzance (Constantinople et Byzance). 
Il aurait dû être le dernier des hommes à croire néces
saire un « secret révélé » pour justifier le flot dè sang des 
guerres mondiales ». (op. cil., p. 345) . 

Quoi qu'il en soit, le rayonnement de Léon Bloy fut extra
ordinaire et il fit beaucoup pour faire connaître La Salette, 
même si son optique différait sensiblement de celle de la 
Hiérarchie. 

Made-Joseph Lory, dans son ~ -Léon Bloy et son épo
que 10 » s'étend longuement à ce suiet : 

« La famille spirituelle de Léon Bloy (vieillissant) était 
devenue très nombreuse. Nous ne pouvons que citer des 

10. Desclée de Brouwer, Paris, 1944, 222 pages. 
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noms. Il en est de connus, il en est d'oubliés, mais tous 
seront célèbres dans quelques années quand ils resplen
diront de la gloire posthume de leur grand homme. Tout 
le monde intellectuel y est représenté. Il y a des savants, des 
mathématiciens, de ces polytechniciens qui souvent ont 
gardé dans leur âme plus de fraîcheur littéraire que les 
littérateurs eux-mêmes. Nous pensons avant tout à Pierre 
Termier, membre de l'Institut et écrivain fort distingué, 
« ... géo-poète, géo.;.mystiqœe » disent ceux qui veulent rame
ner l'admirable histoire de la Terre à des équations sur un 
tableau noir. A ce savant de l'espace terrestre, Bloy ouvrit 
de merveilleuses perspectives sur l'éternité de Dieu et leur 
amitié fut indestructible. 

« Puis viennent René Martineau, fin lettré, bibliophile qui 
fut délicat comme un fils envers le pauvre écrivain et qui 
tenta de le révéler au grand public dans une brochure (Un 
vivant et deux morts) ; Jacques Maritain qui lui doit sa 
foi catholique, ce qui est un événement très important 
dans l'évolution de la philosophie contemporaine ; des poè
tes et des critiques : Mme Termier-Boussac, fille de Pierre 
Termier, et son mari J .ean Boussac ; Charles Grolleau, 
auteur de vers très délicats et traducteur subtil de G.K. 
Chesterton et de R.H. Benson ; Aurélien Coulanges, le direc
teur des Marches de Provence ; Emile Baumann. 

« Léon Bloy attire à lui des artistes, des musiciens, le 
pianiste ·espagnol Ricardo Vifies, Félix Raugel, Georges 
Auric, Eugène Barrel, des peintres, Georges Desvallières, 
Rouault, Léon Bonhomme, Bisson, le sculpteur Brou, le 
graveur Boutel, et enfin le peintre Henri de Groux, avec 
qui il se réconcilia plus tard. 

« Le fustigateur du clergé vit venir à lui des prêtres et 
des religieux, dont le frère Dacien, qui copia de sa main la 
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plupart des livres de Léon Bloy, car il était trop pauvre 
pour les acheter ; l'abbé Petit ; l'abbé Pient Cornuau, 
aumônier de la Flotte; Jacques Debout ; des étrangers : le 
tchèque Joseph Florian, admirateur silencieux et enthou
siaste, traducteur et propagateur de Bloy en Moravie, le 
seul pays où Bloy ait été traduit de son vivant ; !'écrivain 
hollandais van der Meer de Walcheren, converti de Bloy 
avec tous les siens, et le critique belge Léopold Levaux 
ainsi que sa femme Hélène, qui pleurait en lisant le Men
diant Ingrat. Enfin, tous ceux que l'on ne sait comment 
classer : J. Joubert et le fidèle Auguste Marguillier, Philippe 
Raoux et André Dupont, morts à la guerre, Jean de la 
Laurencie, le destinataire d'admirables lettres ... 

« Tous ces hommes trouvent en Bloy un guide qui s'est 
élevé à des hauteurs infinies. C'est un savant comme eux 
car il connaît, sans règle à calcul ni télescope, des réalités 
que bien peu soupçonnent ; comme eux c~est un artiste. 
Sa matière à lui, c'est l'.âme humaine, c'est son âme dont 
il joue comme d'un violon extraordinaire, son âme meur
trie par les épreuves terribles de la vie, son âme qui tend 
vers la forme divine, selon qu' i1 est dit dans l'Evangile : 
« Vous êtes des Dieux. :t 

« Voilà ce q11'apportait Bloy à ces âmes, et les perspec
tives qu'il ouvrait. Ceux qu'attiraient tout d'abord la splen
deur de son verbe et le lyrisme de sa colère, étaient rapi
dement conquis par sa tristesse poignante, sa déchirante 
sincérité, et peu à peu ils s'élevaient, soutenus par le vieux 
mendiant, jusqu'à ce sommet où le pauvre homme, point 
thélogien hélas ! plus du tout intellectuel, se jetait avec ses 
péchés et sa littérature aux pieds de Notre Dame, anti
chambre de Dieu... :t 
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« On voit alors ce que pouvait être ce milieu qui avait un 
tel ciment, la foi, et où l'homme vers qui tous regardaient, 
n'était que le moyen, le relais, le centre de transmission 
vers Dieu. Ce qui faisait la solidité de ce petit groupe, c'est 
qu'il était ouvert à tous sans jamais constituer un cercle 
ou une société close ... 

« Il y a des convertis de Léon Bloy, comme il y en a de 
Claudel, Jacques Maritain, sa femme Raïssa, sa belle-sœur 
Véra Oumansof découvrent le catholicisme, puis c'est Peter 
van der Meer, sa femme et son fils, puis le critique belge 
Léopold Levaux et sa femme également. (Sans compter les 
conversions posthumes). On ne s'en va pas seul vers Léon 
Bloy, mais en famiHe. Famille Termier, Brou, Martineau ... 

« A côté de conversion d'israélites, de protestants. d'in
croyants, il y en a d'autres, non moins importantes, de 
catholiques léthargiques se réveillant enfin à la religion 
qu'ils pratiquaient u ... > 

Et nous terminons par cette opinion de M. Lory : 
« Bloy est le signe de l'acceptation, le symbole de ces 

réalités surnaturelles que l'homme a trop tendance à délais
ser aux moments d'euphorie. C'est le dernier en date de ces 
prophètes par la voix desquels Dieu, à son heure, prévient 
durement les hommes 12

• > 
Dans la lignée de Léon Bloy, et donc des partisans du 

Secret, on rencontre des noms célèbres. Nous pensons 
d'abord à Paul Claudel et à Robert d'Harcourt, tous deux 
membres de lAcadémie française ; des philosophes tel que 
Jacques Maritain, ambassadeur; des universitaires tel Louis 
Massignon, professeur au collège de France ; de nombreux 
écrivains et penseurs, tels Louis Chaigne, Stanislas Fumet, 

11. Op. cil., passim. 
12. Op. cil., p. 211. 
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Jacques Madaule, Huysmans, René Schwob, Gustave Thi
bon, et bien d'autres. 

Tous ces grands esprits, dont certains ont conquis une 
renommée mondiale ·et dont les noms resteront dans la 
littérature, croient à !'Apparition de La Salette, à la valeur 
du Discours public et du Discours secret. On ne peut qu'en 
être impressionné ... 

A côté de tous ces noms illustres, il y a toute la foule 
des croyants à La Salette et au Secret de Mélanie et elle 
est imposante ! Mais, hélas, il y a parmi eux, quelques 
esprits peu équilibrés, manquant de jugement, trop exal
tés. Malgré leur piété, la sincérité de leur pratique, ils jet
tent, involontairement, un discrédit et sur l' Apparition· et 
sur les secrets... Là est la douloureuse épine, le signe de 
contradiction sur lequel des bonnes volontés viennent 
échouer ... 



CHAPITRE JX 

MESSAGE PUBLIC ET MESSAGE SECRET 

La position officielle de l'Eglise concernant les Secrets 
est surtout représentée par les Missionnaires de, La Salette 
et une partie du clergé. Cette position peut se résumer 
ainsi : Seul lei message publi<c doit être divulgué, tm1dis qU'e 
le message S1ecret, po.r nature, est destiné' à rester caché. 
Nous lisons, par exemple, dans le numéro de janvier 1903 
des Anna'les de N.D. de La Salette, un article ayant pour 
titre : « Déclaration touchant le Secret » et dû à la plume 
du nouveau directeur de cette revue après l'expulsion des 
Pères en 1901 . Nous en extrayons le passage suivant : 

« N'en déplais,e, d'ailleurs, à certains de nos correspon
dants, la sainte Vierge n 'avait point recommandé aux 
enfants de les (Secrets) livrer ; autrement, i'ls n'eussent 
plus été des Secreits. On établit une confusion lamentable 
entre eux et le message, lorsqu'on prétend que la « Belle 
Dame » a dit de les faire passer à tout son peuple. 

« Ces paroles : « Eh ! bien, mes enfants, vous le ferez 
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passe·r à tout mon peuple », par leur généralité même, 
excluent toute idée de confidence réservée, de mystère, de 
Secret. 

« La facon même dont Notre-Dame de La Salette a com
muniqué ~ertains détails aux enfants, prouve son désir de 
voir ceux-ci les conserver au fond de leur mémoire et de 
leur cœur, comme un dépôt caché. Tandis qu'Elle parlait 
à Maximin, Mélanie voyait remuer les lèvres et n'.entendait 
point ; tandis qu'elle entretenait Mélanie, c'est Maximin qui 
ne jouissait plus de sa céleste conversation. Celui-ci, d'ail
leurs, ne devait transmettre le Secret qu'au Souverain Pon
tife, il l'a fait et il est mort sans l'avoir révélé à personne, 
en dehors du chef de l'Eglise. 

« Mélanie a reçu une communication d'une autre nature 
qu'elle devait divulguer, dit-elle, un peu plus tard. Nous 
acceptons son assertion sans discussion, car nous croyons 
à sa sincérité. Mais alors, que résulte-t-il de ce fait ? C'est 
qu'à partir de l'époque qui lui a été fixée pour rompre le 
silence, un devoir impérieux de l·e faire lu i a été dicté par 
sa conscience et ses grands souvenirs. Rien de plus, rien de 
moins. C'est affaire entre la céleste Révélatrice et l'humble 
bergère. Les tiers ne sont pas saisis, dès ce moment, par la 
même obligation. La raison en est que, n'ayant pas été les 
témoins du miracle, leur foi a des bases trop indirectes 
pour les astreindre à parler de ce qu'ils n'ont pas entendu 
et à transmettre ce qu'ils n'ont point reçu. (Nous parlons 
ici des fidèles.) Cependant ils ont toute latitude pour le 
faire, s'ils le désirent, à leurs risques et périls, l'Eglise 
n'ayant prononcé aucune condamnation officielle contre J.es 
divulgations du Secret. 

« Le cas est beaucoup moins clair pour les prêtres. Leur 
caractère ajoute un poids à leur assentiment public, qui 
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doit les empêcher de le donner trop promptement. En par
lant trop tôt, ils pèchent peut-être par imprudence ; en tout 
cas, ils pèchent contre la discipline. Ils appartiennent à un 
corps qu'ils ne peuvent engager dans des questions très 
graves et douteuses, aux yeux de plusieurs, sans l'approba
tion expresse de leurs chefs. Ils doivent, pour être logiques 
avec eux-mêmes, l'ayant enseigné mille fois, n'admettre 
que deux sources de révélation dans l'Eglise. Cette Eglise 
elle-même, et le miracle, mais l'Eglise d'abord. Saint Augus
tin a dit avec raison : Non crederem Evangelio nisi Roma
nae Ecclesiae comprobare't auctorictas. Je ne croirais pas à 
l'Evangile s'il n'était confirmé par l'autorité de l'Eglise de 
Rome. Paradoxe apparent, qui se réduit à cette évidente 
vérité : Si une autorité vénérable et incapable de me trom
per, dont l'existence est le plus grand des prodiges, ne 
m'avait conservé et expliqué l'Evangile, comment pourrais
je y croire? 

« Voilà pourquoi les prêtres ne peuvent, sans témérité, 
ni attaquer les révélations particulières, ni les publier osten
siblement, avant que les évêques et le Souverain Pontife 
n 'aient reconnu leur authenticité et l 'opportunité de leur 
promul·gation. 

« II n'y a jusqu'ici, à la différence du mess-age el du fait 
de J' Apparition, aucune décision de l'Ordinaire, c'est-à-dire 
de l'évêque de Grenoble, encore moins de décret du Souve
rain Pontif.e, qui approuve le Secret de La Salette. » 

Rappelons que. ce texte a été écrit en 1903. 
D'ailleurs cette thèse serait confirmée par le fai t que la 

mission des enfants se serait terminée le jour où l'Eglise 
s'est prononcée par la voix de l'évêque de Grenoble dans son 
mandement du 19 septembre 1851. 

Le 19 septembre 1855, Mgr Ginoulhiac, successeur de 
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Mgr de Bruillard sur le siège épiscopal de Grenoble, prê
chant au Sanctuaire de La Salette, a'ffirmait : « La mission 
des enfants est finie, celle de l'Eglise commence. Qu'ils 
aillent où ils voudront, qu'ils se dispersent dans le monde, 
qu'ils deviennent de mauvais chrétiens, qu'ils méconnais
sent c.e qu'ils ont annoncé à tous les peuple·s, qu~ils foulent 
aux pieds toutes les grâces qu'ils ont reçues et qu'ils rece
vront encore, tout cela ne pourra réagir sur le miracle de 
I' Apparition, qui est certain, prouvé canoniquement, et ne 
sera jamais sérieusement ébranlé 1• » 

Mlle des Brûlais, note dans La Suite de l'Echo à la date 
du 1 7 septembre 1855, la réflexion du curé de Corps à une 
pNsonne qui regrettait de· ne plus pou voir visiter Mélanie 
maintenant partie pour l'Angleterre : 

« Une personne de ma connaissance exprimant à M. Mélin 
son regret de ne pouvoir plus visiter cette chère sœur, il lui 
fut sag.ement répondu : « Eh ! que. vous reviendrait-il main
tenant de vos visites ? Dieu a pris les deux Enfants de La 
Salette dans leur innocence et s'en est servi : voilà ce qu'il 
était nécessaire de constater. Mais leur mission, croyez-le, 
est terminée en ce qui concerne le fait de l' Apparition : 
laissons-les donc à l'écart, et, suivant la voie que semble 
nous indiquer la Providence, bornons-nous à enregistrer 
soigneusement les preuves lumineuses dont le Ciel éclaire 
chaque jour la merveme de ce grand Fait... » 

Et Mlle des Brûlais ajoute en note de bas de page : 
« Mgr Ginoulhiac s'exprimait publiquement dans le 

même sens la veille de la solennité que Sa Grandeur vient 
de présider : « Maintenant, nous disait-il, ces deux Enfants 
sont (l.ispersés par le monde, parce que leur mission est 

1. A. Nicolas, La Salette devant la raison, 2• édition, p. 155. 
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achevée, et que Dieu a substitué à ces Instruments pre
miers d_e l' Apparition de nouveaux instruments chargés à 
leur tour de faire passer et de populariser cette grande mer
veille. » 

Mgr Paulinie·r, évêque de Grenoble, écrivait en septem
bre 1872 une lettre au journal Le Temps, que reproduisi
rent les Annales de N.-D. de La Sale'l'te dans leur livraison, 
d'octobre 1872. Nous en extrayons la remarque suivante : 

« Nous ne craignons pas plus le démenti des deux ber
gers que nous n'avons besoin de leur témoignage. Leur mis
sion a été finie après l'Apparition miraculeuse. C'est désor
mais aux faits qui s'accomplissent chaque jour, c'est à la 
voix du peuple chrétien, à celle de l'Eglise et de Dieu, qu'il 
appartient de confirmer leurs dépositions. » 

Cette opinion est reprise par le P. Bossan dans son 
manuscrit: 

« Toutes les explications et les réponses que les deux 
bergers ont données depuis 1846 jusqu'en 1851 sont de la 
plus rigoureuse exactitude, parce que, à cette époque, ils 
étaient pour ainsi dire continuellement sous l'action immé
diate de la sainte Vierge, comme de simples canaux, comme 
des instruments passifs. En 1851, ils écrivent leurs Secrets 
et Mgr l'évêque de Grenoble se prononce canoniquement en 
faveur de l' Apparition de La Salette. A partir de ce moment 
les voyants, dont la mission spéciale était finie, retombè
rent sur eux-mêmes, ne possédèrent plus cette assistance 
particulière du Ciel qu'ils avaient eue jusque-là, redevin
rent presque ce qu'ils étaient avant l' Apparition et ne don
nèrent pas toujours, dans la suite, des explications aussi 
exactes qu'auparavant. Plus d'une fois, ils mêlèrent du leur 
à ce qu'ils disaient au sujet du grand Evénement. On ne 
doit donc faire cas _des expHcations et des réponses fournies 
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par eux depuis 1851 qu'autant qu 'elles sont en conformité, 
ou tout au moins ·qu'elles ne sont pas en contradiction, avec 
ce qu'ils ont déclaré de 1846 à 1851 2

• ~ 

Le Supérieur du Petit Séminaire de Pamiers, après avoir 
entendu, le 19 septembre 1871, le voyant répéter le récit de 
l' Apparition aux pèlerins venus ce jour-là à La Salette écri
vait : « ... Le fond (du récit) est toujours le même, mais 
certains détails m'ont paru inexacts et d'autres même en 
contradiction avec ceux qui ont été :fidèlement recueillis de 
sa bouche durant les cinq années de son apostolat. Nou
velle preuve pour moi que sa mission, comme celle de Méla
nie, avait expiré à l'époque où le Secret fut envoyé au Sou
verain Pontife. Ainsi, par exemple, il a prétendu qu'après 
la disparition de la sainte Vierge dont le corps s'est fonda 
graduellement de la tête aux pieds, il est resté un petit 
globe lumineux qui s'est élevé vers le ciel et qu'ils ont suivi 
pendant quelques instants de leurs yeux dans l'espace 3

• » 
Maximin, d'ailleurs, reconnaît que sa mission est finie. Se 

trouvant à Grenoble, chez les Missionnaires de La Salette, 
le 14 septembre 1862, après avoir annoncé à l'un d'eux qu'il 
ne se rendrait pas sur la Sainte Montagne pour le 19 sui
vant, parce que les pèlerins, en un tel jour, ne lui laisse
raient pas de repos, il ajouta : « Du reste, comme je l'ai dit 

. bien souvent, ma mission est finie depuis que l'Eglise s'est 
emparée du fait de La Salette et l'a examiné. » - Et cepen
dant, reprit son interlocuteur, vous parlez bien toujours de 
La Salette, quand on vous le demande ? - Oui, répondit le 
berger, j'en parle toujours, et toujours de la même manière, 
mais ma mission est finie •. > 

2. Cité par Carlier, op. cit., p. 175. 
3. Cité par Carlier, op. cil. , p. 176. • 
4. Manuscrit Bossan, cité par Carlier, op. cil., p. 177. 
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Nous serions moins affirmatifs, quant à nous, pour décla
rer que la mission des voyants est terminée, du moins en 
ce qui concerne Mélanie. Les enfants ont été témoins d'un 
fait prodigieux et toute leur vie doit être un témoignag·e -
et elle le fut - mais sous une forme différente dès lors que 
l'Eglise s'est saisie de l'affaire et s'est officiellement pro
noncée. 

Supposons un instant que ces paroles . du « Secret de 
Mélanie »' soient authentiques : « ... ce que je vais vous dire 
maintenant ne sera pas toujours secret ; vous pourrez le 
publier en 1858. » Ces paroles de la Vierge changent tota
lement la perspective. Les « adversaires » du Secret affir
ment qu'elles sont le produit de l'imagination de Mélanie, 
que jamais la sainte Vierge n'aurait donné un tel ordre à la 
petite voyante. 

Il est facile à quiconque de rejeter dans un texte les pas
sages qui contredisent ses vues personnelles et sont opposés 
à la thèse qu'il soutient. Pour affirmer la non-authenticité 
de ces paroles de la Vierge il faut avancer de sérieuses 
raisons. 

Nous avons longuement réfléchi au problème afin d'ap
porter une solution en toute objectivité. Les arguments 
pour et les arguments contre semblent s'équilibrer . Tout 
bien pesé, il ne nous semble pas que ce passage soit authen.: 
tique, nous sommes plutôt porté à croire que c'est une 
ajoute tardive à assimiler aux gloses développant le texte 
même du Secret donné par la Vierge. 

Et pourtant il y a là un problème ; d'ailleurs, Mélanie a 
fort bien senti l'objection et s'en explique dans une lettre 
datée de CasteHamare le 30 janvier 1870 à l'abbé Bliard : 

4: •• • J,a sainte Vierge m 'a dit ce que je vous ai écrit, et 
me l'a dit le 19 septembre 1846. S'il y a illusion en cela, il 
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y aurait alors illusion pour l'apparition elle-même ; et je 
ne le crois pas. Depuis l'apparition jusqu'au jour que j'ai 
pu dire cette partie du Secret, j'ai eu les choses présentes, 
claires et distinctes les unes des autres ; maintenant je con
nais encore toutes choses, mais comme un ensemble avec 
ce que je n'ai pas dit. Mais comprenez bien une chose : ce 
que je vous ai ·écrit était écrit, depuis plusieurs années ; il 
n'y a rien de moi et personne ne l'avait jamais lu. » 

Nous nous sommes déjà expliqué sur ce sujet. Sans met
tre en doute la sainteté de Mélanie, comme beaucoup de 
voyantes et de privilégiées du Ciel, elle a pu, involontaire
ment, y mettre de son crû. Et notre opinion n'en est que 
confirmée par cette phrase de la lettre citée : « ... j'ai eu les 
choses présentes, claires et distinctes les unes C:es autres. » 
La voyante a eu une vision globale qu'elle a essayé de tra
duire comme. elle l 'a pu. 

Maintenant reste une question à préciser : pourquoi livrer 
le message secret puisque celui-ci, par n ature, est destiné à 
rester secret ? 

Nous ne pensons pas que cette objection ait un grand 
poids. En effet, un secret n'est pas destiné, en règle géné
rale, à demeurer toujours secret. Et cela est tellement vrai 
dans le cas qui nous occupe qu'ils ont été communiqués au 
pape Pie IX. Pourquoi les fidèles n'en auraient-ils pas con
naissance s'il y a là un argument à leur piété ? Qui oserait 
affirmer que le secret donné à Mélanie par la Vierge le 
19 septembre 1846 n'ait pas présenté un intérêt de grande 
valeur pour les prêtres ·et les fidèles ? Qui oserait affirmer 
que notre monde actuel n'en ait pas besoin ? Mais il fau
drait connaître le texte authentique, expurgé des gloses 
postérieures ·et seule Rome pourrait lever le doute. Nous 
osons espérer que ce jour ne tardera pas. 
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Nous voulons maintenant répondre à une objection. Sup
posons que le Secret de Mélanie ne soit pas authentique, 
qu'il ait été imaginé en tout ou partie· par la voyante -
hypothèse que nous ne rejetons pas à priori - ce fait 
infirme-t-H ]'Apparition ? Ou, pour reprendr-e les termes de 
Mélanie : « s'il y a illusion en ce.Ja, il y aurait illusion en 
l' Apparition elle-même. » 

Il faut tout d'abord remarquer qu 'en aucune façon il ne 
s'agit du Secret remis à Pie IX ·en 1851. En effet, Mgr de 
Bruillard ne voulut publier son mandement qu'après la 
«ommunication de secrets à Rome et l'avis du Saint-Père. 
L'abbé Rousselot, chargé avec M. Gerin, curé de la cathé
drale de Grenoble, de porter les secrets au Saint-Père, écri
vait à son évêque, le 19 juillet 1851, une lettre dans laquelle 
il racontait l'accueil du pape. Nous en extrayons le passage 
suivant : 

« Par deux fois, le Souverain Pontife nous a dit que le 
fait de La Salette lui paraissait présenter les caractères de 
la vérité et il nous a ajouté que Mgr Frattini, promoteur de 
la Foi (avocat du diable) à qui Sa Sainteté avait donné à 
lire mes deux volumes (Documents et Nouveauœ documents 
sur Le fait de La Salette) lui en avait fait un rapport avan
tageux et avait déclaré que Je. fait lui paraissait véritable ... 
Impossible, Monseigneur, de vous dire la bonté, l'affabilité, 
la douceur du pape, impossible aussi d·e vous rendre notre 
contentement au sortir de cette audience, surtout en pen
sant au bonheur que vous éprouverez en voyant l'œuvre 
de La Salette couronnée du plus heureux succès et ayant 
obtenu le p lus décisif de tous les suffrages. 

« Ce matin, nous avons vu S.E. le cardinal Fornari, 
auquel j'ai fait hommage de mes brochures. Il m'a promis 

J 
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de les lire, d'en parler à Sa Sainteté et aux cardinaux ses 
collègues, et de s'en faire le défenseur. 

« Ainsi, tout va bien à Rome et je profiterai de mon 
séjour pour répandre de mes brochures et les placer chez 
des personnages qui ont de l'influence sur l'opinion publi
que, qui la forment pour ainsi dire à leur gré. 

« Il conviendrait donc, Monseigneur, de terminer promp
tement, avec les gens de La Salelte ; ils étaient bien dispo
sés, il s'agit de ne pas les laisser se refroidir, et de bien 
vite conclure. 

« Après quoi, Monseigneur, votre mandement pourra 
paraître à point nommé, réveiller la foi et faire arriver les 
dons de toutes parts. » 

Ainsi en règle avec Rome, l'évêque de Grenoble pouvait 
mettre son mandement au point et celui-ci parut le 19 sep
tembre 1851, cinq ans jour pour jour après l' Apparition. 

Si Rome n 'a pas officiellement garanti l'authenticité de 
l' Apparition de La Salette, la raison en est que cette recon
naissance d'authenticité est réservée à l'évêque du lieu. 
Mais, pour approuver implicitement !'Apparition, Rome n'a 
pas manqué d'accorder de nombreuses faveurs, privilèges 
et indulgence au pèlerinage. Donc, on peut conclure, et per
sonne ne nous contredira sur ce point, que l' Apparition de 
La Salette est reconnue authentique par l'Eglise, dans les 
formes requises, et cela après la communication au pape 
des secrets des petits voyants. 

Cependant une objection demeure, toujours en rapport 
avec l'a:ffirmation de Mélanie à l'abbé Bliard : « S'il y 
a illusion en cela, (le secret que je vous communique), il y 
aurait illusion en l' Apparition elle-même. » 

Cette objection peut aller foin, très loin même, puisque, 
en définitive, on en arriverait à la position suivante : « Puis-
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que le Secret de Mélanie est une pure invention, l' Appari
tion elle-même est le fruit de l'imagination des deux petits 
voyants. » 

C'est ici .qu'il convient de reprendre la distinction établie 
plus haut de la mission des .enfants avant et après la livrai
son· de leurs secrets. C'est sur leur attitude, l:eur conduite 
avant qU:e leur mission soit terminée, dans le sens expliqué 
plus haut, que doivent se fonder 1,es bases de l'objection, 
mais non sur ce qu'ils ont pu faire par la suite. 

Disons, en passant, que jusqu'à leur dernier soupir ils 
furent/ des témoins convaincus, et ne se démentirent jamais. 
Nous lisons dans le testament de Maximin : « Je crois fer
mement, même au prix de mon sang, à la célèbre Appari
tion de la très sainte Vierge sur la montagne de La Salette, 
le 19 septembre 1846, Apparition que j'ai défondu:e par 
paroles, pàr ·écrits et par souffrances... » Mélanie, de son 
côté, a passé sa vie dans la prière, la pénitence, la mortifi
cation, une extrême pauvreté, ne demandant que ce qui lui 
était strictement nécessaire et ne se lassant pas de faire 
passer le message. 

C'est seulement sur l'attitude des enfants jusqu'à leur 
remise des Secrets que l'on eut à se baser pour alffiir:mer 
l'authenticité de l' Apparition. C'est ce qui fut fait. Peu 
importait ce que les voyants pouvaient devenir par la suite, 
mais, nous le savons, ils furent dignes de leur mission. 

Le P. Berthier écrit dans son ouvrage Le'S M.erveilles de 
La Salette, à la page 13 : « On a voulu faire des défauts de 
ces enfants une objection contre !'Apparition. Ces défauts, 
fussent-ils aussi graves qu'on leur prête, ne font rien a11 
fait de La Salette. Du moment que leur témoignage sur ce 
fait a présenté, dès leur enfance, tous les caractères de la 
vérité, qu'importe à l' Apparition la conduite subséquente 

13 
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de ceux qui en ont été les témoins ? ... D'ailleurs, Mélanie 
a toujours été estimée comme sincèrement pieuse, et Maxi
min a vécu plus chrétiennement que la plupart de ceux qui 
l'ont blâmé. :i> 

Les successeurs de Mgr de Bruillard sur le siège épisco
pal de Grenoble, ont, à leur tour, étudié le dossier de La 
Salette. Le 4 novembre 1854, Mgr Ginoulhiac déclarait hau
tement : « Si depuis que nous avons l'honneur d'être à la 
tête de ce diocèse (il fut nommé le 9 décembre 1852 et sacré 
le 1er mai 1853), nous avions découvert quelque fait, ren
contré quelque supposition qui ·eût été de nature à éveiller 
dans notre âme des doutes sérieux sur la vérité du fait pro
clamé par notre vénérable prédécesseur, nous serions allé 
trouver Pierre dans la personne de son immortel succes
s·eur ; et, après lui avoir exposé tous nos doutes, marchant 
à la, lumière de ses conseils et sous la direction de son auto
rité suprême, nous aurions fait ce qu'auraient exigé les 
droits de la vérité, qui sont inséparables des véritables inté
rêts de la Religion 5• » 

Mgr Fava, en promulguant le décret du 19 janvier 1879 
qui autorisait le couronnement solennel de la statue de 
Notr.e-Dame de La Salette et accordait au Sanctuaire de la 
Sainte Montagne le titre insigne de Basilique mineure, con
cluait ainsi un mandement sur la dévotion de Notre-Dame 
de La Salette : « Nous maintenons tout ce qui a été jugé, 
et ordonné jusqu'à présent, soit par l'autorité de la Sacrée 
Congrégation des Rites, soit par nos vénérés prédécesseurs, 
soit par nous-mêmes. » 

En février 1911, Mgr Maurin a<ffirmait : « la cause a été 

5. Cité dans les Annales de N.-D. de La Salette de janvier 1916. 
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jugée conformément aux règles canoniques ... l 'Apparition 
de La Salette est indubitable et certaine. » 

Toutes les objections ont donc été soigneusement étu
diées, pesées et aucun doute ne doit subsister. 

Mais alors, il faut distinguer message public et message 
secret. Mgr Henry disait à La Salette même, le 14 juillet 
1907: 
« Tandis que lies ·enfants reçur·ent l'ordre et la mission de 
faire passer le premier (le message public) à tout le peuple 
de Marie, c'est-à-dire au monde entier, le second (le mes
sage privé) n'.était destiné qu'aux bergers eux~mêmes, qui, 
parfaitement conscients de cette distinction nécessaire et 
toujours prêts à redire le discours de la Belle Dame, ne 
consentirent, après cinq ans de silence, à révéler leurs 
secrets qu'au pape seul... » 

« Le décret du 21 décembre 1915 ne condamne pas la 
dévotion envers Notre-Dame de La Salette - loin de là -
mais vise, comme un abus à réprimer sévèrement, et inter
dit, comme préjudiciable à la vraie piété, toute publication 
concernant ce qu'on appelle « Le Secret de La SaleUe. » 

Ainsi donc, le message public est ·encouragé par l'Eglise, 
tandis que le message secret est condamné. 

* * * 
En admettant donc que le message secret soit, « par 

nature » destiné à rester secret, - hypothèse qu'il nous 
semble devoir rejeter - quelle a donc ·été l'utilité de ces 
fameux Secrets ? 

On peut affirmer que, dans l'une ou l'autre hypothèse, les 
Secrets onl' été une sorte de gage de l' Apparition, la mar
que céleste qui l'authentifie. La remarquable constance des 
enfants à garder leurs secrets pendant cinq ans est à notre 
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avis une preuve d'une assistance toute spéciale du Ciel. On 
demandait un jour à Maximin : « A quoi donc sert ton 
secret si tu ne le dis pas ? - A ce que je le garde ! » a-t-il 
répondu, et cette réponse pleine de bon s·ens présente une 
val1eur bien significative. La fidélité à leurs secrets fut pour 
1es voyants une preuve de leur fidélité envers leur Belle 
Dame, mais aussi, une preuve - indirecte il est vrai - de 
l'authenticité de l' Apparition. 

Les Secrets ont aussi servi à avertir le pape. Nous lisons 
dans Giray, Le1s Miracles de· La Salette, tome Il, page 431 
et suivantes : 

« ... un Religieux de la Compagnie de J.ésus demandait au: 
Saint-Père s'il était vrai que Sa Sainteté n'eût fait aucun 
cas des secrets que lui avaient por:tés, en 1851, les députés 
de Mgr l'évêque de Grenoble, Pi1e IX répondit : « U e'$l heu
reux que nous ayons été avertis ; auf.rement, nous nous 
serions trouvés dans une impasse, d'où nous n'aurions pu 
sorfir. » 

Mgr Giray ajoute (note 1, p. 432) : 
« Ce fait est allégué par Mermier dans Lei Mois de Sep

tembre {2° édition, 1869, p. 215), d'après le témoignage de 
M. Rousselot en date du 30 juillet 1861. Un fait ~nalogue 
est déjà cité par l'abbé Doyen dans son « Manwelf de la déVo
tion à N.-D. Ré'concitiatrice· (1859) p. 9, en note (cf. Journal 
de Murefi, décembre 1862 p. 426) : « Parlant un jour de ce 
Secret (de La Salette) à une personne que je pourrais nom
mer, Sa Sainteté a dit : « Nous somme'S bien heureux qŒe 
'Dieu d<Ii.gne· nous faire connaitre de teilles chose·s » - Mais 
quelle est cette personne confidente. de Pie IX ? - Dans 
son troisième opuscule (Les dernières attaqu·es) sur les 
Secrets de La Salette, publié par M. Girard en 1873, on 
trouve cette réflexion, p. 82 : « M. l'abbé Barthe, chanoine 
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régulier de Rodez, aiffirme que Pie IX lui a déclaré qu'il lui 
avait été utile d'en savoir le contenu, dans les circonstan
ces douloureuses que l'Eglise traverse. 

« M. Girard, dans son deuxième opuscule (Compléments ... 
p. 117) cite encore une lettre de l'abbé Bliard (5 janvier 
1872) où on lit : « Le SornV'erain Pontlitfe, le jour du 24• anni
versdùe (19 septembre 1870) proclmnaif hautement en pré
sence de sa oouri et du général Kanzle'r, sa confiance au 
Miracle dë La Salette et disait de ne pa.s craindre d'en ins
truire le' monde'. 

« Au mois d'août de l'an dernier (1870), passait à Bor
deaux, pour retourner au Brésil, Mgr Largie,ra, évêque de 
Rio-Grande ; ce vénérable prélat revenait du concile du 
Vatican. Dans son audience d'adieu, le pape lui dit : « La 
prophé~ie dei La Salette commence à s'accomplir. » 

Nous sommes les premiers à .admettre que les Secrets ont 
été utiles au pape et à authentifier 1' Apparition de La 
Salette, mais pourquoi ne pas aUer plus loin ? Pourquoi ne 
pas admettre que ces Secrets sont toujours d'actualité et 
peuvent servir à l'édification des prêtres et des fidèles ? 

Au lecteur de répondre à cette question. 



f 

l 

1 

L 



ANNEXES 





1,o/ 

ANNEXE I 

Nous lisons dans le Fait die La Salette de Louis Bassette, 
la réflexion suivante (p. 423, en note) : 

« Sous Je titre de Vie de Mélanie, Léon Bloy a publié en 
1912, un récit tiré d'un manuscrit qui n'est. à la lettre, 
qu'une œuvre d'imagination. Les sources de l'histoire de 
Mélanie jusqu'en 1851 sont celles que nous avons dites : 
notes Lagier, rapport Rousselot, témoignages recueillis par 
les sœurs de Corps, pendant le séjour de Mélanie chez elles. 
Tout le reste - postérieur - ne repose absolument sur 
rien. Lorsque commençait à circuler Je modeste cahier qui, 
démesurément amplifié, est devenu le livre de Léon Bloy 
(certaines pages du Symbolisme de l'Apparition, les cent 
premières surtout, où des influences qui s'accusent moins 
dans les dernières sont aisément discernables, ne doivent 
pas rendre indulgent pour les autres, infiniment déploraMes, 
de Gelle qui pleure et de La Viie) une judicieuse lectrice 
écrivit sur l'exemplaire manuscrit qui lui avait été confié : 
« Quand on a demandé à Mélanie si ce que contenait ce 
cahier était véritable, et si l'original était d'efle, eUe n'a pas 
répondu ; on lui a demandé alors ce qu'elle pensait qu'il 
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fallait en faire, elle a répondu simplement : le brûler. » Le 
manuscrit n'ayant pas été prêté directement à la personne 
qui écrit ceci, c'est pour cela, dit-elle, qu'elle ne signe pas. 
C'est bien dommage. Mais cette précieuse mention date -
au moins - de 1870-75. (Elle se trouve à la Bibl. de Gre
noble, R. 9716). Ce modeste manuscrit était, croit-on, rédigé 
avant 1852. » 

Il me semble qu'il n'y a pas de raisons de douter de 
l'authenticité de cette mention : un curé d'Ars ou tout autre 
saint aurait eu la même réaction. Nous savons par Marie 
des Brûlais la répulsion qu'inspirait à Mélanie toute im age 
ou statue où elle était représentée. 

Mais M. Bassette semble insinuer que ce manuscrit de la 
Vie de Mélanie aurait été rédigé par une tierce personne. 
Notons, en passant, que Mélanie n'a pas du tout nié être 
l'auteur du manuscrit. 

On a accusé l'abbé Combe, curé de Diou (Allier) d'être 
l'auteur de la Vie de Mélaniie·. La voyante est bien restée 
à Diou de juin 1900 à août 1903 et j'ai souvent entendu 
raconter l'histoire suivante : 

Chaque jour Mélanie allait voir le curé et lui racon
tait l'histoire de sa vie. Une nièce du curé, qui demeurait 
au presbytère, travaillait à la cuisine et entendait toute la 
conversation. Après le départ de la voyante, l'abbé met
tait ses notes au clair pour les lui lire le lendemain. Méla
nie répétait invariablement : « Mais je n 'ai pas dit ça, 
c'est une inv.ention ! » et l'abbé répondait à son tour : 
« Mais si, mon enfant, c'est bien ça que vous avez dit, vous 
l'avez déjà oublié ! » 

Cette nièce vivrait toujours à l'heure actuelle (1967), et 
il serait intéressant de faire un enregistrement magnétique 
de son récit. Cela ne changerait guère notre façon de voir, 



ANNEXES 203 

car la Vie de Mélanie est certainement l'œuvre de la voyante 
elle-même. Il est toutefois possible que l'abbé Combe - et 
Léon Bloy à plus forte raison - aient remanié et amplifié 
le texte original. 

On a aussi prétendu que cette Vie de Mélanie était l'œuvre 
de l'abbé Rigaux, curé d'Argoeuves, près de Dreuil-les
Amiens (Somme). Je ne vois aucun argument sérieux qui 
puisse justifier cette hypothèse ; nous préférons nous en 
tenir à l 'opinion du Rédacteur des Annales de N.D. de La 
Salette de novembre 1902 (p. 112) : 

« Nous avons même entendu émettre des doutes, à nos 
côtés, sur l'authenticité des ouvrages qu'on lui attribue (à 
Mélanie). Sans nous piquer d'une grande science critique, 
nous croyons pouvoir affirmer, au contraire, que de pareils 
écrits ne sauraient appartenir qu'à elle. » 

Enfin, la vie préfacée par Bloy comporte, aux dernières 
pages, un Abrégé de .la Vie de Mélanie, qui est bien dans 
la ligne du reste de l'ouvrage. Cet abrégé est suivi de la 
mention suivante : 

« Ce manuscrit a pour auteur Mélanie, qui l'a écrit avant 
de partir pour J' Angleterre en 1852, par obéissance au R.P. 
Sibillat, missionnaire de Notre-Dame de La Salette. 

Ce que je certifie ce 16 novembre 1889. 
A. de Brandt, chanoine d'Amiens. » 
Ce certificat est suivi de la lettre suivante 

« Amiens, ce 16 octobre 1900 
« Cher et vénéré confrère en Notre-Dame de La Salette, 

Jésus soit aimé de tous les cœurs ! 
« Je m'empresse de vous envoyer, sous ce pli, le précieux 

manuscrit de notre vénérée Mélanie que m'a remis la Mère 
Thérèse de Maximy (en 1879) avant de quitter la Picardie. 
Elle m'en avait donné une copie en 1858, à son arrivée 
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ici. Vous pouvez dire à cette admirable confidente de la 
divine Marie... que je suis heureux de pouvoir lui être 
agréable en lui envoyant ce qui lui appartient à tous égards. 
Dites-lui bien que, dans l'intérêt de sa céleste mission, il 
importe beaucoup que sa vie soit écrite par elle aussi exac
tement que possible dans toutes ses parties, surtout à 
cause de son Secret qui a une valeur incomparable désor
mais. 

« Prions, tous les trois, plus que jamais la très douce et 
miséricordieuse Marie... de daign~r inspirer à cette âme 
privilégiée la résolution d'en finir complètement avec ce 
travail dont l'importance est incalculable pour l'accomplis
sement des desseins de Dieu. 

« J'avais remarqué dans une de ses lettres datée du 19 
juillet, l'assassinat du roi Humbert, prédit d'une manière 
incroyable. J.e vous promets de tenir très secrètes les con
fidences que vous voulez bien me faire ... 

« Veuillez agréer mes bien respectueuses amitiés. 
A. de Brandt. 

Que le lecteur relise maintenant les premières pages du 
chapitre v et il pourra ainsi se faire une opinion plus 
objective sur ce problème. 



ANNEXE Il 

LETTRES DE MELANIE 

A Monsieur l'abbé H. Rigaux, 
curé d'Argœuves (Somme) 

14 mai 1904 

Mon très Révérend Père, que Jésus soit aimé de tous les 
cœurs ! 

Depuis 1858, date fixée pour pouvoir publier mon secret, 
j'ai fait tout mon possible pour obéir à notre douce Mère 
Reine du Clergé. 

Dès mon retour en France, Septembre 1860, je l'écrivis, 
et répendis quelques copies mais avec des pointillés à cause 
des grandes hostilités que je remarquais, surtout de la 
part de quelques Ministres du Très-Haut. Par la grâce de 
Dieu, leurs menaces et leurs calomnies de diverses nuances, 
ne m'arrêtèrent pas, et plus que jamais, je répandais le 
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secret tout de miséricorde pour les humbles et pour ceux 
qui veulent profiter des médicaux avertissements de la 
Reine de l'Univers. 

Environ vers l'année 1870, M. l'abbé Bliard vint à Cas
tellamare di Stabia, je lui en donnais une copie, et voulant 
s'assurer que sa copie était identique à la mienne, il la lut 
et la compara, ayant remarqué que j'avais omis ces paroles: 
ne passera pas d·eux fois 50 ans, qui d'ailleurs étaient 
écrites sur la marge de mon récit, il voulut les prendre quoi
que je lui eusse dit que ces paroles n'ayant pas été dites 
par la Reine des Prophètes, je ne pouvais pas les écrire 
dans le Secret. 

Je dois dire que le secret a été approuvé par son Emi
nence le cardinal Xyste-Riario Sforza, archevêque de 
Naples, par Mgr Mariano Ricciardi, archevêque de Sor
rento, Son Eminence cardinal Guidi, et Consolini cardinal 
de Rome, puis Mgr Petagna, évêque de Castellamare di 
Stabia, qui a été ma Providence pendant dix-sept ans, 
c'est-à-dire jusqu'à sa sainte mort. Parmi les Princes de 
l'Eglise, qui approuvèrent le Secret, j'oubliais son Emi
nence le cardinal Ferrieri, que je mets en seconde ligne, 
cela fait 3 cardinaux de l'Eglise Romaine, tous très savants 
et surtout très pieux / 

* ** 

Très Vénéré Monsieur de la Rive, 

Je vous suis très reconnaissante· de ce que en ces temps de 
morte foii vous ayez osé publier le secret dans Sœur Marie 
de la Croix, la France Chrétienne, Née Calvat, tel que je 
l'avais publié en 1879 avec l'imprimatur de Mgr Zola évê-
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que de Lecce (Italie) et que je l'ai fait réimprimer cette 
année à Lyon avant de quitter la France. Je proteste hau
tement contre un texte différent qu'on oserait publier après 
ma mort. Je proteste encore contre les très faux dires de 
tous ceux qui ont osé dire et écrire : 1, que j'ai brodé le 
Secret, 2, contre ceux qui affirment que la Reine de la 
Sagesse n 'a pas dit de faire passer le Secret à tout son 
peuple. 

Ce 18 octobre 1904. 

Mélanie C. Bergère de La Salette. 





ANNEXE Ill 

MELANIE A LA SALETTE EN SEPTEMBRE 1902 

Les Annales de N.-D. de La Salette de novembre 1902 ont 
consacré près de seize pages à la dernière visite de Mélanie 
à La Salette le 18 septembre 1902. Nous en donnons les 
passages suivants : 

« Dès le premier abord, raconte le rédacteur qui signe 
A.G.B., je me sens saisi. L'enfant privilégiée de la Vierge 
des pleurs me regarde profondément, sans inquiétude, sans 
défiance ... je me sens remué jusqu'au fond du cœur, en 
plongeant dans ce·s yeux, restés jeunes et limpides comme 
au jour de !'Apparition ... Non, jamais tant de candeur ne 
survécut à tant d'années : Jamais l'a franchise ne brilla de 
cet éclat souverain sous aucune paupière humaine ... M. le 
recteur invite Mélanie à nous donner quelques explications 
sur ses paroles et ses écrits. 

« L'interrogatoire est conduit avec autant d'habileté que 
de déférence et aboutit aux réponses les plus nettes et les 

14 
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plus instructives. Il ne nous est pas donné d'en divulguer 
les résultats ... 

« Cependant la grand'messe se célébrait dans la basili
que ... et, avant le prône, M. le recteur annonçait aux pèle
rins que, suivant sa promesse formelle, le récit de l' Appari
tion serait fait par son témoin même, à une heure et demie. 

« A l'heure dite, en effet, Mélanie était adossée à la grille. 
à côté de la fontaine miraculeuse, pour redir·e ce qu'elle a 
dit .des milliers de fois durant sa vie, fouillant peut-être quel
ques détails, ne contredisant jamais ses plus lointaines 
affirmations ... 

« Le lendemain ... à notre sollicitation, ·elle s'engageait 
déjà à faire le récit, comme· la veille, lorsque son frère nous 
avertit charitablement que nous avions abusé de ses forces 
en le lui réclamant une première fois. Cet effort lui avait 
coûté une grande fatigue. 

« Il est donc décidé qu 'on lira à haute voix, dans un 
opuscule écrit par eUe, la dernière édition de sa narration, 
et qu'on se contentera de lui demander, çà -et là, quelques 
explications supplémentaires. 

« A l'heure dite, mille pèlerins se groupent sur les pen
tes du ravin de la Sezia. M. l'abbé Vinois fait la leèture, de 
sa voix bien timbrée et éminemment sympathique. Mélanie 
est là qui approuv.e et répond à quelques questions, dont la 
solution est répétée par le lecteur. 

« La physionomie de la foule est curieuse à observer. Ce 
n'est pas seulement de l'intérêt qu'on lit sur tous les visa
ges, c'es t une conviction, de plus en plus accentuée, à 
mesure qu'on avance dans la lecture, enthousiaste, quand 
elle se termine ... 

« Evidemment, le point culminant du passage de Méla-
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nie, ce sont les entretiens du 18 avec les chapelains et son 
récit complet aux pèlerins de Valence ... 

« Nous avons eu le bonheur de retrouver une photogra
phie de Mélanie remontant à ·environ quatre ans. .. Il est 
certain qu'elle ne suffit pas, comme la vue du personnage 
lui-même à créer un conviction, mais elle aide la mémoire 
de ceux qui ne l'ont jamais rencontrée. Elle suffit, en effet, à 
démontrer l'humilité et le calme de celle qu'on a voulu 
représenter, parfois, comme une orgueilleuse ou une fana
tique. Le calme de cette figure, plutôt sans expression, ren
verse l'une et l'autre hypothèse, l'une et l'autre accusation. 
C'est bien sous une enveloppe mortelle identique, une âme 
sœur de Bernadette ou de Catherine Labouré. Rien de sail
lant, rien de troublé, rien d'excessif, toute la beauté de 
pareilles vierges est intérieure. Omnis pulchritudo e jus ab 
in tus ... 

« •.. La conversation était arrivée à son terme ; il était 
déjà neuf heures passées, et Mélanie n'avait pas encore pu 
faire sa communion quotidienne ... Je lui sers de guide ... je 
la fais passer dans la sacristie qui se vide derrière elle. 
Tout le monde pénètre en même temps dans la basilique. 

« Songeant à saint Jean soutenant la Mère des douleurs 
au retour du Calvaire, je fais appuyer la vénérabJ.e fille sur 
mon bras pour descendre les marches de l'entrée du chœur 
et je la conduis au premier banc. Quelques minutes après, 
elle s'approche de la sainte Table et reçoit le corps du Sau
veur, qu'elle n'appelle jamais que « le Bien Aimé », tandis 
que l'orgue, sous les doigts inspirés d'un artiste ... murmure 
une mélodie lointaine ... 

« Quand la communiante sortira de l'extase de l'action 
de grâces, la foule l'aura vite cernée pour lui faire frôler 
quelque objet de piété ou pour lui baiser la main. L'hum-
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ble servante de Dieu est visiblement torturée par cet 
empressement et ce bruit fait autour de sa personne. Elle 
s'y soustrait le plus vite qu'elle peut et va prier, au lieu de 
l' Apparition, sans se soucier de prendre la moindre nour
riture. 

« C'est d'ailleurs une habitude, chez elle, d'oublier les 
nécessités de la vie physique, quand elle a reçu la sainte 
Eucharistie. Bien souvent, elle demeure une journée com
plète sans prendre aucun autre aliment que le pain des 
Anges, ·et si elle, s'aperçoit de sa négligence, elle se contente 
de sourire en disant : « L'Eucharistie me su·ffit. » 

« Nous ne concluerons rien de cette singulière capacité 
de jeûne, nous nous contenterons de constater qu'elle ne 
lui nuit point, et que sa santé et sa force sont véritable
ment merveilleuses pour son âge. 

« ... Mélanie ne cesse de répéter, avec une simplicité et 
une sincérité hors de soupçon, qu'elle n'a point tout dit et 
ne pourra jamais tout dire, sur un fait aussi complexe ·que 
celui de l' Apparition. 

« Je voyais trop de choses à la fois », dit-elle aisément, 
« tandis que la Belle Dame me prédisait les malheurs qui 
devaient frapper le mon'de (Car Mélanie ne cesse de dire 
que les menaces du Ciel s'adressaient non seulement à la 
France mais. au monde), je voyais se dérouler deva.nt mes 
yeux, comme sur une toile, des tableaux représentant .les 
événements prédits. C'était pour me faire mieux rappeler 
les parole·s. » 

« ... J'ignore si Mélanie est venue ,?. La Salette chanter 
son Nunc dimitis ; ce que je sais, c'est que sa présence a 
fait jaillir, de nos cœurs et de nos lèvres, l'hymne de 
l'action de grâces et de l'espérance. » 



ANNEXE IV 

LA LETTRE TOMBEE DU CIEL 

Depuis des siècles, circulent dans les pays de chrétienté 
des lettres « tombées du ciel » pour recommander aux 
populations rurales l'observation du dimanche et la pra
tique des vertus chrétiennes sous peine d 'encourir une 
justice immanente. 

Un numérô spécial de la revue Reche'rches de sciences 
religieuses, intitulée, Mélanges Grandmaison publiait en 
février-avril 1928, un article du R.P. Delahaye s.j. qui fit 
l 'effet d'une bombe : d'après cet auteur, « la célèbre ques
tion du fait de La Salette eut été plus tôt et plus aisément 
réglée si l'on avait reconnu, dans les paroles attribuées à la 
sainte Vierge, une des formes de la lettre céleste, à peine 
démarquée. » 

Deux magistrales réponses ont été données au savant 
Bollandiste dans les ouvrages suivants : 

- La Grâce de La Salette, par J ,ean Jaouen, édition 1946, 
chap. v1, p. 134 à 144 ; 
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- Le Fait dre La Salette, par Louis Bassette, édition 
1966, annexe I, p. 427 à 431. 

J'ai pu me procurer une photocopie de trois de ces 
lettres, actuellement aux archives de l'Isère. Elles ont été 
saisies sur un colporteur en 1818 par le maire du Grand
Lemps (Isère) et envoyées au Préfet avec une lettre datée 
du 28 février 1818. Ces documents figurent aux archives de 
l'Isère sous la référence 3-K-142. 

Ces lettres seraient les pièces à conviction les plus dan
gereuses ! Je juge inutile de reprendre un sujet déjà bien 
traité car je suis, sur ce point, en total accord avec Jaouen 
et Bassette ·et j'avoue que j'ai du mal à voir l'objection 
que ces lettres peuvent apporter au fait de La Salette. Si 
j'en parle ici, c'est qu'il est curieux de constater des simi
litud·es avec le message secret (beaucoup plus qu'avec le 
message public). 

Mélanie a-t-elle ·eu connaissance de ces lettres ? Ce serait 
étonnant. Mais je me permets une hypothèse : Les repro
ches et les menaces que l'on trouve dans ces lettres étaient 
alors profondément ancrés dans la mentalité populaire et 
soigneusement entretenus par le clergé. Ces lettres seraient 
donc la formulation écrite de ces convictions populaires et 
le Secr.et de Mélanie pourrait en être une autre forme 
d'expression. 

Mais alors il faudrait admettre que le Secret serait dû en 
totalité à Mélanie et cela est invraisemblable. 



ANNEXE V 

Au terme de cette étude, nous avons essayé de reconsti
tuer le Secret de Mélanie tel qu'i.l fut confié par la Vierge 
à la voyante le 19 septembre 1846. Le texte proposé est 
court, très court même. 

Nous sommes peu à peu arrivés à la conviction que, dès 
son séjour à Corenc, Mélanie a·vait déjà commencé à déve
lopper son secret et à y mettre de son cru. Le messag·e 
transmis à Pie IX en juill!et 1851 contiendrait donc un com
mentaire de la voya1nte. Au lieu de'S trois pages manuscrife'S 
transmises à Rame, nous proposon'S un texte sensiblement 
plu~s réduit. 

l1l ne sera jamais possib1e d-e savoir si le secret ainsi 
reconstitué se rapproche d'assez près de celui sorti de la 
bouche même de la Vierge. Que le lecteur veuille excuser 
notre imprudence en jugeant notre effort sans trop de 
sévérité ! 

LE SECRET DE MÉLANIE RECONSTITUÉ ! 

Dieu va frapper d'une manière sans exemple. Malheur 
aux habitants de la terre : Dieu va épuiser sa colère et 
personne ne pourra se soustraire à tant de maux réunis. 
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La terre sera frappée de toutes sortes de plaies et la 
société est à la veille des fléaux les plus terribles. La nature 
demande vengeance pour les hommes et elle frémit d'épou
vante dans l'attente de ce qui doit arriver à la terre souillée 
de crimes. 

La France, l'Italie, l'Espagne et l'Angleterre seront en 
guerre ; le sang coulera dans les rues ; le Français se 
battra contre le Français ; l'italien contre l'Italien ; puis 
il y aura une guerre générale qui sera épouvantable. 

Le vicaire de mon Fils aura beaucoup à souffrir parce 
que pour un temps l'Eglise sera livrée à de grandes persé
cutions : les églises seront fermées ou profanées, les prê
tres et les religieux seront chassés et plusieurs abandon
neront la foi ; les. mauvais livres abonderont et les esprits 
des ténèbres répandront sur la terr.e un relâchement uni
versel pour tout ce qui regarde le service de Dieu. 

Que le vicaire de mon Fils, le souverain Pontife Pie IX,, 
ne sorte plus de -~orne, mais qu'il soit ferme et généreux, 
qÜ'il ëOilibâtfe avec les armes de la foi et de l'amour : je 
serai avec lui. 

J'adresse un pressant appel à la terre : j'appelle les 
vrais disciples du Dieu vivant, les vrais imitateurs du 
Christ fait homme, j'appelle mes enfants pour que je les 
conduise à mon divin Fils. Je suis avec vous pourvu que 
votre foi soit la lumière qui éclaire et que votre zèle vous 
rende affamés de la gloire et de l'honneur de Dieu. 
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NOUVELLE S ÉDITIONS LATINES 

MAX LE H IDE C 

LES SECRETS DE LA SALETTE . '• 

Le 19 septembre 1846, à La Salette, la T.s: Vierge 
apparut à deux jeunes bergers : Maximin Giraud et 
Mélanie Calvat. Elle leur confia un message public et, 
à chacun, un secret différent avec défense de le révéler. 

En juillet 1851, les deux voyants écrivent chacun son 
secret pour qu'il soit transmis au pape Pie IX. L'Eglise, 
jusqu'à ce jour, n'en a rien divulgué ; au contraire, le 
Saint-Office est intervenu à plusieurs reprises pour 
« ordonner aux fidèles , sous quelque prétexte ou sous 
quelque forme que ce soit, de s'abstenir de traiter et 
de discuter de ce sujet ». 

En 1871, parut un opuscule publiant le « Secret de 
Maximin >. Le voyant protesta avec énergie contre 
cette publication et en nia l'authenticité. L'affaire en 
resta là. Il n'en fut pas de même pour le « Secret de 
Mélanie>. 

A partir de 1860, Mélanie fit circuler des copies de 
son < secret >, puis, en 1879, le publia avec l'impri
matur de Mgr Zola, évêque de Lecce, en Italie. Cette 
publication souleva une tempête : partisans et adver
saires s'affrontèrent avec passion et Rome dut inter
venir à plusieurs reprises pour condamner la brochure 
de Mélanie, sans toutefois se prononcer sur l'authen
ticité du texte livré au public. 

L'auteur de la présente étude ne prétend pas apporter 
de nouvelles pièces au dossier, mais il a étudié l'affaire 
sans autre désir que de serrer la vérité d'aussi près que 
possible. Sans doute, ses conclusions ne vont donner 
satisfaction ni aux adversaires, ni aux partisans d es 
c Secrets > ; le lecteur pourra du moins se faire une 
opinion personnelle en toute connai.ssance de cause et 
sans passion partisane. 
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